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Circulaire, du 29 septembre 1900,
relative à la vente âû public de la nomenclature des rues dé Paris.

MONSIEUR LE DÎREGTEUIV, en vue d'encourager les éditeurs à répandre par
tous .les moyens les nomenclatures des rues de Paris, âVêë i'indicat on Je l'ar-
rondissement, j'ai souscrit Tachât d'àh certain nombre de ces ouvrages, qui se-
ront mis en Vente dans tous les bureaux de posté, au pris, unitaire uc lô cen-
times.

Afin de simplifier les opérations de comptabilité et eri raison de l'intérêt tout
particulier que présente la réforme en cours, j'ai décidé que ies nvnnên! latures
éditées par l'industrie privée ou par l'Imprimerie nationale seraîeut prises en
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change par les receveurs principaux, à qui elles seront-adressées directemeal
par'le Depot centra! du Matériel.

Cette prie en charge sera ellectuée dans Ses condîHéas prévues par l'article
ga èle;l"[iislraclioii géiièi'itie. ïn;<is, au lieu de numéraire., 'les receveurs priwoî-
puù\ auront les noïnemlatLires

-,
-qui seront con'siiiérées -co'nïiiie numéraire.

Vous lire-serez sans 'retard une liste des nôinencla-liur-es ;à 'envoyer à tous les
bureaux -de. vo'lii-e département

, en tenant
>
oiopte de leur «importance. Les rece-

veurs dès bureaux simples de 3" classe et les fui teurs-recev-eu-rs en recevront au
moins (rois exemplaires.

Ces agents traiteront également les nomenclatures cô'mïîie numéraire-, et,
dès leur l'éc.eplio'n

,
ils en 'feroni ^parvenir le prix en group ;aii receveur prin-

cipal, qui sera chargé de les réapp'TOvisiOïïiiep.
iLa -li-ïi e, établie par 'vos soins, s^ra -considérée Comme valeur en caisse parle:

reeeve.;r pi' iicipai
,

qui 'vous la -rei^-eira -pour être classée'tlttns les archives dj
1

votre ;l')ircc;li n .-dès qu'il ;aura 'reçu îe ttiontant'des nomenclatures 'envoyées-aux
autres receveurs.

Les nomenclatures seront livrées au public séance tenante, comnïe ief
timbros-posie.

Le Sous-Secrélaireà'Eiai des Postes 'et des 'Ôsël-êgrtipliés,

L'rcoïs' MOBCJKÔT.

CABINET.

Jùrispmdénfte dès cours et triiiùiia'iïx.

ï
LIGNES TKI.lb IJONIQTJES TÎ'lNTKlilit P'MVE. -^- ACTES DE 'Go'NCKSSjèSi -1— OM/WÀTTONS ))E

L'ÉTAT. KJUIS D'ih'AIlLI^S'jâilISNÏ. ^- I'IÏATS 1>MÏNTREMEN. — ÈïiOITS DMjSAO.B. ~
CAHACTKlilî. 1USDEVANCKS. PAIEMENT.

•
'CO'NSKIT. Ï>]S PKÉrtCTtJiÛS. -^- ÏN'CÔMPlS-

TENOE.

Ain-un texte de loi n'a donne av.v Conseils de 'préfecture compétence pour statuer sur les
di;jjirii!!h's entre t'-ICtut et lus concessionnaires de liijiies téléphoniques 'd'intérêt .privé au svjéi
de l'i'teiulue des oblup'lions qui peuvent incomber à l'Eiat, pour le 'service de ces liipies.

D'autre part, les sommes (pie lus concessionnaires sont tenus d'aëquitter en vertu dé TiMf's

contrat*
.

t'u't pour frais d'établissement ou d'entretien qu'à titre de droits d'nsaac, onî
tontes le même caractère de redeimnce ou â'abonncrhen'i se rapportant «m service qénénddv
l'iital.. et ne saumurnl être considérées comme représe'iflani une ojfrc de -concours volimiàïoe
dans les dépenses d'un travail d'nt/iï:të publique. L'es Gbnseïls de pré-facture ne peuvent clom
pas dneoninip: cunnditre des diijfficakés relatives an paiement (fes&'ïes redevances., en ï-$y-
senced'mi texte leur attribuant compétence à cet étjard.

Ainsi décidé par ParrèX swivanl 'du. Cons'èil d'État, en date du. i6 ïïovèBïsïre
i;goo :

«Le (ï'iMseild'Éfât, etc.,
ùA'ïi lé recours du Mferistïe du €c.Baïiiercé, #e rïMlûstrié-, des Postes et de#

* Teléàf~'i'lies, ledit
> ecwùrs «"Brég-istrë au S'èefétarfet d* d'oûtehtiéux du Conseil

«<fKM
,

1B 8 ijWln 38:0$, et teiradaut à Ce 'qu'il p teè au X3©!M'eïl ïraîMfer im
«'aWé'1'e, en daté du Vg Té'vtièi-. l'Sg'y, ;p'âï' lequel le C'ëWsëil d'e "'préïeGferé du dë-
'(rpailè-i-Vnt dé là Sèin'e4toifëi'ieuïe 's'Nè'st déclaré èo'Èapétefit p^uy statuer ;sMf%

35.
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«demande des sieurs Leboucher frères'et consorts, concessionnaires à Rouen
G
de lignes téléphoniques d'intérêt privé, qui avaien t conclu a ce qu'il fût décidé,

i;
qu'en présence de rétablissement dans la ville de Rouen de tramways électri-

cques utilisant le sol pour le retour du courant, l'Administration des Postes et
cTélégraphes était tenue de prévenir les troubles dans les circuits téléphoniques
cet d'assurer aux requérants des communicationssatisfaisantes, soit par le dou-
tbleuient des fils des lignes, soit par tout autre moyen, sans pouvoir exiger le
c paiement de redevances supérieures à celles qui avaient été fixées à l'origine
c des concessions ;

ci Ce faisant, attendu que l'action dont le Conseil de préfecture a été saisi
étendait en définitive à faire interpréter des conventions intervenues entre
crAdrnini.stration et les sieurs Leboucher frères et consorts, au sujet de l'usage
«d'un service public, dont l'État a le monopole, et à faire trancher des diffi-
c cultes relatives au paiement de redevances qui n'ont, en aucune laçon, le carac-
ctère de subventions pour l'exécution d'un travail public; que cette contestation
en'est pas de celles dont il appartient au Conseil de préfecture de connaître par
«application de l'article 4 de la loi du 28 pluviôse an vin;

«Rejeter la demande des sieurs Leboucher frères et consorts comme ayant été
e présentée devant mie juridiction incompétente pour en connaître;

<;Vu l'arrêté attaqué;
«Vu les certificats en date des 8 juillet 1897, 6, 8, g mai 1899, constatant

«que le recours du Ministre du Commerce, de l'Industrie, des Postes et des
c Télégraphes a été communiqué aux sieurs Leboucher frères et aux autres signa-
taires de la requête présentée devant le Conseil de préfecture, pour lesquels il
«l'a pas été présenté de défense;

«Vu les nouvelles observations pi'ésentées pour l'Etat, Iesdil.es observations
c enregistrées, comme ci-dessus, les 29 avril et 6 juin 1899, dans lesquelles le
«Ministre du Commerce, de l'Industrie, des Postes et des Télégraphes déclare
cpersister dans les conclusions de son recours;

«Vu les autres pièces produites et jointes au dossier;
«Tu les arrêtés ministériels des 24 février 1882 et 9 juin i8g2 ;
«Vu ies lois des 2 mai 1837 et 29 novembre i85o;
«Vu le décret du 37 décembre i851 ;
«Vu le décret du i3 mai 1879 et :1a loi du 18 juillet i885;
« Vu la loi du 28 pluviôse an vm ;
«Ouï M. Cbareyre, maître des requêtes, en son rapport;
«Ouï M" Frénoy, avocat du Ministre du Commerce, de l'Industrie, des Postes

net Télégraphes, en ses observations;
c Ouï M. Romieu, maître des requêtes, Commissaire du Gouvernement, en ses

«conclusions;
«Considérant que les sieurs Leboucher et consorts, concessionnaires de lignes

«téléphoniques d'intérêt privé, ont saisi le Conseil de préfecture d'une requête
«tendant à faire déterminer les conditions dans lesquelles l'État est tenu de leur
c assurer l'usage de ces lignes et le montant des sommes qui peuvent leur être
«réclamées pour frais d'entretien;

«Considérant, d'une part, qu'aucun texte de loi n'a donne aux Conseils de
«préfecture compétence pour statuer sur les difficultés entre l'État et les conces-
« sionnaires de lignes téléphoniques d'intérêt privé au sujet de l'étendue des
s obligations qui peuvent incomber à l'État pour le service de ces lignes;

«Considérant, d'autre part, que les sommes que les concessionnaires sont
«tenus d'acquitter en vertu de leurs contrats, tant pour frais d'établissement ou
«d'entretien qu'à titre de droits d'usage, sont décomptées suivant un tarif dé-
« terminé et imposé à tout concessionnaire de lignes téléphoniques d'intérêt
t privé, à raison de l'affectation de cette ligne à son usage; qu'ainsi, sans qu'il
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«puisse être fait de distinction entre elles, ces sommes ont toutes le même
«caractère de redevance ou d'abonnement se rapportant à un service générai
«de l'État et ne sauraient être considérées comme représentant une offre de
«concours volontaire dans les dépenses d'un travail d'utilité publique; que, par
«suite, en l'absence de toute disposition de loi attribuant, à la juridiction admi-
«nistrative la connaissance des difficultés relatives au payement desdites rede-
«vances, le Conseil de préfecture devait se déclarer incompétent pour statuer
c sur la contestation qui lui était soumise;

«Décide :

«ART. 1"'. —L'arrêté ci-dessus visé du Conseil de préfecture du département
« de la Seine-Inférieure est annulé;

« AKT. 2. — La demande des sieurs Leboucher et consorts est rejelée comme
«ayant été "portée devant une juridiction incompétente pour en connaître,...;)

II

COLIS POSTAUX. LIVRAISON. RETARD. DEMANDE D'IKDEMNITÉ. IUMKT

PAU LE MINISTRE. RECOURS. RE.1ET PAU LE CONSEIL D'ETAT.

Aux termes de l'article 7 du décret du, 27 juin 1892, la responsabilité des Adminis-
trations cl Compagnies de chemins de fer, en ce qui concerne le service des colis postaux,
est limitée aux seuls cas de perle, d'avarie ou de spoliation.

Le retard dans la livraison d'un colis postal ne peut, en conséquence, donner lieu à une
indemnité à la charge de l'Administration des Postes et Télégraphes on des Compagnies de
chemins de fer.

C'est ce qu'a jugé le Conseil d'État par arrêt du 20 novembre igoo, rejetant
le recours formé par MM. Rivoire père et fils, à Lyon, contre une décision du
Ministre du Commerce, de l'Industrie, des Postes et des Télégraphes, en date
du 8 juillet 1S9/1, qui avait, rejeté leur demande tendant au paiement d'une
indemnité pour le retard apporté par la Compagnie des chemins de fer cle
Lyon à la livraison d'un colis postal qui leur était destiné.

Cet arrêt est ainsi conçu ;

«Le Conseil d'Etat, etc..
. .,

«Vu la requête et Je mémoire présentés pour les sieurs Rivoire père el. fils,
etc ;

« Vu, etc.... ;

«Vu la loi du 12 avril 1892, ensemble ies conventions passées entre l'État et
«les Compagnies de chemins de fer le 15 janvier 1892;

«Vu la loi du i3 avril 1892, ensemble les conventions et arrangemeHts
«conclus à Vienne le 4 juillet 1891;

«Vu.le décret du 27 juin 1892;
«Ouï M" Degournay, auditeur, en son rapport;
«Ouï M" Subatier, avocat des sieurs.Rivoire père et fils, et Mc Mivard, avocat

«du Ministre du Commercé, de l'Industrie, des Postes et des Télégraphes, en
«leurs observations;

«Considérant que, d'après l'article 7 du décret du 27 juin 1892, la responsa-
«biiité des Administrations et Compagniesde chemins de fer, en ce qui concerne
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*ie-. service-des; colis-pos.iia.MK,, est; limitée aux. seuls.; cas de perte
-,

d'avarie ou; de
^spoliation-;;

«-Considérant,. il est vrai-, que-les requérants soutiennent que l'étendue- de.
«cette- responsmUilHie- ne saurai, être fr-.ée par une-disposition régleni; ntai-re,
t-ïna-is seulement par-uu texte de loi; mais, considérant- que la disposition dont
sâ'Vag-if n'est que- la reproduction^ d'une disposition édictée par l'article i3 de la
«conventioninternationale du 4 juillet. îHg.i-, laquelle, a été déclarée applicable
«au service intérieur des colis postaux, par t'anicle i2 de la'convention passée
«entre l'Etat et les Administrations el Compagnies de chemins de 1er, le i.5 jan-
vier 1892, et approuvée par la loi du 12 avril 1-Sga;

«Que, dès lors, et sans qu'il soi! besoin de statuer sur la fin de non-recevoir
«'Soulevée par-le- Ministre d'il Commerce', les requérants ne sont pas l'oudé.s à
icéemantle:" à être, indemnisés du retard apporté à la livraison-du colis postal
«reçu pas-eux.h;,3o-janvier i8g5;.

«Décide :

«ARTICLE 1er. — La requête des sieurs Rivoire père et (ils est rejetée.»

)MUiSÔ?fcW.L.— r1'1' JJUH-EAO;..

Sireu-Iaire'. du 30 novembre'- 190B-,
relative à la communication des notes par le clief de service.

MONSIEUR Lic'DiR'i«-vi-iîbiv, la question, s'est posée de savoir si les notes données
aux agents pouivaieiït leur être eoumiuniquées:

Aucun règlteiïi'elït ne prescrit de tenir les notes secrètes.
Il y aurait des inconvénients à imposer, au chef immédiat, au receveur par

exemple', l'obligation de dt-inner connaissance à ses subordonnés des notes et
appréciationsqu'il a fournies surl-ur compte. 11 pourrait, notann.neiH, en résul-
ter des discussions contraires a la discipline.

Ce sont, d'ailleurs, les notes définitives, c'est-à-dire celles qui sont, données
par le chef de service, dont il est tenu compte pour l'avancement,que les agents
peuvent avoir intérêt à connaître.

La coimiinnk-aiJioii de ces dernières notes aux agents- par le chef de service
.lui-mèuie ne soulève aucune objection.

Lorsqu'un agent vient entretenir son chef de service de sa situation adminis-
trative et lui demander des indicati ms au sujet de ses notes, celui-ci a non seu-
lement la faculté, mais même le devoir de renseigner exactement sou subor-
donné. Il doit lui faire connaître, s'il y a lieu, sur quel* points sou travad ou sa
conduite laisse à désirer, et lui adresser à c-jt égard de- conseils et dés recom-
mandations dont il puisse tenir compte en vue de l'amélioration dé son service,

Le Stiiis-Secrétairc oVËlûl des Postes ei des Télégraphes'-,

LÉO* M.OVJGEOT.



BDI.L. MESS.-^ 12. — -450

PERSONNEL. 2° BUREATî.

Arrêté, du A septembre 1900, relatiï au recrutement des mécaniciens
des Télégraphes et. des Téléphones.

Jjis SOUS-SECRÉTAIRE, D'ÉTAT DES POSTES ET DES TIÏLÉGRAPJ-IBS,

Vu Variété du 17 janvier 1873,
V« Se décret du 28 avril J883,

ARRÊTE :

ART. I". — Les emplois de mécanicien titulaire du service iélégraphiqueet du
service tel''pho n.jue sont attribués, dans les conditions ci-après indiquées, aux
ouvriers mécaniciens des ateliers de i'Admhiistralion ou, à défaut de postulants
de celle catégorie en nombre suffi aut, aux candidats étrangers au service ayant
subi avec succès les épreuves d'un concours spécial.

AUT. 2. — Les ouvriers mécaniciens des ateliers candidats à l'emploi de mé-
canicien iitniabo suivent lu cours pratique fixé parla décision du 2 juin 1900 ei
à l'issue duquel il est. slaluc sur les candidatures.

ART. 3. — La liste des ouvriers admis à suivre le cours est dressée par le
Directeur ingénieur des ateli. rs du boulevard Bruno et arrêtée par la Direction
du matériel et vie la construction. Ne peuven; cire inscrits sur la liste que les
ouvriers ayant satisfait aux obligations de la loi sur le recrutement de Vannée
el âgés de 28 ans au plus, à In date d'établissement de celte liste.

ART. 4. — Quand les besoins du service l'exigent et en cas d'instfïïsance du
nombre des ouvriers mécaniciens aptes à l'emploi de mécanicien titulaire,il est
ouvert un concours, dans les conditions réglementaires,pour le recrutement des
mécaniciens titul u'res parmi les candidats étrangers à l'Administration. Un
arrêté du Sous-Secrétaired'Etat, pris sur la proposition dki la Direction du ma-
tériel et de la construction et du 2" bureau du personnel, en fixe la dale ainsi
que le nombie des emplois à atlribuer.

Pour être admis au concours, les candidats doivent avoir satisfait aux obliga-
tions de la loi sur le recrutement de l'année (loi du i5 juillet 1889, art, 7) et
être, âgés de 25 ans au plus au 1" janvier de Vannée du concours; pour les can-
didats ayant elfcclué leur service militaire, la limite d'âge eM. reculée de la durée
de ces services militaires, sans toutefois qu'elle puisse dépasser 28 ans.

Indépendamment, de ces conditions d'âge, peuvent seuls participer aux
épreuves d'admission :

]° Les élèves diplômés des Ecoles nationales d'horlogerie de Besançon et de
Cluses ;

2° Les élèves diplômés de l'École nationale pratique d'ouvriers et de contre-
maîtres de Clunyj

3° Les ouvriers mécaniciens qui produisent des références certifiant qu'ils ont
travaillé pendant deux années au moins dans un atelier de constructeur électri-
cien.

ART. 5. •— Les candidats adressent leurs demandes au Direcleuivîngéniem-des
Postes et des Télégraphes, chef du service des ateliers du boulevard Brune, à
Paris, ils s'engagent dans ces demandes à se mettre entièrement à la disposition
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de l'Administration pour une résidence quelconque de la métropole, en cas
d'admission; ils y joignent :

î" Les diplômes ou références indiqués à l'article 4;
2° Un extrait dûment légalisé de leur acte de naissance;
3° Un certificat du maire ou du commissaire de police de leur résidence

constatant qu'ils sont de bonne vie et moeurs et qu'ils sonl de nationalité fran-
çaise;

4° Un extrait de leur casier judiciaire;
5° Un certificat établi par un médecin assermenté constatant leur aptitude

physique aux fonctions qu'ils sollicitent et -attestant, qu'ils ont été vaccinés ou
r.evaccinés depuis moins de 10 ans;

6° Enfin, s'il y a lieu, une copie certifiée de l'état des services militaires et un
certificat de bonne conduite au corps, ou, en cas d'exemption ou d'ajourne-
ment, un certificat constatant leur situation au point de vue de la loi sur le
recrutement'de l'armée.-

Dans le délai de vingt jours après la date de l'arrêté qui ouvre le concours, le
Directeur-Ingénieur des aietiers transmet à l'Administration (Cabinet. — 2° bu-
reau du personnel) le relevé des demandes avec son avis sur chacune- d'elles.
Ensuite, après entente avec la Direction du matériel et de la construction, le
2e bureau du personnel prépare un arrêté complémentairedéterminant

:

l° La liste des candidats admis à concourir;
a" Le nom des villes dans lesquelles doivent être subies les épreuves;
3° La répartilion des candidats entre les centres d'examens;
4° Le temps accordé aux candidats pour chacune de leurs compositions.
ART. 6. — Les épreuves du concours sont les suivantes :

i° Épreuves manuelles :

o) Exécution d'une pièce détachée d'un appareil télégraphique ou téléphonique
exigeant un travail de lime.

/^Exécution d'une pièce détachée exigeant un travail détour;
2° Épreuves écrites :

a) Arithmétique.— Problèmes choisis parmi ceux donnés au certificat d'études
primaires.

/;) Rédaction et dessin. —Description, avec croquis à l'appui, d'un appareil
accessoire de télégraphie ou de téléphonie placé sous les yeux des candidats.

ART. 7. — La valeur de chacune des cinq compositions indiquées à l'article
précédent est notée de o à 20. Les notes obtenues sont multipliées parles coeffi-
cients suivants :

,-., ,,
( de lime 3Epreuves manuelles J Je w 3

Arithmétique 1

Rédaction 2
Dessin 1

Le comité d'examen attribue, en outre, à chacun des candidats, une note de
tenue variant de bà 5. Les candidats qui n'obtiennent pas la note i5 pour cha-
cune des deux épreuves manuelles sont éliminés. Les autres compositionsne sont
pas éliminatoires. '

li est attribué 7 points aux candidats qui présentent un diplôme des Ecoles
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nationales d'horlogerie de Besançon et de Cluses ou de l'École pratique d'ou-
vriers de Cluny.

ART. S. — Après correction des épreuves, la liste d'admission est arrêtée par
le Sous-Secrétaire d'Etat.

Les candidats admis sont attachés pour ordre, en qualité de mécaniciens sta-
giaires, à la Direction des services éleclriques de la région de Paris. Ils parti-
cipent tous les jours ouvrables, de 8 heures à midi, à la préparation des appa-
reils télégraphiques et téléphoniques. Ils suivent dans l'après-midi le cours fixé
par la décision du 2 juin 1900; toutes les dispositions de cette décision relatives
à l'organisation et au programme du cours sont applicables aux mécaniciens
stagiaires.

A l'issue du cours, les mécaniciens stagiaires subissent, les épreuves jirofes-
sionnelles stipulées dans la décision précitée. Ils sont ensuite classés par ordre
de mérite.

Les mécaniciens stagiaires classés les premiers peuvent bénificier de primes
variant de 60 à 120 francs et dont le montant tolal ne peut j>as dépasser
800 francs.

ART. 9. — Les mécaniciens stagiaires reçoivent une rétribution annuelle de
i,Soo francs imputée, comme le salaire des ouvriers mécaniciens; sur les crédits
du matériel. Leurs droits à un avancement de classe ne commencent à compter
que du jour de leur nomination à un emploi de mécanicien titulaire.

Les titularisations sont faites dans l'ordre du classement.
Les mécaniciens stagiaires qui n'accepteraient pas la résidence qui leur serait

attribuée seraient licencies.
AUT. 10. — L'échelle des traitements des mécaniciens titulaires est fixée ainsi

qu'il suit
:

1,800 lianes, 2,100 francs, 2/400 francs, 2,700 francs, 3,000 francs
et 3,5oo francs.

ART. 11. — Les dispositions contraires à celles du présent arrêté sont abro-
gées.

ART. 12. — Le présent arrêté sera déposé au Cabinet chargé de le notifier à
qui de droit.

Paris, le 4 septembre i;;oo.
LÉOX MOVJGEOT.

l'IiKSONNEI.. >' BUREAU.

Arrêté, du 18 octobre 1900, étendant au personnel des dames employées les
dispositions de l'arrêté du 18 mai 1881 attribuant une indemnité men-
suelle aux agents utilisant une langue étrangère.
Lu SOVS-SECRI'ÏTAIRED'ETAT DES POSTIÏS KTDKS TICLÉGRAPHES

Ain»,Î;TE
;

ART. )"'. — Sonl applicables au personnel des dames employées les disposi-
tions de l'arrêté du 18 mai 1881 attribuant une indemnité mensuelle aux agents
qui utilisentune langue éirangère dans le service cl qui ont subi avec succès un
examen spécial d'aptitude.

Paris, le 18 octobre 1900.
Léox MOUGEOT.
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l'EHSONXEL. 2l BUREAU.

Circulaire
,
du 7 décembre 1300, rappelant les instructions

relatives aux examens de facteur-receveur.

MONSIEUR MC DIRIÏGTKUH, les circulairesd s 18 norem'ire 1892 e!; 1
fi sepîembre

180,8, qui ont eu pour but. de réglementer les conditions dans lesquelles doivent
avoir lieu les examens d'aptitude à l'e nploi de jaclenr-reccvcttr, sont l'objet
d'interprétation* diverses et parfois erronées de la part des chefs de service dé-
parlementaux. Aussi m'a-t-il paru nécessaire d'appeler tout, particulièrement leur
attention sur les irrégularités les plus l'réquemmeu constatées, en même temps
que sur les instructions applicables à chacun des cas signalés.

Les irrégularités auxquelles il wenl d'être l'ait allusion sont les suivantes :

I. — Les sujets do composition sont choisis en dehors du programme d'ad-
mission.

II. — Le directeur procède, seul, aux examens on bien ceux-ci ont lieu suis
l'assistance cllective d'un ou de plusieurs des membres du Comité départe-
mental.

III. — Les compositions sont transmises à l'Administration centrale, sam avoir
été préalablement corrigées. Parfis aussi, les cotes attribuées aux candidats ne
sont pas indiquées sur les compositions.

IV. — Le tableau récapitulatif destiné à opérer le classement, des p-vsiul-mts
est établi d'une façon incomplète ou in -xacle, soit; parce que reux-'-i n'y figurent,
pas dans l'ordre démérite, soit en raison de ce que la récapitulation des points
obtenus accuse un chiffre e roné.

Je crois devoir résumer, à celle occasion, les dispositions des circulaires sus-
visées, en ce qu'elles touchent les irr.gularil.es dont il s'agit.

Programme,

Le programmedoit être rigoureusement limité aux. matières ci-après:
Rédaction sur un sujet ayant irait, au service des sous-agents.
Calculs sur ies premières règles d'arithmétique.
Géographiede la France.
Il y a intérêt à ce que les sujets de composition soient choisis en dehors des

matières purement élémentaires.

Comité.

Le Comité départemental se compose :

Du Directeur, président,
D'un Inspecteur, ou, à défaut, d'un Rédacteur,
Et du Receveur principal,
Ce Comité a pour mission de veiller à la sincérité absolue des examens et de

procéder à une correction très soigneuse des compositions,-avant leur envoi à
l'Administration.
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Composition
En attendant.l.xcréation d'un, imprimé. sp:i ial., les. compositions,sont établies-

.

sur formules S87-2 modifiées.. Chacune d-ellus indique- lés cotes attribuées après
correctinii, par les membres du Comité. La moyenne de ces cotes, qui varie de
o à 20, est ensuite- reportée sur rai tableau récapitula-lit où Tes- candidats sont
classés par ordre de mérite.

Convocation des candidats,.
Jusqu'ici, l'initiative de la convocation des postulants facteurs-receveurs-

appartenait a-ssi bien à l'Administration centrale qu'aux directeurs départemen-
taux. Désormais, et à moins d-'urgïuce absolue., les candidats ne seront convo-
qués par les chefs de service, qu'après., autorisation préalable du 2" bureau du
personnel.

Le d-. lai- qui s'éc mie enlsie la, réception; des compositions: à. VAdministra-1 ion-
centrale el la nolili-'ati'in des résultais, variant de six semaines à; deux, mois en-
viron, il convient de ne pas attendreVépuiseiuent.complet de:la liste,des candi-
dats reconnus antérieurement admissibles, pour demander l'autorisation de
procéder à de nouveau\ examens.

Il est bien entend,1 que tous les agents titulaires, à quelque catégorie qu'ils
appartiennent, peuvent êtres autorisés à concourir, s'ils sont' bien;notés.

,1e vous recommande d'une façon toute spéciale de veiller à- la stricte "appli-
eation-des instructions visées par la présente circulaire.

Le Sous-Secréluire d'Ekd- des Postes et des Télég.vapJies,

LÉON- M'OUGEOT.

PERSONNEL. 2° BUREAU.

Note relative à la cession des notes prises aux cours par lés élèves,
de la lr« section de l'Scole. professionnelle supérieure.

Les notes ré ligées par les élèves de l'Ecole professionnelle supérieure (1" sec-
tion) pendant la période d'enseignement théorique d'octobre 1899 à juin 1900-
ont été aul.ograpbiées et peuvent, en. nombre limité, être cédées aux agents aux.
conditions de prix suivantes :

Législation el exploitation postales
1

3r 5oP
Comptabilité, publique cl services.postaux de trésorerie a 00
Comptabilité postale, télégrajdiiquc et téléphonique 2 00
Géographie (2e partie); 1 5o.
Ligues aériennes.

. 2 5o-
Mathématiques 1 00
Efectricitt?théorique

. '
3'> so-

Appareils télégraphiques 4 00

Les. demandes d'achat devront être adressées., avant, le. 1e1' février îgo-i, aux
Directions départementales où elfes seront classées par-ordre-de, date. L'Admi-
nistïaiïon se-réserve la-faculté de ne pas dona.eesuite-ans,derniê«eas'ousc-i'i:plions
au cas où le. stoclt d'exemptaires- disponibles,sm'aif insuffisant

Lés instructions relatives au. versement du pris des'ouvrages demandés- senonl
j données ultérieurement.
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DIRECTION DE L'EXPLOITATION POSTALE. —- l" BUREAU.
ORGANISATION DES J1UIUÏAUX ET DE LA DISTRIBUTION.

DIRECTION DU MATÉRIEL ET DE LA CONSTRUCTION.
BÂTIMENTS, MATÉRIEL POSTAL, FABRICATION DES TIMBRES-POSTE.

DIRECTION DE LA COMPTABILITE.
ORGANISATION DU SERVICE DES MANDATS-POSTE. — VERIFICATION DES PRODUITS.

Changement du type des timbres-poste.

Le Ivpe des timbres-poste est remplacé par trois types différents, le premier
comprenant la série des timbres-poste de 1 à 5 centimes, le deuxième de 10 à
3o centimeset le troisième de 4o centimes à 5 francs.

La couleur distinclive de chacune de ces figurines est indiquée ci-après :

VALEUR. COULEUR.

[ or 01. . . ,
Gris foncé. S

i
,, .

\ of 02 Vioiel rose. ë
Premier ) f ,, ,-, •,, B

< o oo riouge vermillon. s'vpe. ) r / o i y
• ' I o ol\ Brun havane. g

\ ofo5 Vert d'eau foncé. !

/ or
i o Rouge garance. |

-,, -,
\ o1 i5 Rouge orange. S

Deuxième ] < -»T
i/ o zo Marron. Rivpe. 1 r r 1}]
y"' I o ao Jslou acier. g

[ of 3o Violet bleu.

Îo' /io (i) Rouge andriiiople, sur fond bleu d'eau.
of 5o M Bistre foncé sur fond bleu riel.

f / - n ri,i oo (i) Grenat sur tond vert pomme.
ic oo (i) Violet, sur fond jaune d'or.
5r oo (i) Bleu acier sur fond chamois clair.

(l) La dimension an ces limljres es! clouljlo. de ce'.tf! (les aulros eMégories.

L'émission des nouveaux timbres-poste commencera le 6 décembre courant.
11 est entendu que les timbres-poste de toutes catégories, de fabrication anté-

rieure à celle ces nouveaux types, qui ont été mis ou qui continueront à être
mis en vente jusqu'à leur entier épuisement, ne cesseront pas d'être valables
pour l'affranchissement des objets de foule nature confiés au service des
postes.
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DIRECTION DE L'EXPLOITATION POSTALE. — L" BUREAU,
ORGANISATION DES BUREAUX ET DE LA DISTRILITTION.

Chargements de valeur déclarée pour l'intérieur, expédiés sous enveloppes
à bords coloriés.

A différentes reprises, l'Administration a été consultée sur le point de savoir
si, dans le régime intérieur, les lettres de" valeur déclarée, insérées dans des
enveloppes à bords coloriés et acceptées indûment au bureau d'origine, doivent,
comme dans le régime international, être renvoyées à l'expéditeur par les
services intermédiaires qui concourent à leur transmission, ou même par le
bureau de destination, si l'irrégularité n'a pas été constatée avant l'arrivée de
l'objet à ce dernier.

En vue de prévenir toute confusion dans l'esprit des agents, il conviendrait
évidemment d'appliquer la même règle dans les deux régimes. Mais, comme un
renvoi de l'espèce peut léser les intérêts de l'expéditeur et, par suite, engager
la responsabilité de l'agent qui ne s'est pas conformé, aux prescriptions régle-
mentaires, les chargements dont il s'agit, circulant exclusivement dans le
régime intérieur, seront dorénavant, à titre exceptionnel, achemines sur le
bureau de destination.

Toutefois, afin de les protéger contre les frottements, au cours des différentes
manipulations, le bureau- qui recevra de son correspondant un de ces charge-
ments l'insérera dans une enveloppe n" 467 (ancien 1198) qui sera scellée de
cachets de cire fine et sur laquelle seront reproduites les indications figurant,
sur le chargement (bureau d'origine, numéro d'ordre, nom du destinataire,
bureau de destination). En même temps, un procès-verbal n° 169 (ancien 1047)
sera dressé à la charge du bureau d'origine.

Le nouveau chargement, après avoir été pesé, sera traité comme le charge-
ment primitif et, conséquemment, décrit dans les mêmes conditions que ce
dernier sur les feuilles 11° 12.

Le receveur du bureau destinataire, après avoir extrait le chargement de
l'enveloppe qui le préservait, procédera aux constatations d'usage et, si cet objet
est en bon étal, le fera distribuer dans la forme habituelle. Dans le cas contraire,
le chargement donnerait lieu aux mêmes formalités que pour les objets chargés,
détériorés en cours de roule.

DIRECTION DE L'EXPLOITATION POSTALE. l" BUREAU.
ORGANISATION DES BUREAUX ET DE LA DISTRIBUTION.

Circulaire, du 26 novembre 1900, relative à l'affichage, dans les salles
g"d'attente, d'un avis indiquant les prix de vente et d'abonnement au Jour-
•' nal officiel.

MONSIEUR LE DIRECTEUR, suivant le voeu exprimé à différentes reprises par le
Parlement, le Gouvernement s'efforce de répandre le Journal officiel et d'en
faciliter la lecture à tous ceux qui s'intéressent aux travaux parlementaires.

Mais, malgré les avis qui lui ont été donnés fréquemment, le public paraît;
ignorer encore les conditions avantageuses dans lesquelles il peut se procurer
l'organe officiel du Gouvernement.

Pour arriver au résultat poursuivi, j'ai décidé, conformément à la demande
de M. le Président du Conseil, que des affiches spéciales, préparées par les soins
du Ministère de l'Intérieur, indiquant les conditions de vente au numéro du
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Journal officiel et d'abonnement à -celte..publication, seraient plaçaidées dans les
bureaux de poste et de-télégraphe.

Ces alïicties, qui devront être collées sur carton el rc-teren permanence dans
la salle d a Mente des bureaux., seront; transmises directement aux titulaires par
'ialDirectiojn des joal'traiix ofliciels.

Je vous prie de vouloir bien adresser d'urgence, aux receveurs et aux facteurs-
receveurs de votre département, h-s instructions nécessaires en vue de l'exécu-
tion des dispositions qui fout l'objet de la'présente circulaire.

Le :8o'us-'Secréluifa il'Etui des Postes et (dus Télégraphes,
:LÉON MOUGIÏÔT. ' ~

.

ID'JHiîGT-ION DE L'EXPLOITATION POSTALE. — l"' 'BCRfeVTJ.

'OUGSNIS'AÏION DJÎS 'BUBliA'DX ET DE 'Uh .msîUl'BUT'l'ON.

Décision,, du i;0 -déeembre tGÛ'O, élevant de 50 à-300 francs,
lie maximum des .Tnarjda'ts-cautes français émis parles recettes auxiliaires.

LE'Srrus-Si-:Givih'.nRE'd'l!h\.VTTTES 'POSTAS ET n'as TitLiÉtiivÀWiss

DÉGIDE :

A parliir du i!6 janvier 'i;g"0-i, le 'BiaX'ïnmn'j des rnnndat.s-cari'eR français émis
par les Tece'l'te.s auxiliaires -de 'poste urbaines et ru.aies est -é;evc. Ce 5o à
3oo 'francs.

-Paris, le i o décembre i.goo.
LÉON MO'UGIÎOT.

D1HECT10N DIS L'EXPLOITATION POSTALE. 3'' fSUlttvAU.
-CORRli.SPONDANi.li POSTAUS ]NTl';!Ulii;r.'E.

.Arrêté ministériel, du 13 novembre 1-900, relatif -à ïaïlbGaifcio-n d'uïve haute
paye aux-sous-cli-efs de section et aux -gardiens -do -bivreau .af&et.vs au ser-
vice des bureaux-gares de Paris
LE MINISTRE DU COMMERCE, DP. L'INDUSTRIE, DES POSTES ET DES TKLKGRAPHISS,

Sur la proposition du Sous-Secrétaire d'Eiat des Postes el. des Télégraphes,
ARRÊTE :

ART. 1er.-— Les dispositions des arrêtés ministériels du i5 mai iSSo et du
•ag fniii 1899, relatives à l'attocatio:

1) :a;ix s>.-us'C:hcls de -ser-ion
,

rcminis ipTinci-
.p'aïax «91a ordinaires et aux sons-agents qui s'ont charges d'un -.ser- i o de -'unit ou
•qui prennent leur service dès 4 heures el, demie du neiiin

.
an -.lus ï-;ir/!, d'une

haute paye de 3oo francs pour les agents et de i5o I' anc- pour les s, ns-iigenlsj
sujette à la retenue e't devant se. cu'mnl -r avec le tr-iitrctivUiv-, d^ns :l

1
ivq>vivr-vion

de la pension de retraite, sont rendues applicables, 'à p'arVi'i- du 1'"'
'< 'Cbvlvre

igoo-. aux sous-ébefi de section et aux gardiens ce bureau -affeétës au -SeVvicé-
des bureaux-gares d>j Paris.

ART. 2.— Le Sous-Secrétaire d'Etat des Postes et des fèlégirajibes est 'chargé
de l'exécKtiun du présent arrêté.

.

Paris, le 3.3 novembre 1900.
1 à-. Mit.riiïRt'Kïh
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Décret, du-22 novembre 1900, concernant l'échange des lettres de valeur
déclarée daas les relations avec la Bosnie-Herzégovine.

LE PRÉSIDENT DP, LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,

Vu la loi du 8 avril 1898 qui autorise le Président de la République à ratifier
et à faire exécuter, s'il y a lieu, l'arrangement conclu à Washington, le
i5 juin 1897 ;

Vu le décret du 26 décembre 1898, concernant l'application en France des
stipulations duJit arrangement;

Sur le rapport du Ministre du commerce, de l'industrie, des postes et des
télégraphes, du Ministre des colonies et du Ministre des finances,

DECa ÉTÉ :

ART. 1". — Il pourra être échangé avec la'Bosnie-Herzégovine des lettres
contenant des valeurs-papiers déclarées avec garantie du montant de la décla-
ration, dans les conditions prévues parle décret du '^G décembre 1898'concer-
nant l'échange des lettres et des boites de valeur déclarée.

ART. 2. — La taxe des lettres de valeur déclarée à destination de la Bosnie-
Hei7. 'bovine 'e coiupnscra, savoir :

De l.i taxe d'une leltre.de mêmes poids, origine et destination et du droit fixe
de reciimniandiition de 20 centimes ;

D'un d.oil proportionnel d'assurance, par 3oo francs ou fraction de 3oo francs
déclarés, de :

26 centimes pour les lettres originaires de France, d'Algérie et de Tunisie;
35 (eniiun'.s pour les lettres originaires des colonies et établissements français

et. des i,ure."ix fiançais situés à Tripoli de Barbarie, en Egypte, en Chine, en
Turquie, à Zanzibar et au M'aroc.

ART. 3. — Toutes dispositions contraires au présent décret sont; et demeurent,
:

abrogées.

ART. /J. — Le présent décret sera exécutoire à partir dui" janvier 1901.
ART. fi. — Le Ministre du commerce, de l'industrie, des postes el; (les télé-

graphes, le Ministre des colonies el le Ministre des finances sont chargés,
chacun <n ce qui le concerne," de l'exécution du présent décret qui sera inséré
au Journal officiel et au Bulletin des lois.

Fait à Paris, le 22 novembre 1900.
EMILE LOUBET.

Par' le Président de la "République :

.Le Minisire des Colonies, JJB Ministre du Commerce, de l'Industrie],-

ALBERT DBCIUIS.
d(is Posies et des TélW«P^r\

A. MILLERAND.

/.e Ministre des Finances,

J. CAILLAUX.
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DIRECTION DE L'EXPLOITATION POSTALE. — 3° BUREAU.
CORRESPONDANCE POSTALE INTERNATIONALE. SERVICES MARITIMES.

Échange de lettres de valeur déclarée dans les relations
avec la Bosnie-Herzégovine.

Aux termes d'un décret en date du 22 novembre igoo, et qui figure au pré
sent bulletin mensuel, des lettres de valeur déclarée peuvent être échangées,
depuis le i" janvier 1901, entre la France, l'Algérie, la Tunisie, les colonies ou
établissements français et les bureaux français à l'étranger, d'une part, et,
d'autre part, la Bosnie-Herzégovine.

Les boîtes de valeur déclaréene sont pas admises.
L'affranchissement des lettres de valeur déclarée à destination de la Bosnie-

Herzégovine, se compose :

i" De la taxe d'une lettre de mêmes poids, origine et destination;
2° Du droit fixe de recommandationde 26 centimes ;-
3° D'un droit proportionnel d'assurance par 3oo francs ou fraction de

3oo francs déclarés : de 25 centimes pour les retires originaires de France,
d'Algérie et de Tunisie; de 35 centimes pour les lettres originaires des colonies
ou établissements français et des bureaux français situés à Tripoli de Barbarie,
en Egypte, en Chine, en Turquie, à Zanzibar et au Maroc.

De son côté, l'Office bosniaque percevra sur les lettres de valeur déclarée,
outre l'affranchissement d'une lettre recommandée des mêmes poids, origine et
destination, un droit proportionnel d'assurance de 25 deniers par 3oo couronnes
ou fraction de 3oo couronnes déclarées.

Les lettres de valeur déclarée eoriginaires de la Bosnie-Herzégovinene seront
pas frappées d'un timbre spécial et les demandes de retrait et de rectification
d'adresses seront, admises aux conditions fixées par le tableau III du tarif des
Postes.

Les lettres de valeur déclarée à destination de la Bosnie-Herzégovine pourront
être acheminées soit par la voie d'Allemagne, soit par celle de Suisse ou d'Italie;
dans tous les cas, la bonification à inscrire sur les feuilles C à l'avoir de l'Office
réexpéditeur sera de o fr. i5.

DIRECTION DE L'EXPLOITATION POSTALE. 3" BUREAU.
CORRESPONDANCEPOSTALE INTERNATIONALE. SERVICES MARITIMES.

Admission du bureau français de Jérusalem à l'échange des lettres
de valeur déclarée.

A partir du ic* janvier 1901, le bureau français de Jérusalem sera admis à
participer à rechange des lettres de valeur déclarée (à l'exclusion des boîtes) dans
les relations avec la France, les colonies ou établissements français, les bureaux
français à l'étranger et les pays de l'Union postale adhérents à l'arrangement
concernant l'échange des envois de cette nature, signé à Washington, le 10 juin
1897.

Les lettres originaires ou à destination du bureau français de Jérusalem, de-
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vront, conformément aux dispositions du décret du 26 décembre 1898 (Bullelîn
mensuel supplément. n° 1.4, novembre 1808)

,
acquitter la taxe d'uue lettre re-

commandéede mêmes poids, origine et destination, plus un droit proportionnel
d'assurancede 20 centimes par 3oo francs ou fraction de 3oo francs déclarés.

Ces lettres seront exclusivement acheminées par la voie de Marseille et des
paquebots français.

DIRECTION DE L'EXPLOITATION POSTALE, — 3e BUUEiU.

COHUKSPONOANCE POSTALE INTKHN'ATIONAEE. SKHVIGES JIUIIITVIES.

Transmission des correspondances à destination de l'Italie, et revêtues de
timbres-posteprésumés frauduleux.

Sur la demande de l'office d'Italie, les objets de correspondance pour ce pays,
et revêtus de timbres-poste présumés frauduleux, devront être dorénavant trans-
mis, non plus au bureau de destination

,
mais directement au ministèredes Postes

et: des Télégraphes du Royaume d'Italie, à Rome, dans les conditions prescrites
par l'article 491 de l'inslruclion générale. (3° alinéa].

DIRECTION LE L'EXPLOITATION POSTAI.E. 3" RUREAV.

CORHESPONPNXC.E POSTALE INTERNATIONALE. — Slir,VICES MARITIMES.

Modification d'équivalents de taxes.

Modifier comme suit les indicationsqui figurent ira. tableau des équivalents des
taxes, Bulletin mensuel 11° i(\. supplémentaire du mois de novembre 1898,
page 3a6.

Biffer, dans la liste des protectorats allemands:
«Territoire de l'Afrique orientale.»

Reporter cette indication à la li.i>ne après: lies Marshall, en la maintenant
dans l'accolade, et inscrire en face les indications suivantes :

F
25 centimes. 10 centimes. centimes. g]

Territoire de l'A frinue orientale 10 pesa. 5 pesa. 3 pesa. II!
1 1 I M-ta

-
BULL. MENS, N" 12. — 23" VOL. 30
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Décret, du 9 décembre 1900, autorisant les fonctionnaires publics à faire
emploi, à titre facultatif, d'enveloppes ouvertespour leur correspondance
officielle expédiée en franchise.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE,

Vu l'ordonnance du 17 novembre îS/i.i, sur les franchises postales et, notam-
ment l'article 21, relatif au mode d'envoi de la correspondanceofficielle des foiic
lionnaires publics;

Yu le décret du i'" décembre 1888, autorisant les fonctionnairespublics à faire
usage pour leur correspondancede service de cartes simples destinées à circuler
à découvert,

Sur le rapport du Ministre du Commerce, de l'Industrie, des Postes cl dus
Télégraphes.

DÉCRÈTE :

AUT. I"'. — Les fonctionnaires publics, ne jouissant pas de la franchise pos-
tale sous plis fermés, sont, à titre facultatif, autorisés à l'aire emploi d'enveloppes
ouvertes pour leur correspondanceofficielle expédiée en exemption de luxe.

AUT. a. — La susenpi.ion de ces enveloppes est; réservée à l'adresse du desti-
Sittai.'e, au contreseing du fonrlionnaire expéditeur et, au besoin, à la désigna--
don imprimée ou manuscrite du. service ou del'Administrationauquel appartient
le coiitresignalairo.

ART. Î5. —Les correspondances placées sous enveloppes ouvorl.o.", restent sou-
:«ï.->es à tontes les conditions imposées par l'ordonnance du 17 novemore 1844
tui ne sont pas contraires aiix-dispositions qui précèdent.

ART. 4. — Le Ministre du Commerce, de l'Industrie, des Postes et des Télé-
graphes es!, chargé de l'exéculion du présent, décret qui sera inséré au Journal
officiel et au Balle!in des lois.

Fait à. Paris, le 9 décembre 1900.

KMILK L01JI5W".

Pur le Président de la 'llépnlniqiie
:

Le Ministre du Commerce, de l'Industrie,
des Postes ci des Télégraphes,

A. MlLLERAND.



BtJLL.'MKNS. N" 12.
.— 471

—-

DIRECTION DE L'EXPLOITATION1 POSTALE. /|° RUR1ÏAU.
TA WPS, FK»XC111S1!S ET COLIS POSTAUX.

Emploi, à titre facultatif, d'enveloppes ouvertes pour la correspondance
officielle des fonctionnaires publics ne jouissant pas de la franchise pos-
tale sous plis fermés.

L'attention du service est appelée d'une manière toule particulière sur le dé-
cret du y décembre 1900, publié ci-dessus, aux termes duquel, les fonction-
naires ne jouissant pas delà franchise postale sous plis fermés, son! autorisés,
à titre facultatif, à faire emploi d'enveloppes ouvertes

, pour leur correspon-
dance officielle.

Les agents sont invités à bien se pénétrer des dispositions de ce décret qui in-
dique clairement foules les conditions que doivent remplir lesdits envois pour
pouvoir bénéficier de l'exemption de ia\e.

DIRECTION DE L'EXPLOITATION POSTALE. /|.° RUREAU.
TARIFS, PHANC.IUSlîS ET COLIS POSTAUX.

Délai pendant lequel les dossiers des 'affaires de contraventions postales
qui sont terminées par voie de transaction doivent être conservés dans
les archives départementales.

L'Administration vient de décider qu'à l'avenir tous les dossiers des affaires
de contraventions postales qui ont été terminées par voie de traiisactionseroiit;
détruits une année .après le payement de la transaction.

.

MM. les Chefs de service départementaux sont invités à assurer l'exécution de
celte décision.

Décret, du 7 décembre 1900, portant extension du service des colis postaux
aux bureaux ds poste français de Pékin, Tientsin, Ghôfou et Hankédu
(Chine). *

"

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,

Vu les lois des 3 mars 1881, 12 et i3 avril 1892 et 8 avril 1898;
Vu les décrets des 27 juin 1892 et 26 décembre 1898 ;

Sur le' rapport du Ministre du Commerce, de l'Industrie, des Postes et des
Télégraphes,"

DÉCRÈTE :

ART. I". — A partir du i".janvier 1901, les bureaux de poste français établis

36.
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à Pékin, Tienlsin, Cbéfou et Hankéou (Chine) participeront au service des colis
p ostaux sans déclaraliou de valeur et ne dépassant pas le poids de 5 kilogrammes.

ART. 2. — La taxe à payer par les expéditeurs des colis postaux auxquels s'ap-
plique le présent, décret sera perçue conformémentaux tarifs ci-amiexés.

ART. 3. — Le Ministre du Commerce, de l'Industrie, des Postes el des Télé-
graphes est chargé de l'exécution du présent décret, qui sera inséré au Journal
officiel et au Bulletin des lois.

Fait à Paris
,

le 7 décembre igoo.

EMILE LOUBET.

Par le Président de la République:

ie Ministre du Commerce, de l'Industrie,
des Postes el des Télégraphes,

A. MtLLERAXI).

£ — Taxes à percevoir en France, eu Corse, en Algérie el dans les bureaux fran-
çais à l'étrangerpour Vaffranchissementdes colis postaux à destination des bureaux
de poste français de Pékin, Tienlsin

,
Chefoti etHaulcéou (Chine).

LIEU DE 'DÉPÔT. VOIE DK TRANSMISSION.
.

TAXE.

France Voie- ilirccle (tes iia(Micl>ot„-posle fiançnis. 5(00 (A)

Corse et Algérie Itlem. 5 ïia (A)

Agences maritimes françaises :
1

An Maroc Idem. G 00 I

A Tripoli do SorbarJe Idem. G 50 1

Bureaux de posle français :
!

En Turqnie Idem
.

5 00

A ZanaiKar Idem. 5 00
-

En Chine r Idem. 150

___^_
i'

•
'

-
;

(A) Non compris le droit do timbre de o fr. 10.
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II. — Tarif des colis postaux expédiés des bureaux de postes français de Pékin*
Tienisin, Chefoa et Hankéou [Chine) à-d.estinalion de la France continen-
tale, des colonies ou établissementsfrançais et des pays étrangers*

VOTE MAXIMUM TAXES NOMBRE fl
.

DES T ! K A T ION. de de à ddc^_

T n A \ a M i s s i*o x. poids. percevoir. rations.

liiiogr. IV. c.
1. — France.

Agence maritime au port de débarque- j

nient ou gnvv, de la France conli- Voie de Marseille 5 5 00 2
nciilûle )

Domicile du ilcsbinnliiîro rf-uis «nejjtf^ 5 525 2
| localité desservie pnr iachigo }

i
ALGÉHIE ET (JOÏ1SE.

1

1 Agence mnrilime au poil do débnr-
I (jticmeiil cl gnre 0x1 agence « l'inlé- ' Idem 5 5 50 1
i rieur de l'Algérie o» de la Corse..

. !

.. 1

Domicile Ou doslinnlairo dans une lo-j
| ralilé (le Corse ou d'Algérie desservie l Hem 5 5 .75 2
i par facl.ngc ,...-..)
!

] COLONIES FRANÇAISES.

Sénégal el Soiulnii français Voie de France à 0 50 2

Congo français Idem 5 7 50 2

Guinée frani-eise Idem 5 7 50 2

Cote d'Ivoire, Dal.omey cL dépen-jjr((,m 5 750 2
.dances \

Guadeloupe,Martinique, Guyane fr.-m-i
;,;„„, g 75Q <JIeaise )

Pondicl.érv. Karikal S Yo''!.,llrccl-" ,los l»"l»ol>ots fran- j
} cms \ '' a uu A
\ '

,
Coclilneliino

.
Cambodge

,
Ann:nn

,
( f^Rm "> 3 00 2

i Tenkin j
I

Nouvelle-Calédonie Hem 5 5 00 2

La Réunion
.

Modaîroscar, Mavollc ..,).,
Hem 5 5 00 2

Nossi-]]é
,

Grandc-Coniore cl. Anj'man. ]

Tahiti
.

Idem 5 7 00 2

Obort Idem 5 5 00 2

Saint-Pierre et Micjnelon Voie ttc France et d'Angleterre.
.

5 8 50 S

II. — Pays étrangers.
Allemagne Yoic de France 5 5 50 2

Possessions allemandes :
I

Afrique orientale. Voie de l-'rance el. d'Allemagne.
.

5 8 00 3
:

Afrique du Snd-Oues Idem... R 8 00 5

Cameroun Hem 5 700 3«Togo
.

Hem 5 7 00 3

.

I
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Y OIE MAXIMUM TAXES SOMBRE
[ do

DESTINATION. de de a décla.

ÏRAXSMIs b i OS. poids. percevoir. iaî:Lons.

ï L-ilo^r. IV. c.

I Angleterre Voie de Franco \ ! 9j>0 »
° ) 5 i 00 3

I

-
I

Argentine (llépunliqno) Voie do France et des pa,,uenols j

A , • i TT -
(Voie de France, d'Allcnmgne

,
de)

,,
..utnene-Hongne )

Suisse ou d'Italie
......\

& G 00

t Belgique Voie de France.. 5 5 50 3

! 1} i- •
\ Voie de France et des paquebots}

^ _| I5olmc 1
directs

i a « 50 5

! Brésil '. Voie clo France et de Porlngoi.
.

3 0 00 3

{
r, , • \ Voie de France

,
d'Allemagne

,
de) ; -' Bulgarie )

.
,,' ,. 3 7 25 1 »

1
° ) DOISBC OU d lUilM! \ u *"v l

i 1
- . .

,1 I

' ni M-
ÎVoie de France el des pacmeboîs ) ! „

\\
•

Gh'h )
directs

!.. I
'•> S 50 2 j

i Cliino :
| |

| Bureaux français en Cliino : Slian-)
! gliaî, Pékin, Clrel'mi. Ticntsin

,
l Voie directe 5 1 50 2| llanliéoii )

" ! ' I !

j Colombie \ S'°'a ,1c }'ymcc cl ,l,,s l'»'!""1»'81
5 8 "'-.

I
3 -\ Iraneais ) ° ° -'

j

! Congo (État indépendant dn) Voie de Franco el do Belgique
. .

5 7 50 I i
! ' t

i
i r , ,,- (Voie de France et des paquebotst

„ „.
!

-,
tCosta-llira '

.
> > : 5 7 50 2 B

! t irançais )
.

j|
| Danemark (y compris l'islonde el les) yoic |lc ]Proncc c| d'Allemagne.. 5 0 00 3

S

1
îles Féroê) ) l|

i
Antilles danoises ( Sain! - Tlioinas

,
( Voie ilù France el des paquebots

,. - rr, <>

1
i Sainl-.lcnn

,
Sainte-Croix 1 fronçais ( J jM ~ §

I I I i
S ,7 .

(Voie direcle des paquebots Iran- (
^ n ;

j 'W {
ç,;s

!..' j 5 525 2

! Khâgne Voie de Fronce 3 5 75 4 l
j

î Grando-Brotngne (Voir Angloit-rro) " <• " \

•
il

, f, r (Voie directe des paquebot fran- (
„ „ i-| ",VCCC ' o.nis j n U 2o | -

i Guatemala Voie de France el d'Allemagne
. .

5 9 25 3 j
[

i Honduras {Républitrue du). Voie Je France el d'Angleterre.,i ? 3? ^ î '
| \ i i J j 5 12 00 à h.
1
[ Italie ( y compris Saint-Marin } Voie de France,.,,.«. o 575 2

i Possessions italiennes ( Assab e.t Mas-i Voie d'Egypte et des paquebots
_ ,! souali) j italiens ".

,
'° ' 25 l \

I *
I.lapon

et île Formoso Voie dirccLc des paquebots fran- j
g g QQ ^

Libéria
. , , ,

Vole de France et d'Allemagne.. 5 7 2a 3

Luxembourg
s

Voie de France 5 5 25 2

Maroc Voie- de Franco el des paquebots (

j français. i

I

-

I
"
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. , p
A OIE MASIMUM TAXES XOMBllE

deDESTINATION. de 'Se à (}dc,n.

T R A S S MI S s ï 0 s. poids. percevoir
.

J n ifins-
-j

i kiîogT. j fr. c.

-T (Voie de France et des paquebotsj
,. _ r-„ TMexique.

- r .
i l ; 5 1 50 2.

1 j français J '
î I

•»* .
(Voie de France, d Allemagne, dej

.. _ rtrt
;

° j Suisse ou d Italie \ I

Kîmv^M" Hro'c llc France et des paquebots/
r

!„.'., If.
ï iravtçais ) [J

(Voie de Frar.ee, d'Allemagne vl i ' il'
de Danemark... j » : 0 75 ï f

Voie, de Franec. d'Allemagne cl)
, i»

Konège < deSoéde...: ".....) » ' " «« "
|

JYoio de France,-d'Allemagne el ï j|
F des paquobols do Hambourg-

•
5

!
0 25 -V S

Orange ?
État libre tV ) Voie de France cl cTAnçlclcrTo.,) >} ]} "& ~ j° l } ? 5

;
1/i 7,5. V. I

1} „
i Vuie de France et de la Repu- i ïParaguay ! ... .

i -» Q <\f\ i s° - ) bbquc Argentine l " J,w * |
j Pays-Bas. VOL.; de France cl de Belgique

. .
5

,
-G 00 " ï

l Possessions ii';e.landaises ;
j j î f

| f Voie do F'rancc et tics paquebots }
j Antillesnéerlandaises et. Curaçao. ( français j '3 o -î> •'
I

* ( Voie do France et. des Pays-Bas (H) j 5 0 25 hIP 'il* (Voie de Franco, el des paquebots!Guyane lu-eriaiulaiso if'
\ °

«
6 25 ?

^ ' '
yJnd.s orientes ..'•crlamb.iscs .. .

i Voie direde des paqt.ebols fran-i
3 ,/ ç.aih ) ° : ° io *

I (Voie de France et des paquebots)
.. .

'| Pérmi '. < directs { ;> ' ~° '' '
-,| ' Voie <le France, et d'Allemagne (a) I 5 ' 9 75 iï i ' I

fj
. n™, „

(Voie des paquebots français cl- des |
• ~

!
„

f iniios britanniques j " " •J"

Agences postales indiennes dans les'i
poils du golfe Porsique :

Jînndnr-{ J(Jcm 5 • v nn. -^Abbas, .lubli, Lingn, lîuhhn-e,? ' |
Balirain et Mohammercd )

(Voie de Franco el des paquebots)
Portugal } français j :i fi 25 2

,:
f Vitic de France cf. dMiftiingnc ... ;i

:
(j 25 -i:!

1

Possessions portugaises :
[

[ Voie de France el des paquebots
, _îles des Açorcs j français '? ' ^ 25

-
£

.(Voie do France et d'Espagne..
. .

3'
: 7i 25; à*

f Voie de France el des paquebots(ïlo de Madère français j 5'
i

6 ^
;

2
;(Voie de France et d'Espagne

. . .
J 3' I 6 75 4

Provinces du Cap Vert et de l Voj.c de l'Vil,lcc ct ^cs paq(iebols| ! '

n
;'

I Guinée ( Afrique occidentale )
L fra"Sais

• ; {
!v x ; (Voie do France et d'Espagne. ... 3 7 50 3

;

ï'rovinccs de Saint-Thomas et. Voie de France et des paquebots) ;
. tPrincipecl d'Angola (Afrique•: français \ J j o- o0

occidentale) 'Voie de France et d'Espagne..
, .

j1 3 ' 8> 50> 3

i (n) Sur la demande expresse des expéditeurs.
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Ji VOIE MAXIMUM 'JAXi'.S " NOMBRE H1'
do i

|i DESTINATION. de de à (lécia_ g

Il THASSJUSSiox. poids. percevoir. i'atl0ns- j

H' Idlogr. fr. c. j
Si

Roumanie j Voio iU r™n™
>

d'Allemagne
,

de ; g 0 ,=, 4
e I Suisse ou u Italie j

S Russie d'Europe (Y comprisla Finlande \ V°i° llc I'",'i,nfc
•

d'Allc.inajrne on 1

il
01 le Caucase) i des paquebots franço.s de la O 0 75 5

|l f mer Kolrc 1 !
a i i S

t) Salvador (République du ) j Vol.° ll° ,1'''""e el dcs paquebots ( 5 g 25 3

H I ' i| SorKe IVom do France, d Allemagne, do |
.

5 05f) 4
C | .Suisse ou d'Italie \|

Siam ( Voie des paquebots français cl de ( 5 ,, 0Q .,' |
s ) Gocbinohine I ;

;j
i Voie de FYance el d'Allemagne.

.
| O 7 ()0 3 1

!| Suède Voie de France
,

d'Allemagne el ? 5 7 00 3 i:

:; [le Danemark I

ii Suisse Voie de France 5 5 50 2 j;

i Transvaol { République du)..
. , Voie de Fronce el d'Anglelcrre.

.
<

'2 -, ~'r ^

iVeie de France el des paqucbols \ 5 5 00 3
français \

Voie de Franec el d'Halle («)
. . .

5. 0 00 4
! 1

I

1 Tunisie i ^ ""- Jo l'','an"; '-L <1,,s F»l"ebnis ( r, 5 -7,-, 2'? ) Irancais t
; 1 i

! Turquie ( bureaux français 1
< Voie dircrlc des paquebots Tron-( 5 5 00 1

: 1 1

ir .
(Voie de France el des paquebots / -, <) O", ^

ii L ' j français \

i Venezuela Uifrrn 3 8 25 4
J lit:
' Zanzibar (bureau français) (Vmo_ directe des pu.ii.cbols fran-I 5 500 o t:
f " ) fa" j

i III.— Goiotues anglaises.
! Gibraltar Voie do Franec cl d'Angleterre.

.
( ^ ^j> 5 .

. ... !

: M'oie île France el des paquebots! 5 5 -r, 'j
i Malte ) français \:' (Voie de France el d'Italie («) .. .

5 0 50 2

CliYPie Voie des paquebots français 5 5 25 2

' ' ' i
\ Indes britanniques : Adcn cl le Bur-'i

.
! mab ; porls de l'Arabie ( Bagdad J

.. ,,,,.,j Babram
,

Busbire
.

Busval]
,

Gundur, U'o,c des paquebots Irança.s ci des ( -5 f;r)0 2

,
X Mascal).—Dnman,Diu,Goa,dans Indes britanniques,

S
l'Inde portugaise : J

\ 1I Ctrvbm '.
.

( Vo,c tln'CCle £leS l>a(iueîi0ls fpaiî- 5 415 2
£ * îais CO iI

' ' '
•j Etablissements des dclroils : (M'a- j 1

'g lacca, Pcnang, province de Wolles- > Tâem. (&)..„-. G 3 75 "2 ji leY) Singaporc.) .
V |

L (a) Sur la demande expresse dos expéditeurs. j
%\ (/A F/xcr.itlian ajournée, a
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; V011-". MAXIMUM TAXES xoKir.m:
de

DESTINATION. de de à Oérla-

r r, A :, s M i s s i ox. poids. percevoir. Plions,

kilogr. tr. c.

Hon-Kon" (Voie direrlc des paquebois fran-( g 305 2
I '-'»'s («J \
i I

Australie : Nouvelle-Gallesdu Sud (v) [

compris l'il:- Norfolk), Tusmonie',( /; (3 7 00 2
Vicl.ria, Au l.-alie méridionale,? i 5 8 20 2

1 Australie occidentale ) j

i Oueensland (v compris la Nouvelle- ( Jt[clll \ 3 7 25 2
•

'Guinée brilàimique) ) ) 5 S 45 2

Dominion du Canada Voie de France et d'Ao-b-torrc
. .

j j? '
.
? ^ l

1 5 11 25 2

Terre-Neuve -Me,,.
!

3 7 75 2
-

.
Antilles anglaises : Alltigua

,
Barbad.-S,

| Dominique
,

Grenade, Jamaïque
,

/
-

I
ï Alonlscrral. Nevis

.
SainL-lvils

,
S"-(

l,]em
.

j 3 7 15 '2
Lucie, Siiinl-Vinceul, Talingo

.
Toi'- j " ( 5 9 00 2

tola
,

Trinilé. Honduras l.rilnn-l
nique : 15eli/,o) '

B.li..n„ ou Lueayes M™ j » JJ» 2

B°™ * ''"" '--. J

5 9 00
1

1 C-inviuc 'iiiM-iso ^ Voie .de France et des pai|iiei>nl { 5 S ^5 3
i ' ' D français \
1 -

!

.i iles Kalklaml : Voie de Franco el d'Anglelcrre.
.

! 3 7 7o 2
°

.
I 5 0 00 2
I

Ascension, Sainlo-UcFne Idem ! î 7 ' = Z
I 5 0 00

' Côte occilonlalc d'Afrique: Batliurst,
1

i Sierra-Loono
,

Acer:,
,

Addah
,

A Vnn
,

i

;
Sallpond

,
Winnebali

,
Cape-Coasl-[

;,Caslle. Lairos
•

Ouillali : Préfectoral ) Idem J ''
du Niger: ikmin: Bonny-Rrr.ss, 5 «°» *
Nouveau-Calabar

,
Vieux

-
Calabar, i j H

Opo'oo cl Wai'i ( Forrndos ) .-. .

| i
Colonie du Cap ; colonie du Becluiana-|/,/<„, i 3 II 75 2 1

lanil j ' 1 5 14 75 2 1

] lliiodesia, Afrique centrale britannique, tdi-.in..
. .

3 J î 75 2

! Nalal. Xululand Idem J 3 ] ° «O ?.
) 5 13 60 2
I

Afrique orionlale biilanniquc Weni S 3
-

f1^
.

\ '

! Maurice i Voie direcle des paqucbols fran- ( 5 S 00 2
i

.
) çais (

j SoYcbcllcs Voie de France el. d'Ansrlclorrc.
.

S ' 3 7 "5 2 g

i. ' I 5 9 00 2 1

- , .
(a) l'".\éoulion ajournée- 11
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Règlement portant exécution du service des colis postaux
par les bureaux français établis en Chine.

CHAPITRE 1".

Dispositions générales.

Définitions.

ART. ltr. — La dénomination de colis postaux, s'applique à tous colis ne
dépassant, pas le poids de 5 kilogrammes, le volume de 20 décimètres cubes et
la dimension, sur une face quelconque, de 60 centimètres, et ne contenant ni
matières e\plosibles, inflammables ou dangereuses, ni aiiicles prohibés par les
lois nu règlements de douane ou autres, ni lettres ou notes ayant le caractère
de correspondance.

Tout colis postal doit, porter l'adresse exacte du destinataire et être emballé
d'une manière qui réponde a la durée du transport cl qui préserve assez eflica-
cemenl le contenu pour qu'il soit impossibled'y porter atteinte sans laisser trace
apparente de violation. Enfui, il doit être scellé par un cachet, à la cire, par un
plomb ou par un autre moyen, avec empreinte ou marque spéciale de l'expé-
diteur.

Tarif.

ART. 2. — L'affranchissement des colis postaux est obligatoire au départ.
La taxe est perçue en numéraire au moment du dépôt des colis et conformé-

ment aux indications du tableau 11° 1
annexé ou présent règlement1.

Le destinataire de tout colis postal, de quelque provenance que. ce soit, rem-
boursera, le cas échéant, les droits de douane ou autres dont l'avance aurait
été faite par le service.

Etendue dit service.

AUT. 3. — Les colis postaux sont acceptés pour toutes les gares ou agences
de la France continentale, de la Corse, de l'Algérie, de la Tunisie.

Sont également acceplés les colis postaux à destination des localités non
desserties par les compagnies contractantes ou par les services de factage ou de
correspondance. Mais il appartient au public d'en assurer, à ses frais et par les
moyens à sa disposition, le retrait de la gare, de la douane ou de l'agence mari-
time d'arrivée.

En ce qui concerne les colis à destination des colonies françaises ou des pays
étrangers, les bureaux consulteront les indications spéciales à chacun de ces
pays et qui figurent à la nomenclaturedont il est question à l'article suivant.

Localités desservies.

A.11T. 4. — Une nomenclature des localités françaises (y compris la Corse,
l'Algérie et la Tunisie), coloniales ou étrangères participant au service des colis
poslaux est adressée à chaque bureau, epui devra la tenir à la disposition du
public.

Cette nomenclature fait connaître, en ce qui concerne la France continentale,
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la Corse, l'Algérie et la Tunisie, quelles sont les localités dotées d'un service de
faelage ou de correspondance et celles pour lesquelles il ne peut être accepté
que des colis à livrer en gare, à l'agence ou au port de destitution. Elle con-
tient, en outre, des renseignements généraux sur le service, la liste des objets
prohibés dans les différents pays, ainsi que les. dispositions particulières à
certains offices étrangers. Cette nomenclature est tenue au courant de toutes
les additions ou modifications survenues dans le service des colis postaux au
moyen de listes rectificatives qui sont transmises, en fin de mois, à chaque
bureau.

Avis de réception.

ART. 5. — L'expéditeur d'un colis postal peut obtenir un avis de réception de
cet objet, en payant d'avance un droit, supplémentairede a5 centimes.

Quant à présent, des avis de réception ne peuvent être échangés avec
l'Angleterre, ni avec les colonies anglaises, à l'exception de.l'Inde britannique.

Acheminemevi.

Aivr. 0. -- Les colis postaux, provenant ou à destination des établissements
français en Chine seront acheminés au moyen des paquebots-poste français; ils
seront, échangés dans la forme ordinaire, par les soins de la compagnie de
navigation, savoir :

i° A .Nagasaki ou Yokohama, avec l'office japonais, c" ce qui regarde les colis
de ou pour Je Japon;

3° A Hong-Kong, Singapore, Colombo, Bombay et Aden, avec les offices de
Hong-Kong, des Etablissements des Détroits, de Ceylan, de l'Inde britannique
et d'Ailcu, pour les colis de ou pour ces colonies anglaises ou transitant par ces
pays;

3° A Port-Saïd, Sue/, ou Alexandrie, avec l'office égyptien, en ce qui touche
les colis de ou pour l'Egypte;

4° A Marseille, a\cc les compagnies françaises coopérant au service des colis
postaux, en ce qui regarde les colis de ou pour la France, la Corse, l'Algérie, la
Tunisie, ainsi que les colonies françaises et les pays étrangers auxquels l'office
français sert, d'intermédiaire;

5° Les colis de ou pour l'Indo-Chine, l'Inde française, la Réunion, MayotLe,
Madagascar, Nossi-Bé, Graudc-Comore, Anjouan, Obock, Zanzibar, Maurice,
l'Australie, la -Nouvelle-Calédonie, Tahiti, les Indes orientales néerlandaises, la
Grèce, la Russie (voie de mer), les bure-ux français en Turquie, seront, échangés
directement, entre les paquebots de la Compagnie des Messageries maritimes,
aux points de rencontre de ces paquebots, sans transiter par aucun office
étranger ou par une autre compagnie.

CHAPITRE IL

Dépôt. — Bulletins d'expédition. — Déclarations en douane.
Aivr. 7. — Les colis poslaux déposés dans les bureaux de poste français enChine doivent être accompagnés d'un bulletin d'expédition n° oSi et dedécla-

rations en douane n" 382, conformes aux annexes n" II et 111 ci-après. Le
nombre des déclarations en douane devant accompagner chaque colis tigure autarif, en regard de chacun des pays de destination.

Les bureaux sont tenus de mettre gratuitement à la disposition du public les



480 Dj'ïCISMISllE 1900.

formules de bulletins d'expédition et de déclaration en douane qui doivent
accompagner les colis.

11 est permis de ne faire usage que d'un seul bulletin d'expédition et d'une
seule déclaration en douane pour plusieurs colis, jusqu'au nombre de trois,
adressés par un même expéditeur à un même destinataire.

te préposé doit veiller à ce que toutes les indications que comportent le
bulletin d'expédition et le récépissé soient, exactement, libellées.

Il inscrit dans la partie du bulletin qui doit accompagner le colis l'itinéraire
à suivre lorsque cet. itinéraire n'a pas été indiqué par l'expéditeur. Il inscrit
également le nom du lieu de destination sur réliquelle numérotée.

Reconnaissance. — Étiquetage. — Récépissé.

ART. S. — Le préposé s'assure, au moment du dépôt, que l'emballage du
colis postal réunit les conditions réglementaires de garantie et de solidité, de
volume, de dimension ou de poids; que le colis porte une adresse ci que cette
adresse est; conforme à celle du bulletin.

Jl appose sur le bulletin et sur le colis une étiquette n" 383 portant le même
numéro et frappée, d'une manière très lisible, du timbre à date du bureau
expéditeur (voir annexe n° IV).

Il reproduit le numéro de celte étiquette et appose son timbre à date sur le
récépissé qu'il détache et remet à l'expéditeur.

Enregistrement. — Carnet d'expédition.

ART. '.!. — Le prèpo.'.é enregistre le colis sur un carnet, d'expédition n° 384
portant (voir annexe n" 5) :

i° Comme numéro d'enregistrement le numéro d'ordre de réliquelle;
a0 Le nom et l'adresse de l'expéditeur;
3° Le nom de la gare ou agence destinataire; le pays de destination, ainsi

que le bureau ou le colis doit être échangé par la compagnie de navigation;
4° La mention à domicile (D), ou en gare (G), ou en douane, ou à l'agence

marilitne, suivant le cas;
5° La taxe perçue.
Ce carnet est additionné à la lin de chaque journée comptable.

ART. 10. — Les colis postaux, décrits sur une feuille de roule n" 385 (voir an-
nexe n° VI) el dûment accompagnés des bulletins d'expédition et des déclarations
en douane réglementaires, seront insérés, par le bureau expéditeur, dans des
sacs à dépèches scellés du cachet de ce bureau. Ces sacs sont ensuite dirigés sur
le bureau de poste français du port d'embarquement en Chine, qui reste chargé
de l'échange avec la Compagnie de navigation. Les feuilles de route seront
établies en double expédition, dont l'une sera conservée par le bureau de poste
expéditeur : le montant de la taxe perçue au départ est porté clans la colonne 12
de la feuille de route.

Réception.

ART. H. -r- Les colis postaux à destination des bureaux français en Chine sont
apportés par les soins de la Compagnie de navigation au bureau de poste du
port, de débarquement (Shanghaï jusqu'à nouvel ordre). Celui-ci décrit sur une
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feuille de route spéciale n" 385 les colis postaux destinés à chaque bureau; il
insère ces colis avec la feuille de rouie, les bulletins d'expédition et les décla-
rations en douane dans des sacs à dépêches qu'il dirige sur le bureau destinataire
après les avoir cachetés.

Expédition par le bureau d'écliange en Chine.

ART. 12. —Les colis postaux provenant des autres bureaux français en Chine
sont inscrits par le bureau d'échange, du port, d'embarquement sur une feuille
de roule n" 385, à la suite des colis déposés directement par le public.à ce bureau
de poste. Ces colis, dûment accompagnés des bulletins d'expédition et des décla-
rations en douane réglementaires, sont; remis en môme temps que les dépêches
aux agents de la Compagnie française de. navigation, chargée exclusivement; de
les transporter à bord et de les acheminer sur leur destination. Les feuilles de
route seront établies en double expédition, dont; l'une sera conservée par le
bureau de poste d'échange,

Afin de faciliter l'embarquement., les colis seront insérés par ie bureau d'é-
change, en présence de l'agent de la Compagnie maritime chargé d'en prendre
livraison, dans des sacs à dépèches scellés du cachet, du bureau expéditeur. Ces
sacs seront, rendus, le plus tôt possible, au bureau intéressé par les agents de-
là Compagnie.

Les taxes indiquées au tableau n" I ci-après, diminuées de i fr. a5, représentent
le montant, dos bonifications à porter par le bureau d'échange dans la colonne 11
de. la feuille de route à remettre à la Compagnie maritime.

,
Réception par le bureau d'échange en Chine.

Aivr. 13. — Les colis postaux, seront, débarqués el. apportés aubure.au de poste
d'échange par la Compagnie maritime; ils seront décrits par les soins de celte
Compagnie sur une feuille de roule comportant, une bonification de o fr. ao poul-
ies colis à destination du port, de débarquement et de i fr. :J5 pour les autres
colis.

Livraison aux destinataires.
ART. \k. — Le bureau d'arrivée inscrit, au moyen des bulletins d'expédition el,

des feuilles de route, tous les colis postaux à distribuer, sur un carnet de livraison
n" 3o2 (voir annexe n° VU) comportant :

i° La date d'expédition ;

2° Le numéro du bulletin;
3° Le nom delà gare ou du bureau expéditeur;

.

/|.° Le nom. et.l'adresse du destinataire;
5° Une colonne pour recevoir l'émargement,des destinataires;
Ce carnet comporte, en outre, les colonnes nécessaires pour l'inscription des

sommes à encaisser des destinataires, de la date de la livraison, etc,.
. .

Les préposés des postes devront, aillant que possible, prévenir les destina-
taires ou leurs représentants le jour même de l'arrivée des colis. Les colis doiii
les destinataires ne pourront être ainsi avisés resteront à la disposition des ayants
.droit.

Les destinataires ne pourront prendre livraison de leurs colis que contre
payement, s'il y a lieu, des taxes et frais dont les envois seraient; grevés.
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Le montant de c»?s taxes «t fous, inscrit dans la colonne ad hoc -du-'carnet.de
livraison désigné ci-dessus, sera totalisé par journée-

Lés bulletins d'expédition et les autres documents relatifs à la livraison dès
colis postaux en Chine seront, conservés parles bureaux pour servir à l'instruction
des réclamations qui viendraient, à se produire.

Réexpédition d'un colis postal mal acheminé.

ART. 15. — La réexpédition d'un colis postal par suite de fausse direction ou
d'une erreur imputable au service ne pourra donner lieu à aucune perception
supplémentaire à la charge du public. Le_co!is sera simplement; dirigé, par la
voie, la plus courte, sur sa véritable destination, accompagné du bulletin d'expé-
dition, de la déclaration en douane et autres documents provenant du point
d'origine, et inscrit pour mémoire sur la' touille de'route du bureau réexpé-
diteur.

Réexpédition en port dû d'un colis postal.

ART. .10. —La réexpéditiond'un colis postal d'après les ordres des ayants droit,
soit sur le point de départ, soit sur une autre destination, donnera lieu à la
perception d'une nouvelle taxe de transport à la c'r.argo de l'expéditeur ou du
destinataire, suivant le cas, sans préjudice du remboursementdes droits et frais
acquittes, s'il y a lieu.

Le préposé efface sur l'adresse du colis la première destination et y substitue
celle, qui lui aura été indiquée. 11 établit un nouveau bulletin d'expédition en se
considérant comme l'expéditeur de l'envoi. 11 applique sur le bulletin et sur le
colis une <

l;iquelle numérotée, sur laquelle il trace en caractères très apparents
les mots :

C«»B..l§'KB»S,S\^H:ÉïK>£E»SîS>E3ï. H épingle, audit, bulletin, le bulletin
d'expédition primitifdont il a soin de ganter une copie.

Le préposé établit également le nombre réglementaire des déclarations en
douane.

Ne pouvant vérifier :1e contenu du colis, le préposé se contente de faire figurer
sur la déclaration le poids brut du colis (colonne a), le nombre de colis (co-
lonne /i ) et d'inscrire la mention suivante dans la colonne 6 : «Colis postai réex-

.

pédie». De plus, et s'il, s'agit, d'un colis postal réexpédié, sur le point, ou le pays
d'origine, il porte sur -le colis et sur le bulletin les mots «Marchandises en
retour».

Les colis à réexpédier sont inscrits sur le. carnet, d'expédition avec la mention
suivante à la colonne 'l'observation

:
«Réexpédition d'un colis adressé de.,

à le sous le n" »
Aucune taxe n'est, portée dans la colonne 9 (taxe perçue) du carnet précité;

seule, la quole part du droit territorial revenant au Trésor, c'est-à-dire de o fr. a5
pour les colis postaux réexpédiés par le bureau du port d'embarquement et
de 1 fr. 25 pour les colis réexpédiés par les autres bureaux français, devra être
inscrite à la colonne g de la feuille de. route qui accompagne le colis.

Il est bien entendu que la réexpédition d'un colis postal ne peut avoir lieu que
sur l'une des localités françaises, coloniales ou étrangères pouvant recevoirdes
colis postaux.

Réexpédition^!! port payé d'un colis postal.

Aivr. 17. —Lorsque le nouvel acheminement aura lieu sur la demande d'un
délégué de l'expéditeur ou du destinataire qui se présentera au bureau réexpé-
diteur pour acquitter la nouvelle 1 axe de transport et les autres frais dont le
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colis se trouverait grevé, la réexpédition aura lieu au moyen du bullvtiii d'expé-
dition ordinaire n° 381, dûment établi par ce. délégué, qui remplira aussi les dé-
clarations en douane nécessaires; en un mot, il y aura lieu de remplir toutes
les formalités relatives à l'expédition d'un colis postal ordinaire.

Toutefois, lorsque le colis sera renvoyé au pays d'origine, le préposé ne man-
quera pas de joindre, au nouveau bulletin d'expédition, une copie f1' (sur for-
mule n° 381) du bulletin d'expédition primitif, et la déclaration en douane
primitive autant que possible.

Les frais dont le colis réexpédié se trouverait grevé étant; immédiatement
remboursés au préposé par le délégué des ayants droit seront inscrits, en même
temps que la Laxe perçue, dans la colonne 9 du carnet d'expédition n" 38't.

Réexpédition d'un colis d'un îrareau français en Chine
sur un autre bureau, du même pays.

ART. 18. — Les dispositions qui précèdent seront également applicables, en
cas de réexpédition d'un colis postal, soit; en port; dû, soit, en port payé, d'une
localité de la Chine sur un autre bureau français du même pays et la taxe de
réexpédition duc dans ce cas sera fixée à 1 fr- 5o. (Voir tableau r.° 3.)

Échange des avis de réception.

Aivr. 19. — L'échange des avis de réception s'effectuera de la manière
suivante :

i° Avis de réception originaire d'un bureau de poste français en Chine.

Le préposé uli'Lera la formule d'avis de réception n° 5i/| des lettres recom-
mandées et y sub.-tiluera à la main les mots «Colis postal» aux mois «Lettre
assurée», «Objet recommandé» qui figurent sur les deux parties de la formule.

Après avoir dûment rempli Sa première partie de l'avis et y avoir apposé et
oblitéré un timbre-poste de o IV. 20, le préposé fixera l'avis au bulletin d'expé-
dition et aux déclarations en douane accompagnant le colis. La présence des
avis de réceptiondevra être mentionnée dans lu colonne d'observationsdes feuilles
de route établies pour le bureau ou service correspondant par les lettres AU
placées en regard de l'inscription du colis.

Dès que la livraison du colis aura élé effectuée l'avis, dûment complété par le
service distributeur, sera renvoyé au bureau d'origine sous une enveloppe por-
tant la mention «Avis de réception en. retour, Bureau de » enveloppe qui
devra être jointe à la feuille de roule et autres pièces relatives aux colis postaux.
11 ne restera plus qu'à prendre note de la rentrée de l'avis de réception sur le
carnet d'expédition et à faire remettre l'avis à l'ayant droit.

2° Avis de réception à destination d'un bureau français en Chine,

Il sera procédé de même à l'égard des avis de réception afférents aux colis à
destination d'un bureau de poste français en Chine, sauf toutefois que les avis de
l'espèce provenant de la France, de l'Algérie et de la Tunisie, des colonies fran-

(1) Le préposé atu-a bien soin d'indiquer sur cette pièce qu'il s'agit d'une copie, et il sera fait
mention de sa présence sur le bulletin d'expédition ordinaire auquel elle sera annexée, par les
mois : «Voir la copie ci-joinle du bulletin d'expéditionprimitif, n
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çaises et des pays étrangers peuvent ne pas être revêtus de la figurine d'affran-
chissement à o fr. 25.

Ces avis dont la présence sera signalée dans la colonne d'observations de la
feuille de route parviendront joints aux bulletins d'expédition.

Dès que les colis auront été retirés par les destinataires ou déclarés non dis-
Iribuables, les avis dé réception

,
dûment complétés (deuxième partie) parles

soins du préposé, seront renvoyés au bureau d'origine, par l'intermédiaire des
services delà Compagnie française de navigation, sous une enveloppe ainsi li-
bellée : «Avis de réception en. retour, Care, Agence ou Bureau de

t> eL avec
les documents relatifs aux colis postaux.

Pour que ces enveloppesne s'égarent pas dans les divers services qu'elles de-
vront, traverser, il conviendra de les inscrire soit individuellement, soit en bloc

,.à la suite des inscriptions portées sur la feuille de roule E n° 385.

Colis refusés ou en souffrance.

ART. 20. —Les receveurs ou distributeurs établiront immédiatement, en ce
qui regarde les colis refusés, parles destinataires, une formule n" 38g semblable
au modèle n" VIII ci-après, en ayant soin de remplir exactement: toutes les indi-
cations que comporte cette formule

,
surtout en ce qui concerne le nom cl.

l'adresse de l'expéditeur, ainsi que le bureau el. le pays d'origine: eu cas de doute
ils devront, joindre et épingler le bulletin d'expédition à la formule, après avoir
pris de ce document une copie qu'ils conserveront.

Ln ce qui concerne les colis en souffrance, c'est-à-dire ceux qui n'auraientpas
été retirés dans le délai de huit jours à partir delà date d'arrivée, les préposés
des postes préviendront de nouveau les destinataires, autant que possible, et
après s'être assurés que, malgré ce second avis, les colis n'ont pas été retirés
dans «n délai total de quinze jours, ils établiront, une formule n" 3Sn au sujet
de chacun de ces envois.

Les formules ainsi établies seront transmises par le plus prochain courrier,
savoir

:

i° A l'Administration des Postes el; des Télégraphes, à Paris, pour les colis
-

qui auront été acheminés pal la voie de Marseille;
2° Au bureau de dépôt, pour les colis provenant des bureaux français à

l'étranger;
3° Au bureau colonial d'origine, pour les colis originaires des colonies fran-

çaises;
à". Aux Offices du Japon, de Hong-Kong, des établissements des Détroits, de

l'Inde britannique, d'Aden, des Indes néerlandaises et d'Egypte pour les colis
acheminés directement par la voie de ces offices.

Les préposés des postes devront, s'assurer, au moins tous les huit jours, si les
colis dont la non-distribution a été signalée aux offices expéditeurs conformé-
ment aux-dispositions qui précèdent, ont été, soit retirés depuis parles destina-
taires, soit dûment réexpédiés sur une autre destination, d'après une demande
des ayants droit. Le cas échéant, ces préposés informeront sans relard les Offices
intéressés de la livraison ou de la réexpédition desdits colis, en utilisant égale-
ment à cet effet la formule n° 389 dûment modifiée. Semblable communication
sera aussi adressée à l'Administration des Postes et des Télégraphes, lorsque, la
souffrance des colis lui aura.été signalée dans les conditions prévues par le pré-
sent, article.
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Responsabilité.

ART. 21. — Sauf le cas de force majeure, la perte ou l'avarie d'un colis posta-
donnera lieu, au profil de l'expéditeur ou, à défaut ou sur la demande de celui-
ci, du destinataire, à une indemnité correspondant; au montant réel de la perte,
ou de l'avarie sans que cette indemnité puisse, toutefois, dépasser 25 francs
dans les relations avec les pays qui admettent, sans coupure, des colis de 5 kilo-
grammes el iô francs dans les relations avec les pays qui ont limité à 3 kilo-
grammes le maximum de poids (i).

L'obligation de paver l'indemnité incombe a l'Office ou à la compagnie à la-
quelle appartient le bureau, la gare ou l'agence d'origine, sauf recours contre
l'Administration ou la Compagnie dans le service de laquelle la perte ou l'avarie
a eu lieu.

Le. payement doit être effectué, le plus tôt possible, et, au plus tard, dans le
délai d'un an à partir du jour de la réclamation. Dans tous les cas les préposes
des postes ne devront payer d'indemnité aux ayants droit qu'en vertu d'une au-
torisation spéciale de l'Administration des Postes et des Télégraphes.

Tonte réclamation produite après un an, à partir de la date d'expédition du
colis, est nulle et sans effet. Le réclamant doit produire le récépissé du col:-;
postal qui fait l'objet de sa plainte.

Lorsqu'il n'est pas possible de déterminer le service dans lequel la perte, ou
l'avarie a eu lieu

,
l'indemnité est partagée par portions égales entre les Adr •-

nistralionsou Compagnies en cause.

CHAPITRE lit.

Comptabilité. Statistique. — Gomptablité des receveurs
et distributeurs.

ART. 22. — Les receveurs devront, le jour même de la perception des taxes,
prendre en charge le montant intégral de ces laxes, résultant de la réunion des
totaux journaliers des carnets d'expédition n" 384 et de livraison n" 3p,2, à l'ar-
ticle 20 du sommier de dépouillement N" uoi, intitulé : Colis postaux.

A la fin de chaquemois, ces comptables reporteront le total des receltes effec-
tuées de ce chef à l'article correspondant du. bordereau n" no4, et du borde-
reau n" i 206 qu'ils adresseront mensuellement au Ministère des Finances (direc-
tion générale de la Comptabilité publique). Ce dernier document, devra être
appuyé d'un état mensuel n" 3go et des pièces justificatives de la recette en-
caissée chaquejour.

Chaque distributeur rendra compte, dans la forme ordinaire, an receveur dont
Il relève, delà taxe perçue pour l'affranchissementdes colis postaux et pour l?-
livraison aux destinataires des colis grevés de frais, en faisant figurer le montant
de ces receltes au tableau n" 2 du verso de la feuille d'avis n° 7, sous un article
ainsi libellé. : «Colis postaux». Le receveur cumulera ces recettes dés distribu-
teurs avec celles de même «alure effectuées pai son propre bureau.

(1) Bolivie, Bulgarie, Espagne, Paraguay, î.-'ci:.^:-.

Bîi.i.. \IF.NS. x" 12. — 23" VOÎ.. 37
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Le distributeur devra également porter au livre récapitulatif n" 1264. et tota-
liser, jour par jour, les recettes provenant delà taxe et de la livraison des colis
postaux.

Étatsmensuels.

ART. 23. — Cinique receveur ou distributeur établira à la fin de chaque
mois :

1° On relevé mensuel. 11° 3go (voir annexe n" IX. j indiquant, par la réunion des
totaux journaliers des carnets d'expédition n" 384 et de livraison n" 3ga, les
recettes effectuées par lui pour l'affranchissement des colis postaux originaires-
de son bureau ou pour la livraison aux destinataires de colis grevés de frais
ainsi que les moyens extraordinaires (1) de transport: employés pour l'embar-
quement des colis, lorsque cette- opération n'aura pu avoir lieu par les moyens
ordinaires de transport utilisés pour les dépêches.

2° Un bordereau n" 3çj8 (voir annexe n° X) indiquant, d'après le carnet d'ex-
pédition n" 384, les colis postaux déposés à son bureau pendant. le mois el la
taxe perçue pour chacun d'eux, et, à la suite, d'après le carnet de livraison
11° 392, seulement les colis à destination de son bureau ayant, donné lieu à la per-
ception de frais sur les destinataires.

Chaque' distributeur adressera tous les mois le relevé.n" 3go, le bordereau
11" 3qS et les feuilles de roule reçues pendant le mois du bureau' de poste
d'échange, au receveur dont il relève, qui les joindra aux étals semblables con-
cernant son bureau (relevé n" 3go, bordereau n° 398, feuilles de route des bu-
reaux: français en Chine et de la Compagnie de navigation) et fera parvenir le
tout, par le premier courrier, à la Direction des postes et des télégraphesdes
lkmches-du-Rhône.

CHAPITRE. IV.

Dispositions diverses.

Formules réglementaires.

Aivr. 24. — Les receveurs et distributeurs des postes françaises eu Chine re-
cevront d'office un premier approvisionnement des formules réglementaires.

ils demanderont, lorsqu'il y aura lieu, le renouvellement de cet approvision-
nement dans la forme usitée pour toutes les autres formules de service.

Délais de conservation des registres et imprimés.

AUT. 25..— L'état ci-après indique les délais pendant lesquels les registres et-
imprimés à l'usage des colis postaux devront; être conservés. A l'expiration de

(1) Les frais résultant de ces transports seront avancés non par ie-s receveurs ou distri-
buteurs, mais par la compagnie de navigation, à qui ils seront remboursés par le Dépar-
tement des Postes et des Télégraphes.
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ces délais, les registres et imprimés périmés seront centralisésà la Direction des
Bouches-du-Rhône.

!7Kgg3E3^aaiji"'.':aA>SB^ç^.s^i^i^^*gSKgBg3gSBK35<KB;^^ h-..-3»Frgmira»ft-.

i KUAl-ÉHOS DÉSIGNATION' DÉLAI FIXE 1

j f-OKSIU!' ATIOS T1E CliS 1 01tMUI.ES 3
t rmiMui-KS. FOU-MULES ov r.K(;t.sTi-,i::i. ou iu:GiSTr.i;s. È

1384
Carnet d'expédition des colis pos- \

, , .
I

ja.1x
i 3 années à partir 1"'•; \ de i

392 Carnet de livraison des colis pos-i ja clôture. S

taux I
" ' I

380 Registre à souche des avis relatifs) -2 années à partir jj

6 aux colis postaux refusés on en -
de 1

t
.->

t *g souitrancc I la clôture. |

tièglements antérieurs.

ART. 20. —- Sont applicables aux colis postaux échangés entre la France,, la
Corse, l'Algérie, la Tunisie, les colonies françaises et les pays étrangers, d'une
part, et les bureaux de poste français établis en Chine d'autre part, et entre
ces derniers bureaux, toutes celles des dispositions du règlement du 18 juin i8ga,
qui ne sont pas contraires aux prescriptions,qui précèdent.

Date d'exécution.

Aivr. 27. — Le présent règlement entrera en vigueur le i" janvier 190:,
conformément au décret du 7 décembre igoo.

Au fur et à mesure que de nouveaux décrets étendront le service des colis,
postaux aux relations de la France avec d'autres pays étrangers que ceux dési-
gnés au décret précité, le présent règlement s'appliquera ipso facto à ces re-
lations.

Paris, le ?.:>. décembre 1900.

Le Sous-Secrétaire d'Etui des Postes et des Télégraphes,.,

LÉON MOUGiïOT.
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ANNEXES
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I. '

TARD7 DES COLIS POSTAUX

EXPÉDIÉS DES BUREAUX DE PORTE FRANÇAIS DE PÉKIN,

T1EKTSIN, CI1ÉF0U ET BANKÉOU (CHINE),

À DESTINATION DE LA FRANCE CONTINENTALE,:

DES COLONIES

OU ÉTABLISSEMENTS FRANÇAIS ET DES PAYS ÉTRANGER?.
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YOIK MAXIMUM TAXES ItOMURE]\ " DESTINATION. de do à
d?tja_

j:

;- j TUA u SM iss i ON. poids, percevoir. rations.

\\ h\USv. fr. <:- ;

î: ! I. — France.
• ;
'- Agence maritime ttu port de débarque-

>
I

I ment ou gare Je la France conii-JVoie de Mai-Midi*- 5 j S 00 2
'. neutale

1 j S

|
i

Domicile du destinataire dans wit' )
7,7C„, -> i K 9* 9j i localité desservie par i'acloge {

.

| î " |

M
^ 1

•
! ALGERIE ET COUSE.

i | Agence maritime au port de déliai- J j

1 tjncuiont et gare ou agence à Tinté-
> hhm

• •
5 5 50 2 l.

' rieur de l'Algérie ou de la Corse.
. ' ! il

\ Domicile du destinataire dans une lo-ï
;

:
calilé de Corse ou d'Algérie desserviei Hem 5 5 75 j 2 !

: par factage. ' j j

:
I

i
COLONIES FRANÇAISES. | |

! Sénégal et Soudan français Voie de Frîuiri- 5 G 50 2
-,

;.
Congo français Idem \ 5 7 50 2 ;

•
Guinée française Idem

î 5 7 50 2
] Cèle (l'Ivoire, Dahomey et dépeji-(^em

_

! r> 7 50 2
•

danceb ]

» .
I I

Guadeloupe,Martinique, Guyane Iran- ( yjC])[ j - 7 50 ° !çaîsc \ j
;.[- ï ' I

I Pondirhéïv, Karikal
.

!Voi,! 'N1'0--'1'" ,lys l^i'1'-'»^ (™»- J 5 !, 00 2 \
\ t. £<>^ ) I |

.
Cocliinclùne, Cambodge, Annimi

, ( ^^ S ^ - 1 300 2 \
i ; Tonlûu ^

j

' j KouveUc-Calcdonie Idem 5 5 00 2
\ j I

i I La Réunion
, Madagascar, Mavotle.

. .
)

j
j ° ' J Idem 5 5 00 2

"] Nossi-Bé, Grandc-Comorc et Anjouan.J
__

j

: i Tahiti Idan 5 7 00 2 I

! Obock Idem 5 5 00 2 \

'• .
Saint-Pierre ot Miquclon. Voie de Vraiice ci d'Angleterre., 5 8 50 3 ïîl

'
' i

I j IL — Pays étrangers. S

f j Allemagne ,,....-.-. Voie de J'Yunct
, . . . 5 5 50 2 I

\ t Possessions allemandes : -

| Afrique orientale Voie de France et d;Alleniagm:
. .

5 S 00 3
) 1

Afrique du Sud-Ouest Idem 5 8 00 3
: ; Cameroun Idem 5 7 00 3 i

i: Togo Idem ' 5 7 00 3 'iI I
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' ~" H
VOIE MAïllttJH TAXES SOUDEE

de
DESTINATION. Je- ùo a JMa

THAÏÏMISSIOÏ. poids. percevoir. 'allons.Ikilogr, fr. c. I
.I

- VoioJeFrwi- i 3 ° 5° 3
I

Argentine ' République'- I Vo'" ,le .'Vl,"c,! ol lU's l>»T'«1»li'[5. 9 25 j 3 11"

I I i-;iil'JJii^ . 1 I:

Snlricl.r-HoTrrir- t Voie lie France, d'Allemagne, à» j 5 0 00 4 I

Autuchc llonguc j Sulss(, ,,„ a'halio I

Belgique
i
Voie <l.' France 5 S 50 3

j JJoi;,;,. i Vo>" Je France el (les paquebots I 3 9 50 5
,

'
- i -

( directs (
.

lirésil ."
.

I
Voie Je l'i anco et Je IVrUigal -,

3 9 00 3 II

I Buloaric ) Voie Je France
,

d'Allemagne
,

de j o 7 25 5
I

! ^ j Suisse ou dMialic ] 1

£},;];
_ _

\ Voie Je France et des paquebots! 5 S ;)0 '2 I;

Chine
:

I j |
.

Bureaux français en Chine : Slum- ; II'
| ghaï. Wki'n. Clicfou, Ticnlsin,

. Voie din-rlc 5 150 2 ||
nankéou t 11-

j Colombie î Yoi.u "" Ym"": << ll" jni'ji'i-'li-l»! 5 8 25 3
||

j -' l Iranrais ) |:
Congo {Fiat iiuliipenili.nl du) Voie de France el Je Belgique.

.
5 750 h î

Cosla-lih-a (Voie de "Frenée, el des paquebot! ( 5 7 50 '2
i

Danemark (y compris l'Islande el. les (y,,;,. ,,,, j,. ,..„„,,, l;1 ,pAllemagne.. 5 0 00 3"
f

I îles l'eroè ! I |
! I

I |.
j Antilles danoises f Saint-Thomas

.
{Voie lie France el Jes paquebots j j 7 50 2 §

Saint-Jean
,

Saintc-'Croij) j français I
-

ï
.

y tc (Voie d'il erle Jes piqui-Lols- Iran-I 5 5 25 2 |
[ Djl ' I çais ( |
i Espagne Voie de France

[ o 5 7D i\

Grande-Bretagne ( Voir Anglcieri-e] j J "
.

- «

1 G'èce ... . ... (Voie directe lies paquebots fran-1 5 5 25 2

I Guatemala
•

Voie do France cl J-A!l"eniague.
.

5 0 25. ' 3

I Honduras n\épnblique du 1
. .

Voie de France el d'Anglelcrre ., ) '_
^ ,. „. °

Bj
.

• I o 12 00 :> l

I Italie ( Y compris Suint-Marin ) Voie de France '5 5 75 2 I
| Possessions italiennes ( Assab et Mas-\ Voie d'bigyple el îles paquebots ( 5 7 25 '">

1
fi souah } | italiens

- . . .
i 8

j
.lapon et île Fonnose ( Voie Jircclc des paquebots fran-| 5 3 00 2

|
•

S
Libéria

_
Voie Je Fronce ol tVAllemagne.

.
5 7 25 3

1

1 Luxeoilourg Voie Je France 5 5 25 2 |
I

Maroc... ' j Vol,' Je France e! Jes paquebots) -5, ' g 00 çj
j

I 1 fVanc.ais..
. \ I 11

! " -'
-

I I. 'I
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§5 VOIE MAXIMUM TAXKS KOMnl'iE
||î

de 1
gj DE S TIN A TIO N. do de à (V.cla_ g

1
T nAs t. si i ss îos. poids. percevoir. i'«lJO"s. g

| kilogr. fr. c. |
I \i -

(Voie de France et dos paquebots 5 7 50 2 1
g \ français \ 1
i

Monténégro "....' î Vo!c *}" Frau ,'; -
îAilemnffnc -(1,:{5 7 00 -4 f

& ( Suisse ou J lialie. 1 H

î\'icara.rua : (Yoi(! ùa F'™"* e1 des paquebots15 S 00 i 2
I

0 ) français
1 .8

' ' !
'Voie de France, d'Allemagne et / 5 Q 75 ^ S
^ de Danemark ) g

; ^Voic de France, d'Allemagne ei j
_-, ' 7 ()() ^ H'Norvège ( de Suède I -' H! i Voie do France

,
d'Allemagne ei ) g

ji f dos paquebots de Hambourg- 5 0 25 3 |
•j * l ' 3 lamine, l'est 1 1

1
a 11'7') ol

-1 Orange l Jitot libre il')
j Voie de France et J'Aiigleterr„.. * L \ , -'- " -BI D * ' | "

1 y 14 7:i 0 |
•

|
Paraguay (Voie Je Franco et Je la Bcpu-j

• :i y an ,,
f

' I bhque Argentine )
s

| Pays-Bas '.
| Voie Je Franec el de Belgique.

- -
5 0 00 4

-i "

. , .
I

d Possessions néerlandaises
: i

R I Voie de France et. Je.s pa:pirbolsj
r} 8 25 3 h

(4 Antilles nécrlanjaises el Curaçao. < français 1
j1 ( Voie Je France el des l'avs-Bas (n) I 5 'J25 4 jI

Guyane nécrlaiiJaisc
. . . ,

j Voj,° ^ i'
1' 11" 00 ,:l ,l"s !'"-i""ll"ls I

> S 25 3 j

1 lnde5or;culalesné<Tla„JaiSes...-iV"^.1''''CCl':''" Wol,"ls IVi"-J 5 5 75 3
j

I
i

'"'"" ' ",
! j

.? (Voie de franco el des paquebots ( :j n, 95 3 ft Pérou J Jireclp \ M| ( Voie de Franceet d'Allemagne (o) I 5 '.> 75 4 ' I|
pc„se j Voie, des paquebots français cl. des ( 3 ]2 50 S jI i Indes britanniques j j

h Agences postalos iujiennes Jans les)
j:| ports du golfe Porsiquo : BaiiJar-t y,;,,,„ 5 S 50 2

g Ablias
,

.lasl;
,

Linga
,

Bushire, (
| 1

j'
!H Babrain et IWohainuicred )"I

1
a (Voie de l'ranee el des paquebots i 5 G 25 2

.
;| Portugal j français..' \
il (Voie de Franco el d'Espagne-

. .
| 3 (> *25 !i

.

î

!H Possessions portugaises
:

j - 1

.
]i (Voie de France el des puqeebols \ 5 7 05

.
2jj lies des Açores ....] français

.
{ 1

.

.il (Voie de France-cL d'Espagne..
. .

j 3
1

25 k ''- j

ÎË \ Yoîe de ;Fra«ce- eL des paquebots i 5 G 7*5 -° t;| île de Madère j fraïiittU....
.. ,. .

\ '
__

"I
if.B

.
(Voie de France cl d'Espagne..

. .
j o 0 "0 4 II

Provinces du Cap Vert el J0 £ Ybïn 3e'l^ncc «l des paquebots ( 5 7 50 2
- ,:j|

.
Guinée(Afriqueor.«rle„tale).V _"!ra"?0'* " - *

„ --. "-J 1 ' (Voie de fronce et d'Espagne..
. .: A 7 50 3

;'^1 Provinces de Sainl-Tliom.is eL/ y0;R dc l-Vance eL des;]iaqiicl)oLs ( 5 8 50 2si Principe et d'Angola ( Afrique) fraheais . I "
j

':S occîdenialo)
.

( Voie de France et d'Espagne.... | 3 S 50 3 |

îiil
-

(a) Sur lo demande expresse des cxpédilcurs. jg
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VOIE MAXIMUM TAXi:S NOMIinE j

1 DESTINATION. >'« l1'- ;' dc.cia- | ;

i
T n ANS M 1 ss ; os. poids. percevoir. ions. |

:

I
i liiiogr. fr. c.

.

I
-

I n .
i Voie Je Franco

,
J'Àlletuagnc

.
Je j

r} Q -^ ^ ||I lt"<''"l!1"1" i Suisse ou JTlalic j ' ' j|
» ,-, . .-.-. , - , ,Ï, . i i Voie do France, d'Allemagne ou )

ig Irussie d Europe (v compris la r inianJe i , , , r - i i
' - ,. -- -Mft

, i / ' \- J ! Jes paquebots français Je la, o (j /;) oft cl le Caucase.) ) ' ! - I
is f nier t\oirc i ]

Be<
i , ., . ,i- i , i Voie Je France el Jes pamielnils t r, ' s, <)-i 1 i-p Salvador f liepuhhque ou ) if

. \ :

j?
%; i \ Voie Je France, d'Allemagne, d<-/ - . -A ', !

& ' ' ' ) Suisse ou d'Italie I j|I III| ,.. | Voie Jes jiaquebots Irançais et clcj r, . ,i00 2 j
fe i Cucliim.-ilinc. 1 :
le 1 ' ' 'I

i Voie Je France el d'Allemagne.
.

j
a 7 00 3 !

v- e-'.ii-Jc
.

? Voie Je France. J'AIlcniagne el ( ^ 7 00 3 !| ' ' ( de Danemark l j
: -I

Suisse
.

I
Voie de France

!

S ' ï ™ 2
\-

jl
Transvaal [République .lu) Voie do Franec et. (fAnglelorre.

.
j ^ \\ ]l ï.

!I '
I

il
k i Voie de franco ol des paquebots l - r, 00 3 ' !|I Tripoli Je Barbarie français

1
' jfeI (Voie do Franco el d'Italie (.i)

. .. I 5 0 00 '' \%

I
;.n(;,.;i. (Voie de France et des paquebots I .- 5 75 2 i

1
! i !

I
ta

... -, ,, -, (Voie directe îles paquebots Iran-! - r i)!-, | ;K ioi-quir { mirosux trancais) i .
x '

-
O -1 m' r

f

r l I 'I
Ijruçuay i VT [1" }'''"nc,! "' lll:s l'"'!"»''"^ ( 3 1.! 25 3 j

f
Veu,/.uela |

Idem 3 S 25 4
S

I
Zanzibar (hiuvaii li-aurds) ( Voie, dirorlc dos paquobols fran-, . 3 00 2 ||

f Ol. — Colonies anglaises. ' |
il Gibraltar Voie Je France el d'Angleterre .( s 7/5 2 JI " (5 0 00 2 B

1
! Il

! ,'Voie do Franco et des patmebnl.s
J - - -.n o il'|

;
]viaHo français \ .g.

l\ /Voie deFranee et rl'IloHe (-')••- j 5 5 50 '2' |
T CSivpie Voie des paquebots lïniïeiiis 5 5 25 2 S|

S
Indes britanniques

:
Ado.n et, le Bur- \ J

ij mali ; pc-rU de l'Arabie (Bagdad,! ... il
\\- iîaliraiiv, Busbire^iiiBi.d^Guadnr,}^ 0̂ dc^ paqueboh Ir^.ç^is ei j 5 f)50 2 j

j Masn.l). —Daman,Diu.Goa,dan. i ^s -Indes britanmques 1
|j; .('Jnde portugaise

I
1

|j: Cevlan ;
i ^°*e ^»'ecte *ics paquebots fran- {5 /1 75 2 1.j '

-
' ï Çais (h) j-i

.
'- <'"-'

I] Ëiablissenienls des détroits (Ma-)
I; iacca, Pciiung, provinen de Wclles- > Hem. {h), 5 3 75 5 ï

•
Ley,,.Singapor(>) V i

(a) Sur la demande expresse des expéilil enrs. ' f
j {~h: l^'técul'înn ajov.rnée. !
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I VOIE
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T n A s s 5î i s s i o s. poids. percevoir. râlions.

kïlogr. fr. c.

Honç-Konn- *Voio d™tc des paquebols fran- { 5 3 25 2/ rais (Vi i
I

.
:

,

I ' '"Australie : Nouvelle-Galles du Sud
v

v i ]compris l'île Korl'olk J
,- Tasmanie, (

jrfcul
_

i o 7 00 2Victoria, Australie méridionale
,
I

/ 5 S 20 2Australie occidentale
I J

I IQueensland (y compris la Kouvelle- ) jjem { 3 7 35 2Guinée britannique ) \ ( 5 8 45 2
Dominion du Canada Voie Je France el d'Angleterre.

.

i ?
,
? H? 2| °

y 5 11 25 2
ITerre-Xeuve Id,-m i *> '' '» ^
i 5 9 00 2

Antilles anglaises : Antigua
,

Barbades, t j
I

;
Dominique, Grenade, Jamaïque, / j j

' Munlsorrat, Kovi-s, Saint-Kits, S'c-| ^(,nJ [ S 7 75 2 1Lucie, Saint-Vincent, Talnigo, Toi-/ '
) 5 <j00 2 ]iola

, 'frinité, Honduras bi'ilan-t
,

I
jnique (Belixe)

Bnliainas ouLueuves Idem : ) *: ,' vo -- t•
I 6 0 00 2 Is™* ''""'
i

fi
Vm * i

'•' 11!

G.ivnnc anglaise ) Vojl; ''" F'';mre •'' ,U;S l>»q»<-'I">ls ! 5 S 25 3 1i

. f français t
S

1 ' ' 'îles FalldanJ Voie de Fran-c el J'Anglelerre.. \ î ' J5 2h
1 5 9 00 2 !i

'Ascension
,

Sainlc-Ilélèue Idem l ? 1 ~' 5 *
t 5 9 00 2

Gôlc occidenlaîe d'Afrique : lîuihurst,
Sicrra-Leone,

,
Accra

,
AJJub

,
Arûm,

,Sallpond
5 Winnobah

,
Cape-Coast-

_wj Castle, Logos ; Quittai. ; Protectorat).Hem ) j!

,
!'t hj du Migar: Bénin, Bonny-Brass,[

[ S 0 00 2
j Nouveau-Calubar, Vieux-Calubnr

,
\

i Onolio et Warî ( Forcados )
J!.,.!.

i

_
IColonie du Cap ; colonie du Bechuana- ) r,i«„. (3 11 75 2 [lanJ ! ]""""

) 5 1175 2 |
I iRbodesia,Afrique eenli'alebritannique. Idem 3 II 75 2 [I-

j-Naial, Zuluknd '.

.
Idr.m ( ? JJ ^0 2

( 5 ld 60 2
Afrique orientale britannique. Idem

.
*

„ __
"1 A

( 5 9 00 2
[Maurice j Yoiedircele des paquebots fran-(5 5 00 2 ") çais )

SeycKelIes..
. . . . Voie de France et d'Angleterre.

.
j .'-j? Il

r\ft q
1

(<i) Exécution ajournée.
S
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NOMBRE B

! DE COLIS NOMBRE I
juuninuu NOM j

pour la Franco, dc FRAIS |
î i i PiYÇ ' lu Corse. R

^ J'AIgêrlo C0I,S _„ . .

i
; B-OF.DP.E et | j BUREAU ct la Tunisie, jour 1AXE »«°™SHS |

! rT~="~'î~"'" los i
de imvEssE DESTINATION uV. Un gare, |

coioniM P™r OBSERVAVIONS. |
-

i cn I A
. .

gfi douane, I Irancaises J u
l'éti- i do j ! *'«*"-*• i j Jul„i-

.

! '-«'?"• les colis 1pi I i.vtTiv.-r-.ix- ! '* airenct; . ; afi I lhbTllir,0>' ! ^ ! «i»- ™™- i
. ,,.,

|
!: ^neUv. j 3'eipfJiteur. J j hwean j _ ^ | réexpédies.. I
;

| | i restant---; ' '
;

I
! i i ; \ '> !

J j •.' *> ! 7 -s I
1> io ii 1

(i) Lo> colis ;; Jfii!ii;ttïondu; J-..>cn] iîi-s de ia l'r.mn'j. ilt: i;i GH\M:
.

dit l'Aigrie ci ôi: ï.i TUIIÎMC
.

rirssorvffs p.-ir un servjre (le Anhiçc nu iJ<; cnircçjiomlnnec . pcuvcnl
f-ulï *{!!' aiîV.-incIiis{nsmi'à <loirnciI:-.
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ADMlHISTltiTïON
DES POSTES

ET DES TÉLÉGRAPHES

DE FRANCE.

l'iinln-c ù (laïc
du

Imrcan esnc.litcnr.

Oépar! ;

Arrivée

.VI

KMJ.I; I.A niisc:.*-.

r/r

FEUILLE DE ROUTE

des colis postaux sans déclaration de valeur, expédiés par le

hareau. d'échant/e d au bureau cVéchançje d

" envoi
i

du ii]o
,

à h. m. du
du KJO ,

à li. in. du

{ NUMÉROS BUREAU j
JS O i! BR F.

[ FRAIS À BONIFIER
1

I

de
, . de de V"' I,M' ORSEliVV- S

I île de
,

1,'Oi'iici: i,'ori ici: H
i l'.mrc- D'OKI- M>-<-»; Bi;(;...v- c:sp<y;ioul.. correspon- S

] d'nrd.-C. „;st„,, MSTI5A- COI.l» T15:i 1'. AT 10X8 jVOlllril danl TllINSi i"'',' G™' Tira. posons 'i?'1"
,

™ corrci.,.0,,- J POIlicc
i ",,:" 1' posl.us. d„u,„, nomme. ,,„„ expéditeur.
S

1 :: S h 5 li 7 S <) 10

I ' 1—_i
|

il i i- .M
i

\ L'Employé du bureau expéditeur, L'Kmplt<\é du h:trenu destinataire,

\ HUI.I,. MENS, s" 12. — 23' VOL. 38
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IX.

N° 390.

ADMINISTRATION

DES POSTES
ET

VJES TÉLÉGRAPHES.

TiinECTlON
DE L'EXPLOITATION

POSTALE.

iu HTJUÏAU.

COLIS POSTAUX.

RELEVÉ MENSUEL' indiquant, jour par jour,- les recettes

et les avances de frais effectuées: pour le service des

colis postaux.

BUREAU OU

Mois de '•

l{
...,. - ..

! MOYENS I
î] RECETTES .,,.„„,..

NOMBRE
; Bv.,n.,i(,!..L„aiu,,-, fi

il AVANCES ,,c ; d, lr,nip;„.t, Ûi ,aovra«T
co.,5 ros.Aux

j »pM' 1— g

r ^ dc déposes i
A

-

§
H ; ;

det or.sr.uvA-rioss. fi
|1 < l'aÛraiicliisscmcnt S1U-les colis postaux on douont colis posUuir. |
t

p
, .

««rluComiK.rrnie krMpc ceb coin |
t

_

roexpuines, des Messageries ^^ {r-vI1/,.,,!>
(... g g

! coJia -postaux. ... ' ' " "' ? b
r maritimes, eveu S 3
i' ir:s dt'pêcîic?- ! |h
• s •• 1

!

J 4
-

|

ri !

: 0 |

i' B

il 10 1

i 11
'• 12 j
î- 13 j
r îft. I

;t15 j

lj 16
!J- 1-ilis

-

i 20 S.
r si I

: 22 !

? 23 "

? 24
ï 25
(20.
j 27 i ' "
"'28
i 29 ' !
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ÏS° 3.98.

MINISTÈRE

DO COMMERCE.
DE L'INDUSTRIE,

DES POSTES

ET DES TÉLÉ&BAPUES.

soi:s-sr,cni':TAniATn'iVr IT

DES POSTES

ET DES TÉLÉGRAPHES.

l'IXPLOITATION
l'OS'l'Ai.î:.

.V iiur. I:AC.

cui.ls r-O-ViAUX.

15É V1j B L1Q U E F il}A K Ç A I S E,

BORDEREAU

indiquant d'après le carnet d'expédition

les colis postaux déposés

an bureau d

pendant le mois d 19

1
I j j I DÉCOMPOSITION

H i
i"E

nA TAXI: 1-TGUHAST ..-,..-,
h la col. f>.

1UAIS ï
i DATE ^*"—~—~~" "~ AVANCES \
| DATE Ji° JAXK Bomfica- im l

i ' lions
1 nnrlrns ^cs c°lis
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ï101

,
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j Dlil'OT '"• JcS

.
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!
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XL

ADMINISTRATION

DES POSTES
d

SERVICE DES COLIS POSTAUX.

BULLETIN DE VÉRIFICATION
pour )a. reciiîicalion el, la ronslal.alion des erreurs ei.irrégularités de lonle nalure recon-

nues dans .Fenvoi de colis du bureau d'échange d
par le bureau d'échange d

Expédition du
i g .

| MANQUE DE COLIS.
|

i K">,lW'

II1U IDITSs,- MOVIAAT ™'.I1'H'.A-
|

I du ]>orl du Imreau OBSLT.YATIO.NS.
H

e '--..i.... llt' (l'oriuinc. i aussi c.iacle (tue possible!, destina- HBooulu.. giaro. . - - ],oniri<:_ U.TO
i

R nicnl. fc

.,_____™™™™_™_™___ __________ i
ii

____, _.„
_____j!

|T' i^i_^^ .- ±—~;-j.-'...--.„^_...-~ :^-.:_T_^—-::--___;:_ -—__= ||
|] A VA Kl E DE COLIS. |
tj! -NUMiino Auur.r.si; j

ISMCATION
ili

' f ,. d,. (]u GOMrMi. récipient ;l
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,^;.)i-„ ° .. ,.. .
'i , {B'"1"-- lcxiiediieur. dor.linala.ro. sac, etc.). I

nient. I

li
_ _____

-
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|i Eli 11 EU 15 S. R
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:| TOTAL ' TOTAL viinu-ji:
i

j

le i Q .
Vu el accepté

:

LEmployé du bureau destinataire, le 19
-

Le Chef du bureau expéditeur,
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DIVISION* DE L'EXPLOITATION POSTALE. 4" BUREAU.
TAPIES, l'T.ANCP.ISES ET COLIS POSTAUX.

Extension du service des colis postaux aux bureaux de poste français
de Pékin, Tientsin, Cheiou et Hankéou (Chine).

Suivant lus dispositions du décret du 7 décembre igoo, dont ie texte est
reproduit ci-dessus, le service des colis postaux sans déclaration de valeur et ne
dépassant pas le poids de 5 kilogrammes sera étendu, à partir du i" janvier
i()Oî, aux relations .des bureaux de poste français établis à Pékin, Tientsin-,
Cheiou et Hankéou (Chine), avec la France (y compris la Corse et l'Algérie),
les colonies et les pays étrangers.

L'affranchissement des colis postaux, sera effectué par l'expéditeur, confor-
mément aux tarifs édictés par le décret, précité.

D'autre, part, le règlement ci-annexé fait connaître les conditions dans
lesquelles fonctionnera le nouveau service dans les bureaux de poste français en
Chine, ainsi que ie mode d'acheminement des colis provenant ou à destination
de ces bureaux.

niHEGTIOK DE L'EXPLOITATION KLECTJUQU U. l*r BUREAU.

COKllESPONDANGE Tl'iLlMU'APlIiQUE INTÉRIEURE.'

Note relative au transfert du service télégraphique dans les établissements
de facteur-receveur.

A l'occasion de la création d'élablisfements de facteur-receveur dans des
localités possédant déjà un bureau télégraphique ou téléphonique municipal,
quelques directeurs ont cru devoir, sans consulter les municipalités, faire pro-
céder d'office au transfert du service éleclrique à ia posie.

Celte manière d'opérer a suscité, quant au remboursement des dépenses
engagées de ce chef, des difficultés qu'il importe d'éviler.

Il es1 en conséquence rappelé que le service télégraphique ne doit, être confié
ans facteurs-receveurs que sur la demande préalable des municipalités inté-
ressées et après qu'elles ont: pris l'engageraeut formel : 1° d'allouer à ces sous-
ai'ents une indemnité annuelle suffisante pour leur permettre, de se faire sup-
pléer pendant leurs tournées de distribution postale; 2" de rembourser l'inté-
gralité des dépenses occasionnées par le déplacement des fils et des appareils
ainsi que les frais d'insl motion professionnelle du facteur-receveur; 3° de faine
approprier, s'il y a lieu, le local de la posie, de manière à le mettre en état de
recevoir l'installalion électrique.

Exceptionnellement, lorsqu'un facteur-receveur, déjà chargé du service télé-
graphique, vient à décéder ou est changé de résidence à raison de convenances
administratives, les frais d'instruction professionnelle de son remplaçant, sont
supportés par l'Etat.

Les directeurs départementaux sont invités à se conformer strictement au
prescriptions qui précèdent.
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DIRECTION DE L'EXPLOITATION ÉLECTRIQUE. — A.' BUREAU.
RÉCÏ.A.UAJTOXS TÉLÉGRAPHIQUES ET Tl'îT.ÉPHOXlODES. DISTMIU'TIOM. EliA NGIIISES.

Circulaire 11° 28, du 24 novembre 1900, rappelant les précautions à prendre
pour éviter les vols de bicyclettes.

MoxsiEUiv LE DIRECTEUR, depuis l'application du vélocipède au service de la
distribution télégraphique, un certain nombre de facteurs ont été victimes de
vols de bicyclettes commis dans l'exercice de leurs fonctions.

Il a été constalé que ces soustractions étaient presque toujours dues à l'inob-
servation des mesures élémentaires de précaution prévues par la circulaire du
34 juin iSp,5, relative à l'emploi du vélocipède.

En effet, contrairementaux recommandationscontenues dans le paragraphe 3
de celle circulaire, les facteurs cyclistes laissent fréquemment, au retour des
courses, leur bicyclette à la porte du. bureau au lieu de la replacer dans le local
qui doit, être spécialement affecté au remisage des vélocipèdes. D'autre part, et
c'est là la cause principale des vols commis, ils négligent habituellement, soit
au bureau, soit en cours de distribution, d'immobiliser leur machine, lorsqu'ils
ont à s'en séparer, au moyen de. la chaînette, de sûreté. Enfin, ils ont rarement
soin de remiser cet appareil dans les couloirs des maisons qu'ils ont à desservir,
l'abandonnant le plus souvent sur la voie publique.

De leur côté, les receveurs ne prennent pas toujours les mesures nécessaires
pour empêcher les soustractions à l'intérieur des bureaux. Outre qu'ils ne
tiennent pas la main à ce que les fadeurs prennent, à l'issue de leurs courses,
les précautions prescrites, ils négligent souvent d'affecter au remisage un local
suffisamment sûr. Les bicyclettes sont parfois placées dans des couloirs non
surveillés, donnant sur la voie publique, exposées ainsi au premier coup de
main.

,1e vous prie d'appeler d'une manière toute particulière l'attention des receveurs
et des facieurs du télégraphe de votre département sur les mesures indispen-
sables qu'il convient de prendre en vue d'assurer la sécurité des bicyclettes,
aussi bien au but eau qu'en cours de distribution.Ces recommandationsparaissent
aujourd'hui d'autanl, plus nécessaires que la- distribution à bicyclette reçoit, de
plus en plus de l'extension.

Les facteurs vélocipédistes n'élanl. pas libres de choisir le local où ils peuvent
remiser leur machine, il conviendra de faire remarquer aux receveurs qu'ils
pourront encourir une part de responsabilité, môme pécuniaire, lorsqu'un vol
sera dû à un défaut de sécurité ou de surveillance dans les locaux de la recette.
A. celte occasion, il sera utile d'inviter les titulaires des bureaux où, par suite
de l'exiguïté ou de ïa disposition spéciale des locaux, les bicyclettes doivent
être remisées dans un couloir, à faire sceller dans le mur un ou. plusieurs
anneaux destinés à retenir la chaîne de sûreté de ces machines.

Vous rappellerez, en outre aux sous-agents, que l'Administrationn'étant, pas
chargée de la fourniture et c*c. l'entretien des vélocipèdes, ne. leur doit aucune
indemnité pour les vols dont i bpeuvent être victimes; que, si parfois elle a pu
accorder par pure bienveillance quelques indemnités, ils n'auraient pas à faire.
appel à cette bienveillance si leur vigilance personnelle se trouvait en.défaut, el
si les précautions prescrites n'étaient pas strictement observées par eux.

.

Enfin, vous inviterez les inspecteurs et les brigadiers-facteurs à surveiller de
très près celte partie du service.

Vous voudrez bien m'accusef réception de la présente circulaire.

Le Sous-Secrétaire d'Etat des Postes el des Télégraphes,
LÉON MOUGEOT.
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DIRECTION" DE L'EXPLOITATION ÉLECTRIQUE. L\* BUREAU.
RECLAMATIONS TELEGRAPHIQUES ET TÉLÉPHONIQUES. BLSTHINILTIOK. EIUNCIIISES.

Arrêté ministériel, du 20 novembre 1900, relatif à la rémunération du
port à domicile des messages téléphonés et des avis d'appel télépho-
nique.

Lu MINISTRE nu COMMERCE, DE L'INDUSTRIE, mes POSTES ET DES TÉLÉGRAPHES,

Sur la proposition du Sous-Secrétaire d'État des Postes et des Télégraphes,

ARRÊTE :

ARTICLE UNIQUE. — Les receveurs, qui sont chargés d'assurer la distribution
télégraphiquemoyennant la remise de 10 centimes par télégramme privé porte
à domicile, reçoivent également cette remise pour la distribution des messages
téléphonés ainsi que des avis d'appel téléphonique.

.

Paris, le ?.o novembre IQOO.

Le Ministre du Commerce, de l'Industrie, des Postes et des Télégraphes,

A. 'MILLERAND.

DIRECTION DE L'EXPLOITATION ÉLECTRIQUE. 3" BUREAU.
CORRESPONDANCE TÉLÉPHONIQUE INTKItlKUlllî ET INTERNATIONALE.

Circulaire n" 29, du 11 décembre 1900, prescrivant l'envoi d'un relevé
relatif à l'établissement des communications des nouveaux abonnés aux
réseaux téléphoniques.

MONSIEUR LE DIRECTEUR, il arrive fréquemmentque les services départemen-
taux se trouvent, pour des causes diverses, empêches de procéder avec la célé-
rité nécessaire à l'établissement des communications demandées par les non-
veaux abonnés auv réseaux téléphoniques.

En vue des mesures à prendre pour prévenir ces retards ou tout au moins
pour les abréger, il importe que l'Administration soit régulièrement renseignée,

.
sur les conditions dans lesquelles il est donné suite aux demandes d'abonne-
ment.

à cet effet, j'ai décidé que, pour les départements où des réseaux télépho-
niques fonctionnentou sont en voie d'installation, il devra m'ètre fourni, chaque
samedi, un relevé conforme au modèle ci-dessous et sur lequel seront designés

:

i° Les abonnés dont les postes auront été-mis en service pendant la semaine;
2° Ceux qui ayant souscrit un contrat depuis plus de 8 jours n'auront; pas'

'encore été reliés.

Dans ce demipr cas, les motifs qui se seront opposés au raccordementdevront
..être indiqués dans la colonne d'observations.
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DÉIMIITËMENT cl

PELEVÉ des abonnés aux réseaux téléphoniques dont les postes ont été mis en service-
dû au. i90 et de ceux qui, ayant souscrit, un contrai
depuisplus de huit, jours, n'ont pas encore été reliés.

\
,._ J,. .

ADliESSES DATE DATE OUSERVATION.S B

; NUA-EtlO l I\OMS JMHir (ie J;l 1)p )A yisl. JUSTIl'ICATIVl'.K lll'-S KlITAIlDS H
j iror.Di-.r. Icscjncllcs en re qui concerne les poste3 M

1 ,!|;s "0£ LES co'vriiATS S'GSATWKK en servie. „„„ inslaII,:s J™,. le lioliij I
!

,.„„.',,„ itossÉs. °"l<!l,; dos <1,!! dc Imll .i"»" i' i'.<.'ii]iU!i'.lo)a f]°' ' s™*™*- contais, postes. siginiLire ilcs eonlnUs. |j

|i RÉSEAU D
1

'j 1

e \
<'

i

|| I
il i
H 1 iii!

0, KliSEAU 1) I

J! | ' 1

f '
-

I

(ie relevé sera fourni même négatif; il devra m'être envoyé, pour la première
fois, le samedi i5 décembre courant.

Le Sous-Secrélaire d'Etal des Postes el des Télégraphes
_,

LÉON MOUGEOT.
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DIRECTION DU .MATÉRIEL ET DE LA CONSTRUCTION". l" 15UREAU.
CONSTRUCTION ET ENTRETIEN DES LIGNIiS ALIUENNKSET S0UTER11AIRKS,

Décision, du 8 novembre 1900, créant un certain nombre d'emplois
ds rédacteur et d'expéditionnaire pour le service technique des directions
départementales.

LE SOL'S-SEOP.ÉTAIRE D'LTAT DES POSTES ET DES TÉLÉORAIMIEH

DÉCIDE :

l'est créé pour les besoins du r-erviee li'çii'.ii.'iue de:, déjir.irlivî'.c-uls les emplois
de rédacteur ei d'expéditionnaire éiriiuiérés da.is ie tableau suivant :

!! i EMPLOIS EJ1PL01S j

\- DÉPARTEMENTS. RÉSIDENCES. cl.- IWXI-KDITION-

i !:i':!).','.:-iKtj-. T-..:!:!:.

Ijj Allier Moulins i uI Hautes-Alpes Gap !

/; !

Ardèche Privas '
// 1

Ardemies Mé/ière-s
; 1 /

| Aude Carcassotme.
.

! ] n

! Cbarenle Angnnléme...11 n
\ Gard Niiues

;
! »

Indre-el-i.oirc Tours
- » 1

Morbihan Lorient j 1 //

Nièvre Newr;; ! //

i\o:"d Lille.
;

1 »

| Oise Beiiiivais. ... » 1

Pas-de-Calais Arras 1 //
Ilaiiles-Pyrénées | 'farbes : 1 a

I
Pyrénccs-Orioiitales Perpignan.

.
.: I « I

Seine-Inférieure Rouen 1. » j

I
'J'OTAL-X

. . .
j 12

..

k

Paris, le S novembre 1900.
LÉON MOEOEOT.
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DIRECTION DU- MATÉRIEL ET DE LA CONSTRUCTION. 1er BUREAU.

CONSTRUCTION ET ENTRETIEN DES LIGNES AERIENNES ET SOUTERRAINES.

Circulaire n° 32, du 12 décembre 1900, relative à l'examen, par le Service
du contrôle des chômins de fer. des projets d'établissement de lignes
électriques le long des voies ferrées.

MONSIEUR LE DIRECTEUR, dans la circulaire n" 8, du 4 avril 1900, relative à
rétablissement des lignes électriques à la traversée des voies ferrées-, il a été
prescrit, lorsque la ligne qui traverse la voie la suit sur un certain parcours, soit
avant de l'avoir traversée, soit après, de se conformer aux instructions données
précédemment, c'est-à-dire d'examiner, de concert avec les seuls représentants
locaux des Compagnies de chemins de fer, ton les les questions qui peuvent se
rapporter à ces traversées.

Dans la généralité des cas, celle entente préliminaire est suffisante; elle doit
être la règle habituelle suivie. Toutefois si, exceptionnellement, la Compagnie
manifestait 3'inleu.iion de faire intervenir le Service du contrôle des chemins de
fer. vous devriez, en vue. d'éviter tout conflit, accepter cette intervention.

Les instructions ci-dessus s'appliquent, indépendamment du cas précité de
traversée, de voie, à toute construction effectuée dans les emprises des chemins
<le 1er.

,le vous prie de m'aeenser réception de la présente circulaire par retour du
courrier.

Le Sons-Secrétaire (l'Etal des Postes et des Télégraphes,

LÉON MOUGEOT.

PERSONNEL. — :>" BUREAU,
DIRECTION DU MATÉRIEL ET DE LA CONSTRUCTION. 3° BUREAU.
liÀTlMEKTS. MATÉRIEL POSTAL. EAlilUCU'IOW DES TLM111OES-PÛSTE.

Arrêté ministériel, du 20 novembre 1900, modifiant la constitution des
cadres du personnel supérieur du service de la vérification du matériel,
du dépôt central et de l'agence comptable des timbres-poste et du service
des ateliers.

LE MINISTRE DU COMMERCE, DE L'INDUSTRIE, DES POSTES ET DES TÉLÉORAPHES,

Vu le décret en date du 14 juin iqoo;
Sur la proposition du Sous-Secrétaire d'Ktai. des Postes et des Télégraphes,

ARRÊTE :

ART. I™- —- Les cadres du personnel supérieur du service delà vérification du
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matériel, du dépôt centrai el de l'agence comptable des timbres-poste sonl fixés

comme suit: :

Directeur-ingénieur, cliel' de service. î

Inspecteur-ingénieur i

Chef de section, agent comptable du matériel i

Chef de section, agent comptable des limbivs-posle i

Inspecteurs et sous-inspecteurs 5

ART. 2. — Les cadres du personnel supérieur du service des ateliers de con-
struction el. de réparation du matériel postal el éleclriqueel do l'atelier de fabri-
cation des timbres-poste sont fixés comme suit :

Directeur-ingénieur, chef de service j
Inspecteurs-ingénieurs : •!

Chef de section, cbef d.'alelier i

I nspeeleurs et sous-inspecteurs
,

.*>

ART. ''). — Le présent arrêté annule celui en date du :i'i juin iyoo.
Paris, le ao novembre igoo.

À. MlLLERAN».

DIRECTION DU MATÉRIEL ET DE LA CONSTRUCTION. 2' BUllKAl.
.

CONSTRUCTION ET ENTRETIEN UliS LIGNES SOES-MAH1NES ET DES LIGNES l'NEUAlATlOL'ES.

APPAREILS TÉLÉGRAPIUOUES ET TÉl.Él'UONKJUlïi. COMPTAlilLITÉ-AlA'i'lÈllES.

Arrêté ministériel, du 10 décembre 1900, exonérant les concessionnaires
de lignes d'énergie électrique du payement des frais d'entretien du
second fil établi pour assurer le fonctionnement des communications télé-
phoniques.

LE MINISTRE DU COMMERCE, DE L'INDUSTRIE, DES POSTES ET DES TÉLÉGRAPHES,
Sur la proposition du Sous-Secrétaire d'IOtat des Posles et des Télégraphes,

ARRÊTE :

i" lies frais d'entretien des seconds fils établis pour assurer le fonctionne-
ment des lignes téléphoniques appartenant à l'Etat ne sonl plus mis à la charge
des concessionnaires d'énergie électrique;
IS^sas-.

.'." Les clauses insérées dans les conventions intervenues jusqu'à présent entre
l'Etal et les industriels et contraires aux dispositions de l'article i" seront annu-
lées dés la mise en vigueur du. présent arrêté ;.

.';" Le présent arrêté sera exéculoire à partir du i" janvier 1901.

.A. MlLLERAND,
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DIRECTION DU MATÉRIEL ET DE LA CONSTRUCTION.•— 3° BUREAU.
BÂTIMENTS. MATÉRIEL POSTAL. FABRICATION DES TlMBRES-rOSTE.

Circulaire n° 30
,

du Ie1' décembre 1900, relative à la construction
de cabines téléphoniques eu maçonnerie.

MONSIEUR LE DIRECTEUR, afin d'assurer, d'une façon aussi complète que pos-
sible, ie secret des communications téléphoniques, je désire qu'à l'avenir les
cabines à l'usage du public soient censii uiles en maçonnerie toutes les fois que
ia dispositic.il (ies locaux permettra de réaliser ce mode d'installation.

J'appelle tout particulièrement, voire'attention sur ce point, et je vous recom-
mande de vouloir bien, lors des études relatives au déplacement des bureaux ou
au renouvellementdes baux, prévoir, dans les travaux ou modifications à appor-
ter, ramenagemenld.es cabines dans les conditions indiquées.

Je vous prie de m'accuser réception de la présente circulaire.

Le Sotts-Secrélaire d'Elal des F'osies cl des Télégraphes,

LÉOK MOUGEOT.

DIRECTION DU MATÉRIEL ET DE LA CONSTRUCTION. •— 3" BUREAU.
l'.Âïl.VIENTS. MATÉRIEL POSTAL. F V SRICATION DES TlMlilîliS-POSTE.

Circulaire n° 31, du 6 décembre 1900, concernant la tenue d'été
accordée aux facteurs des Postes et des Télégraphes.

MONSIEUR LE DIRECTEUR, mon attention a été appelée à diverses reprises sur
les l'a ligues qu'impose aux fadeurs ia distribution des correspondances pendant
la période des chaleurs dans les conditions où ils sonl. aeluelieme.nl. velus.

Dans le but de remédier a cet état de choses, l'Aminisl.ralion a décidé d'attri-
buer gratuitement, à partir de 10,01, une vareuse de. coutil à tous les fadeurs des
postes el des télégraphes dans la tenue, d.esqiwls la fournilare de. la blouse n'est pas
comprise, ainsi qu'un chapeau de paille à tous les facteurs sans distinction.

Lit dorée de la vareuse de coutil est fixée à deux ans.
Le chapeau de paille sera renouvelé tous les ans.
Mais pour pcnnetl.rc de réaliser celle amélioralion dans ia limite de; ressources

budgétaires accordées 'par le Parlement, il a été indispensable de procéder à
une nouvelle répartition des effets d'uniforme qui sonl accordes aux sous-
agents.

Vous remarquerez qu'un des trois pantalons de drap fournis en doux ans est
remplacé par un pantalon de coutil; ie gilet: qui devait être fourni en 1901 à
certains sous-agents est ajourné à 1902; ia durée du képi est portée d'un an à
deux ans. En échange, les facieurs de ville et locaux, ainsi que leurs collègues
des tél.'graphes et des téléphones, recevront une vareuse de coutil et. un cha-
peau de paille, les facieurs ruraux et auxiliaires recevront, en deux- ans deux cha-
peaux de paille et un fépi.
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A l'avenir, la fourniture d'habillementsera effectuée d'après les indications des
feableaux ci-après :

TABLEAU N° 1 '

indiquant les conditions dans lesquelles la fourniture des effets d!habillement

sera faite à litre de renouvellement, à partir de. 1901, aux facteurs des postes
et des télégraphes.

I EFFETS gfi 1

|j L-'i 1 iiibUlili'jO
(in igoil igoS en iJ)0,->. iç)oA H

' oe cf ainsi de suite, et ainsi île suite, des |
" j| DE SOÏS-AGÏXTS. l'unifm'iuo l'iniiiorme |

H étant complété, étant complété, EVI'ETS.
|

g le cas échéant, le cas échéant, 1
|§ par le manteau. par Je man t «au. S

S f i tunique.. i tunique ; . . . i an.
S.S / dont 11 vareuse de coutil a ans.

(î
!

la tenue jj p:,n[a[ou dt: drap.
. . i pantalon de drap.

. . i an. ï

•g 1 comporte (
.. «Il 1T 11 Pantalon de coutil..

. i pantalon de. coutil..
. i on. g

Chefs fadeurs, t ; Si , i i -,, S
som-cliurs ficlcurs, l Um,tF,c- I1 chapeau de paille. . . i chapeau do paille... ï an.
fadeurs receveurs , ï \ i képi ou i casquette.. 9. ans. J

lucteurs do Aille el locunx,
* 1

î
tons les faveurs des lélégraplins

>
(

de lu Caisse nationale I
j.

d'épargne, 1
(lont j J vareuse de drap.

. . . i vareuse de drap i an.
facteurs ei gardiens de bureau fl ]a tenue \ l VI,reust! du coutil.

. . i gilet ?. ans. g| desiéléplinm-.^i) * comporte
j
i pantalon de drap.

. , i pantalon de drap i «n.
"' g"''

K
1 ,l \i pantalon de coutil..

, i panlalnn decnulil.
, .

i «n. r
K

\
_.]c ^rapp F i chapeau de paille. ;

. i chapeau de pailh:,
. . l an. j

S 1

, .1
kéui nu' ] cusqueUe.. ft ans. j

i \

1

jjj Rien n'est change à la tenue actuelle des brigadiers facteurs. »

K Kn ce qui concerne les facteurs ruraux ot auxiliaires, rien n'est changé à la fourniture {[ni-.leur est ï
& actuellement accordée si ce n'est que, comme pour leurs collègues des villes

,
le Icépi aura une durée {

fi de deux ans à accomplir, mais à jiavlir de i 0,01 et qu'ils recevront également, dès celle année
, un chapeau ]

h de paille Ions les nus. fi
-

\j |

j£ (i) Los facteurs adultes et gardiens de bureau des téléphones reçoivent la tenue des facteurs des Lélé- S

g graphes à l'exception du képi qui est remplacé par une casquette'en drap. Une casquette en drap est égale- |
.H ment, iournie an?, jeunes facteurs [17 à ni ans) et aux facteurs .enfants {moins de 17 ans) au lieu 9

%
.

du képi. S



516 DÉCEMBRE.1000.

TABLEAU H° 2

indiquant les conditions dans lesquelles la fourniture des effets d'habillement sera
.

faite à titre de première mise et de première mise complémentaireauxfadeurs des '

postes el des télégraphes.

EFFETS
ito.vr J.A î-utJ'.M'iiT.i; m:V!'„\ èriti: IlKlIAXDl':):

. '. ,CATÉGOIilES ""^ "==*™^™" ' ""
I aniii-i- il" rentrée en service. à lilre

,
]>.: to«s-AGl^-TS. _ «=»««._ ~- J^I^^., -—_ de reiimivrlleineiU

Première mise ll!s r.rrins.IrC°'H" ' conrplémcdaire. -nées suivan.cs.

™__™™™™«, ___„ ____ _ __™ __ „_____
; / i tunique.

. ; i tunique Les sous-un-entti dési- i an.:ii^r-\
uonl

usl„,; ,,..„,;;.. r&"l,t3t ™-| iaetcurs, la tenue, li panlaion de drap. 1 panle-ion de drap. mcu( J., lemie accordée J ;m-
E facteurs (comporte (

j»,,,,,!,,,, ,!„ c„„(ii. ,., dam Vu,,,: des' annrés la,,.,«„.« ,.ta,,t. ;,„lii,m-.rs m, .1,1,1™,, ,„„.,„,„
I

'"T1' ^1 cliapoai, dcpadle le renouvellement doit !'«»-
|j ious les laclcursl

, _.,_.,, _..__, (ln|]s ,__, cm__,,____|deste_,esra_pr,cs,)
, , n,w »i, i in- i vareuse m, . ves- (l'ime année impaire, il i an. j

;
,1c ,.'.Uus-e i Ion tic ilr.ip. Ion ,1e drap. leur sera fourni lesd-p^. I latL .vareuse,,,,,,!! :..;.,.. ^in.,,,^ ,.,.

acteurs ii comporte 1 , gilol cl récipreo.ucmcl.
.

'"'•'»''
.

el eardeons la vareuse < ,<.,,„„ ,|0 ,t,,,.,.. , gaulai,,,, ,le drap. , an.
i de bureau 1 ou I

, . -, "
I des téléphones j Jevoslon | . paulalondo roulil j a,,.
! ( i ) e! ':'.). i de drap, j i l;épi ou i ,-asipielie i ou : ans.Il

i chapeau d.'pi.ilU-
1 an.

.
l'lir'.MIKIÎE DEUXIÈME

<:A™i,,u"ls PKEM1ÈKE
I 1>1;i-A,!KHI'; '*s*j:v.- .«si.;

[j d'-.
! M l -> r. après apres|

K,us-as,-,,ls. M,sl;- e„n,,,lé,ne,da:iie. <c!!c de l'entré, celle de Teulrée
P '

— 1 en service. en service. |

i vareuse de drap .!
! l vareuse ilv drap.

. y ans.ii 1 j I l
l |J ...Ii Sîlut.

H ans.
" i

i
}'•' blouses j ! ! blouses '.i blouses i au.

i ,.,,,..,,,-, ,' „| / l pa n talon de drap
. 1 i pan «ohm d*- drap

.
i i pun talon (le dvny

. ;>
pantalons de drap, i an. |

\ ' ' j
i jiiinlultni de coutil.

! I pantalon de c.-util
:< an:..

|| f i képi
: ; i i képi ou i képi on i ou : ans,

5

'i ehape&u de paille, j h chapeau du piûHe, l ehapeau (h- paille, i ai».
j

i

..
i

j

.

j (i) Les facieurs adultes cl gardieiu de bureau des téléphones recoineut la fenue des fadeurs adultes
;

des télégraphes à l'exception du képi qui est remplacé parune casojiidie en drap. Une casfjnctie en drap
Lit également fournie aux jeunes facteurs et aux facteurs enfants an lieu du képi.

:>.} La fourniture continue ainsi alternativement d'année en.anncc, l'uniforme étant complété, le cas
échéant, par le manteau dont la durée rosle fixée à sî-t ans. lin outre, le képi sera demandé ti titre de
renouvellement pour les fadeurs riirnns el auxiliaires nouvellement nommé*, la même amiée que-pour leurs
collègues plus anciens et du même grade.
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Eu raison du court délai aceardé à l'adjudicatairepour la fourniture de la

vareuse de coutil avant l'été de 1901, il a été décidé que cette fourniture aurait
lien, celle année, d'après les. mesures précédemment indiquées ; il ne sera donc pas
utile de joindre des fiches de mesures 11° 102g aux propositions que je vous prie
de me transmettre dans un délai maseinium de cinq jours. Dans ia suite, la tenue
d'été devra être demandée en même temps que les autres effets.

Ces propositions, sur lesquelles tous les facteurs actuellement dans les cadres
.devront figurer, seront établies sur relevés nominatifs 11° io3o, un pour la poste,

un pour le télégraphe, un pour le téléphone et un pour la Caisse nationale
d'épargne, en quadruple expédition. Sur l'une de ces expéditions, destinée au
fournisseur des vêtements confectionnes sur mesure, la vareuse de coutil sera
seule mentionnée. -

Sur les deuxième et troisième expéditions destinées, l'une au Dépôt central
d'habillement et l'autre à l'Administration centrale; il devra être fait mention,
selon le cas, de ia vareuse de coutil et du chapeau de paille ou de cet objet de
coiffure seulement; en outre la pointure ou tour de tète de chacun des intéressés
devra figurer sur l'expédition réservée au dépôt d'habillement.

Enfin, sur la quatrième expédition, nécessaire au fournisseur des objets de
coiffure, le chapeau de paille sera seul inscrit avec la pointure ou tour de
tèle.

Les propositions déjà transmises en vue du renouvellemeut de la tenue des
sous-agents classés au premier trimestre de igoi ont été modifiées dans le sens
des instructions ci-dessus, en. ce qui concerne les effets précédemment ac-
cordés.

Je vous prie de vouloir bien en aviser les intéressés el de m'accuser réception
de la présente circulaire.

.Le Sous-Secrétaire d'Etal des Postes et des Télégraphes,

LÉON MOUGHOT.

DIRECTION DE LA COMPTABILITÉ. l" BUREAU.
CONTJIÔJ.E ET OHDOKMANCEMU5-"!' DES DEPENSES.

Payement de dépenses publiques étrangères au service des Postes.

A la suite d'une entente entre l'Administration et les Ministères des Finances
et des Travaux publics, il a été décidé que les mandats de traitement ou de
sa'aires des cantonniers et ouvriers auxiliaires dn service des routes pourraient,
à partir du 1" janvier 1901, être payes par les receveurs des Postes et des Télé-
graphes dans les localités où ne réside pas un percepteur.

Les comptables devront se conformer aux prescriptions des articles 2062 et
2o63 de l'Instruction générale pottr le payement desdites dépenses.

BDLL. MENS. M° 12. — 23e VOL. 3g



518 DÉCEMBRE 1900.

DIRECTION" DE I..A COMPTABILITÉ. l"- BUREAU.
CONTRÔLE ET OIIDOJSKANCEMENTDES DEPENSES

Circulaire, du 30 novembre 1900, relative aux avis télégraphiques du mon-
tant des demandes de fonds de subvention à donner aux receveurs des
chefs-lieux d'arrondissement.

MONSIEUR LE DIRECTEUR, aux termes des articles 2042 et 2044 de l'Instruction
générale, les receveurs des bureaux situés dans les chefs-lieux^d'arrondissement
ou de département doivent satisfaire aux demandes de fonds de subvention qui
leur sont adressées par leurs collègues, soit en prélevant le montant de ces
demandes sur leur encaisse, soit en retenant le montant des versements des-,
tincs aux recettes des finances qui leur sont adressés, soit en se procurant sur
place et pour leur propre compte les fonds demandés.

Lorsque les demandes parviennent dans la matinée, il peut y être donné
satisfaction dans la même journée. Mais lorsqu'elles arrivent après 2 heures du
soir et cjne l'envoi des fonds doit avoir lieu soit le soir même, soit le lendemain
matin, avant 10 heures, il n'est pas possible au receveur du chef-lieu de de-
mander au receveur des finances, en temps utile, la somme qui peut être né-
cessaire.

Pour éviter les inconvénients résultant de cette situation, j'ai décidé que les
receveurs seraient autorisés à faire connaître, par une note télégraphique suc-
cincte sous forme d'avis de service, à leur collègue du chef-lieu d'arrondissement
ou de département, le montant de la demande de-fonds de subvention qui doit,
lui parvenir dans l'après-midi après après a heures, lorsque l'envoi des fonds
doit avoir lieu avant 10 heures du matin le lendemain.

Cette manière de procéder permettra au receveur du chef-lieude se munir en
temps utile, s'il est nécessaire, de fonds à la recette des finances et d'expédier
ces fonds par le courrier qui suivra celui de la réception de la demande 11° in4
par la voie postale.

Je crois devoir rappeler à ce sujet que le montant des fonds de subvention
adressés par des receveurs à leurs collègues ne doit, pas plus que les
versements aux receveurs des finances, entrer en ligne de.compte dans le calcul
du maximum cle la réserve en numéraire que les receveurs sont autorisés à

conserver.
Je vous prie de porter ces dispositions à la connaissance des comptables

placés sous vos ordres et d'en assurer l'exécution en ce qui vous concerne. Les
modifications à porter en conséquence à l'Instruction généraleet à l'InstructionT
seront insérées dans un prochain bulletin mensuel.

Le SORS-Secrétaire d'Etat des Postes et des Télégraphes,

LÉON MOUGBOT.
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DIRECTION DE LA COMPTABILITE. L" BUREAU.
CONTRÔLE ET ORDONNANCEMENTDES DEPENSES.

Circulaire, du 30 novembre 1900, relative aux opérations de clôture
de l'exercice.

MONSIEUR LE DIRECTEUR, l'Administration a constaté que, malgré les recom-
mandations pressantes qu'elle vous a adressées à plusieurs reprises et en dernier
lieu par la note insérée au Bulletin mensuel de novembre 1899, page 370 et la
circulaire du a4 janvier igoo, la liquidation des dépenses restant à payer et la
réalisation des ressources provenant d'annulation de crédils sans emploi, de,
fonds de concours, reversements de fonds, réinipulation, etcl, n'étaient pas effec-
tuées, à la fin de chaque exercice, avec toute la célérité voulue. Il en est trop
souvent résulté des ajournements regrettibles dans la liquidation et le payement
des dépenses et l'impossibilité pour l'Administration d'utiliser les ressources
mises trop tardivement à sa disposition.

Je vous prie d'appeler tout particulièrement l'attention de vos collaborateurs
sur la nécessité d'effectuer sans retard les opérations précitées.

Vous voudrez.bien, notamment, signaler aussi exa<-tement que possible à la co-
lonne 11 des états 1196 tous les crédits déiéyués qui pourraient être immédiate-
ment annulés: ce renseignement doit ère fourni dan- ies premiers jours de jan-
vier pour les traitements et les indemnités fixes périodiques el au commence-
ment de février pour les autres dépenses. C'est egdément à ces dates qu'il
convient de demander à chaque service liquidateur, à moins de circonstances
exceptionnelles, les crédits nécessaires pour terminer le mandatement dtS dé-
penses de l'exercice antérieur.

J'attache un importance toute spéciale à ce que les prescriptions de la pvê-
sente circulaire soient exactement observées et je vous prie de veiller person-
nellement à leur exécution.

Le Sous-Secrétaire d'Etat des Postes et des Télégraphes,

LÉON MOUGEOT.

DIRECTION Dlî LA COMPTABILITÉ. 1 "' BUREAU.
CONTRÔLE ET ORDONNANCEMENTDES DEPENSES.

Circulaire, du 15 décembre 1900, aux ordonnateurs secondaires,
relative à la délégation des crédits.

MONSIEUR LE DIRECTEUR, chaque mois, de nombreuses divergences sont rele-
vées entre le montant des crédits délégués aux ordonnateurs secondaires et
celui des sommes qui leur sont nécessaires pour assurer le payement des droits
constatés, notamment en ce qui concerne les traitements.

Cette situation provient de ee que la liquidation des dépenses, la récapitula-
tion des crédits à déléguer et la notification., par la comptabilité du Ministère.,
des crédits accordés exigent des délais qui ne permettent pas de lenir compte
des arrêtés de nomination, de mutation et d'avancement d'une date postérieure
aux premiers jours du mois.
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Je vous prie, afin que le montant des crédits à déléguer pour les traitements
de l'année igoi soit basé sur des chiffres aussi exacts que possible, de faire por-
ter sur les relevés ci joints le nombre des agents el; sous-agents de votre dépar-
tement, ainsi que l'annuité et le douzième brut des traitements, en tenant
compte de tous les arrêtés dont la date est antérieure au i" janvier 1901.

Ces relevés devront m'être adressés le 5 janvier au plus tard.
Pour assurer dans d'aussi bonnes conditions que possible les délégations men-

suelles de crédits, il est essentiel queles états n° ng5 adressés au bureau de
l'ordonnancement, le l\ de chaque mois, soient établis avec le plus grand soin.

Il importe également de justifier les insuffisances de .crédits; à signaler aux
bureaux liquidateurs, ainsi que les.disponibilités portées sur les états précités,
avec mention du service qui en a provoqué la liquidation, de manière à éviter
des demandes ultérieures de renseignements.

En ce qui concerne les insuffisances de crédits relatives aux traitements et in-
demnités fixes liquidées parle bureau de l'ordonnancement, il est nécessaire de
faire figurer avec le nombre des emplois, l'annuité et le douzième des dépenses
imputées sur la ligue intéressée. Ces renseignements peuvent être portés non
seulement dans les colonnes g et 12, mais encore dans les colonnes 5 et 6 de
l'état n° 1 ig5 sur lequel la date et le numéro des'ordonnances ne seront plus"
mentionnés.

Les insuffisances de crédit afférentes aux dépenses prévues au paragraphe pré-
cédent et les crédits nécessaires pour les décimes de voie de mer, rétributions de
jeunes facteurs à remises, frais de séjour, frais de déplacement et de remplace-
ment des courriers convoyeurs seront dorénavant portées à la colonne 12 de l'é-
tat n" 1195 el cesseront de.faire l'objet de notes spéciales. Comme conséquence,
l'envoi des pièces justificatives des dépenses de cette catégorie cessera d'être ef-
fectué à partir de l'exercice 1901.

L'Administration se réserve la faculté d'étendre à de nouvelles lignes du bud-
get la délégation de crédits de provision, afin de diminuer l'emploi exceptionnel
des payements avant ordonnancement et les retards apportés.dans l'acquittement
de certaines dépenses par suite du manque de crédit.

.le dois vous rappeler à ce sujet que le montant des mandats délivrés sur
chaque ligne ne doit jamais dépasser les crédits correspondants; comme consé-
quence, il ne doit être passé écriture des mandats provisoires, payés avant or-
donnancement, que. lorsque les crédits nécessaires ont été accordés. Vous vou-
drez bien d'ailleurs ne pas perdre de vue que vous devez adresser au receveur
principal, sans attendre la fin de chaque mois, un bordereau régulier de tous
les mandats pour lesquels vous avez des crédits suffisants, au fur el à mesure de
leur émission, et que celle-ci doit suivie d'aussi près que possible la constatation
des sommes dues.

Les.crédits sans emploi à porter sur les étals n°-ng5 r.eprésentenl,pour les
traitements et indemnités .fixes, l'excédent des crédits délégués sur les droits
constatés au 1" du mois; vous aurez néanmoins la îibïe disposition des crédits
en excédent, pour parer immédiatement aux conséquences d'une omission ou
d'une.erreur et les avis de reprise de ceux de ces crédits qui sont gérés par le
bureau de l'ordonnancementcesseront d'être adressés aux directeurs.

Le Sons^Secrél'aire d'Etat des Postes el des 'Télégraphes,

LÉON MOTJGEOT;
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DIRECTION DE LA COMPTABILITÉ. 2° BUREAU

ORGANISATION DES MANDATS-POSTE. VÉRU'TCATIOX DES PRODUITS.

Extension du service des bons de poste aux établissements
de facteur-receveur et aux recettes auxiliaires rurales en Algérie.

Par arrêté du 19 novembre 1900 dont le texte est reproduit ci-après, M. le Gou-
verneur général de l'Algérie a décidé de faire participer les facteurs-receveurs et les
gérants des recettes auxiliaires rurales des trois départements d'Alger, de Conslantine
el d'Oran à l'émission el au payement des bons de poste à partir du 1" janvier 1901 ;
mais, en vue d'atténuer la responsabilité des comptables, l'émission des lions de poste
dans les établissements secondaires dont il s'agit, est limitée aux coupures de 1, a, 5,
et 1 o francs.

Les dispositions de l'article 1376 de l'Instruction générale des Postes sont modifiées
suivant les indications qui précèdent,.

GouvinvsEMKïa- ci':riKi'.Ai.
DE L'ALGÉRIE.

SEF.VIGE C1:HTI-.AI,

DES POSTES
Ï:T

DES TÉLÉGRAPHES.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.

ARRÊTÉ DU 19 NOVEMBRE 1900.

LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL DE L'ALGÉRIE

ARRÊTE :

ART. I"' — Les établissements do facteur-receveur des Posles el les re
celles auxiliaires rurales de l'Algérie participeront, à partir du i" jan-
vier îgoi, à l'émission et au payement des bons de poste sous les réserves
indiquées à l'article 2.

ART. 2. — L'émission dos bons de poste par ces établissements secon-
daires sera limitée aux coupures de 1, 2, 5, et 10 francs et leur approvision-
nement, assuré au moyen de carnets de 10 lions seulement, n'excédera pas,
en valeur, la somme de 180 francs.

ART. 3. — Le Secrétaire général du Gouvernement est chargé de l'exé-
cution du présent arrêté.

Le Gouverneur général,

Signé : JONNART.
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'DIRECTION DE LA COMPTABILITÉ. —2° BUREAU.

ORGANISATION DU.SERVIÇE DES MANDATS-POSTE.—- VERIFICATION DES PRODUITS.

Découpage des chiffres latéraux des mandats ordinaires dont la valeur
dépasse 300 francs.

,

Aux termes de l'article 1167 de l'Instructiongénérale, le montant d'un mandat
supérieur à 3oo francs est reproduit en chiffres très apparents sur le côté gauche
du titre et les clvjfres latéraux sont laissés adhérents à la souche. L'application de
celte dernière disposition a facilité^récemment la falsification de mandats ordi-
naires, dé faible somme qui, après lavage ou grattage, ont été convertis en man-
dats oofo7iiaoa;.de3ooà 5oo francs, également.établissur formule rr°i;4oi et pour
lesquels il n'est pas envoyé d'avis de versement.

Pour éviter autant que possible de semblables manoeuvres, il y aura lieu, à
l'avenir, de laisser les 3oo francs de chiffrés latéraux adhérents aux mandats
dont la valeur dépasse cette somme, tout en continuantà reproduire le montant
total du mandat sur le côté gauche du titre.

Cette nouvelle, réglementation, qui fait l'objet de modifications apportées aux
articles 1167 et 1197 de l'Instruction générale, devra être mise en vigueur aux
époques fixées ci-après :

1" février 1901. — Bureaux de la France.continentale, de la Corse et de l'Al-
gérie; bureaux français établis à l'étranger.

16 mars 1901. — Colonies françaises,
Par suite, les mandats d'une valeur supérieure à 3oo francs qui, suivant leur

origine, seront émis postérieurement aux dates qui viennent, d'être indiquées,
devrontèl-re munisde tous leurs chiffres latéraux.

En l'absence de ces chiffres, les préposés devront surseoir au payement et
poursuivront la régularisation des mandats, conformément aux dispositions des
articles r2o5, 120g ou 1221 de l'Instruction générale.

Toute infraction à ces prescriptions pourrait engager gravement la responsa-
bilité des agents payeurs et des comptables.

IMPRIMERIE NATTONM.». -^Décembre 1900.
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Obligation de délivrer un récépissé n° i/|3:'. au moment du dépôt
au guichet des mandats présentés en nombre avec un bordereau
n° i/i/|3

.- ,
4 // 151

Articles d'argent. — Mandats internationaux.— Modification de
la laxe additionnelle de change:, établie sur Jes mandats-poste inter-
nationaux émis en Suisse el payables en France, (fiullelin mensuel
nD 3

,
dc février 1S99.) • 5 // 256

Participation des bureaux japonais, en Chine, au service' des
mandals-posle 5 // 256

Rappel air; instructions concernant l'émission des mandats au-
dessus de 3oo fiiuics à destination de Paris * 5 // 26S

Réimpression du tableau n" 1
/17G ' 5 // 268

Décret, du ?.!\ mai 1900, accordant: iD Ja Jrancbîsc postale aux
lettres provenant ou à l'adresse des militaires opérant dans la divi-
sion el'Alger, au delà des forts Miribel et Mac-Mahon; dans la divi-
sion d'Oran, au delà du poste de Djenan-el-Dar; :>" l'exemption du j
droit postal pour les mandats de 5o francs et au-dessous adressés à |
ces militaires

. . .
G // 320 I

Payement des mandats-poste irréguliers par les recettes auxiliaires
urbaines 7 u 34.1

Franchises postales. — Lettres provenant ou à destination des
mdilaires ou marins opérant en Chine. — exemption du droit postal
pour les mandais de 5o francs et au-dessous adressés à ces militaires
ou marins ou expédiés par eux 8 // 357

Franchises postales. — Lettres provenant ou à destination des j

troupes opérant dans Ja division d'Oran, au sud du poste de Djenicn-
bou-Rczg. —- Exemption du droit postal pour les mandats dc 5o francs
el au-dessous adressés aux militaires désignés ci-dessus ou expédiés
par eux . S // 358

Rappel aux instructions relatives à l'apposition du timbre dc fac-
tage sur les mandats internationaux: payes à domicile S // 373
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Décision, du 10 décembre 1900, élevant de 5o à 000 francs,
le maximum des mandats-cartes français émis par les recettes auxi-
liaires

. ...... "

. .
12 u 466

Découpage des chitïres latéraux des mandats ordinaires dont la

•
valeur dépasse 000 francs. 12 /;

_

522

EEandos timbrons. ( Voir C.VKTES POSTALES.)

1$sktiments*
IVole relative aux retards apportés dans l'exécution des travaux

d'appropriation des locaux et à la transmission des états dc lieux.
. .

k n 150
Circulaire n° 1/1, du 25 avril 1900, relative à l'interdiction de fu-

mer dans les bureaux de poste et de télégraphe et aux mesures à
prendre eu cas de sinistre 5 ,, 258

Circulaire n" 1 H, du iS avril 1900, relative à la salubrité des

•
bureaux * 5 „ 266

Circulaire n° 00, du 1,l" décembre 3900, relative à la construction
do cahim-s téléphoniques en maçonnerie.-. 12 u 514

BEoltCS aiixlcUrcs.

Circulaire 11" 27, du lu novembre 1900, relative à Ja sidjstilulion
de boîtes aux lettres en fonte aux boîtes aux lettres en bois 11 ,, 447

ÉÊOBics de vaïeurs déclarées. [Voir GUAKGV.VIV.XTS,)

EIOKEW <lk* pos<<s
Extension du service des bons de poste aux établissements de

fadeurs-receveurs et aux recettes auxiliaires rurales en Algérie 12 t; 521

EËB-ig'ïiiffEcs eïc résevv«
Utilisation des brigades de réserve et du personnel de. renfort pen-

dant la saison d'été
a

...,."
, ......... 5 » 240

Utilisation ,des brigades dc réserve pendant la saison d'hiver. ... -^ ' 3*]''*

SEnllctin mensuel.
Annotation au-Bulletin mensuel supplémenlairc n° 1 !{y .de novem-

bre 1898 2 » 69
Errata au BuUctln mensuel n° 1, de janvier 1900 . - .

2 /; -
09"

Rectification au Bulletin mensuel
11° Ï, de janvier 1900 Â u 135

Annotation au Bulletin mensuel rC 1, de janvier 1899 8 // 353
Errata au Bulletin mensuel n° 1, dc janvier 1900 S /; 371

i
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Circulaire n° 12 ,
du 6 avril 1900, relative à l'élude des demandes

de bureaux télégraphiques et téléphoniques municipaux 4 " -140
Circulaire n° 22, du 2S septembre 1900, relative, à lelablîsse-

" ment des bureaux télégraphiques ou téléphoniques municipaux, .... 10 " 412

Càltles télégraphiques*
Arrangement destiné à régler les conditions auxquelles il sera per-

mis à la compagnie Ànalo-Amariccm Telcyraph de faire atterrir en
France un câble sous-marin aboutissant en Angleterre et destiné à
l'acheminementdu trafic transatlantique ' 1 » 13

Caisse nationale .«U'sissnrstKices en cas d'accidents.

Modification du procédé suivi pour la centralisation des sommes
versées au titre des Caisses d'assurances en cas de décès et en cas
d'accidents (loi des 11 juillet 1868, 2/1 mai el 3o juin 1899)...-.... o */

121

Caisse nationale d'épargne.
Décret, du 27 décembre 1899, concernant..3a remise par la Cour

.des Comptes à la Caisse nationale d'épargne, après le jugement dé-
finitif des comptes, des pièces justificatives des remboursements. ... L u tio

Création d'une succursale de la Caisse nationale d'épargne, à
Rouen .." 6 n 335

Mise en activité de la succursale de la Caisse nationale dVpargne
de Rouen 9 „ 396

Rattachement du département dc l'Yonne à la succursale de plein
exercice de la Caisse nationale d'épargne de Dijon. — Transfert en
bloc des comptes courants de la seirie u" S9-Y01111C., 10 // 414

Caisse nationale «les re*ra1Hcs ponn' la vieillesse.
Fixation du taux de fintérêt dont il sera tenu compte aux dépo-

sants de la Caisse nationale des l'etraitcs pour la vieillesse en 1900. 1
>,

41
Taxations et allocations pour les opérations effectuées a la Caisse

nationale des retraites pour la vieillesse en vertu dc la loi du 9 avril
1898, et à la Caisse nationale d'assurancescontre les accidents en
vertu des lois des 2/t mai et 3o juin 1S99 3 // 121

Cartes-lettres. (Voir CARTES POSTALES.)
,

Cartes postales et télégraphiques.
Timbrage des cartes postales

,
1 n 6

Echange, contre des timbres-poste ou des formules équivalentes
des enveloppes timbrées, des cartes postales, des cartes-lettres, des
cartes pneumatiques et des bandes 1

timbrées. (Arrêté du 20 janvier
1897O

• • - • :
'• 1" // M
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Cartes postales d'origine étrangère
.

émanant de findustrieprivée. 2 // 47 ï
Conditions auxquelles est soumis Je timbrage des enveloppes, i

caries-lettres, cartes postales el bandes, effectué pour le compte des
particuliers 5 // 200

Timbrage des cartes postales illustrées 8 // 352
Modification i\a format d<-s enveloppes pneumatiques

. .
10 /; -llo

CautioBuicikiciits.
Cautionnements en rente.

. .- 3 u 02
Cautionnementsen rentes 4 a 132

Chast^'c
-

j
Articles d'argent, — Mandats internationaux. —Modification de j i

la taxe additionnellede change, établie sur les mandals-posieinler- j

nationaux émis en Suisse et payables en France. (Bulletin mensuel 1 j

n° 3, de février 1S99.) ^
' "

'
^u

i

Cïsar^eïitciittK. '

Suppression dc fcediangc des lettres et des boites de valeur déclarée
élans les relations avec la Jiépublique de Salvador 2 a :'iS

DeVjret, du ?. :>. mars i 900, jîorlant suppression de l'échangedes envois
de valeur déclarée dans les relations avec la Hépubliquc de Salvador. il n ] 36

Echange des lettres de valeur déclarée clans les relations avec cer-
taines colonies britanniques 8 n 353

Décret, du
1 o août 1900, concernant l'échange des lettres de va- !

leur déclarée dans les relations avec certaines colonies britanniques..
' ° | " 3134

Admission dans le service des objets de correspondance chargés et. ;

reeommaiidés sous enveloppe portant imprimecs les mentions «Fi», j

«Ftecommandé)) ou ((Chargé» et celles du timbre descriptif 0 j // 382
Franchise postale. — Accusés de réception des chargements en

franchise contenant les arrêtés eles conseils dc préfecture en matière !

de comptabilité des fabriques.. 10 n 398
Circulaire, du 27 octobre

1 900, relative à l'inscription
, au registre

n° 5i3, des chargements de toute nature 1-1M;us aux guichets dis re-
cettes simples 11 u 420

Chargementsde valeur déclaréepour fintérieur, expédiés sous enve-
loppes à bords coloriés 12 u 405

Décret, du 2z novembre 1900, concernant l'échange des lettres de
valeur déclarée dans lt!s relations avec la Bosnie-Herzégovine 12

11 ' 407
Echange; delettresde valeurdéclaréedansles relationsavecla Bosnie-

Herzégovine
-.

12 /; 4G8
Admission du bureau fr-aneais de Jérusalem à l'échange des lettres

dc valeur déclarée
,

12 // 40S
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Circulaire, du 22 décembre 1899, relative au nouveau traitement
à attribuer aux facteurs locaux cl ruraux qui passent du salaire hilo-
métrique au Iraiteoient lixc 1 -' f-l

Circulaire, du 8 janvier 1900, relative à la transmission a l'Ad-
ministration centrale des litres et pièces constituant la comptabilité
des mandats de poste .

'• 1 " 42
Circulaire n" 1, du 27 janvier 1900 ,

relative à la revision du rè-
glement télégraphique international '. 2 u 69

Circulaire n° 2 ,
du i''1 février 1900 ,

relative à l'admission des sol-
dats cVinhtnterie dans les bureaux télégraphiques.

. . .
2 u 70

Circulaire n° 1, du 18 janvie-r 1900, relative à la classification
dans le matériel téléphonique de fils de bronze et de cuivre et des
manchons en cuivre élamés correspondants 2

. i<
SI

Circulaire n" 2, du iB février 1900, relative aux retraites ou-
vrières .' 2 !

.- 82
Circulaire 11" o, du 19 février' 1900, relative' à l'habillement des

courriers convoyeurs 2 .// S2
Circulaire, du 5 janvier 1900, relative aux nouvelles dispositions '

à prendre pour rétablissementet l'envoi à l'Administration des com-
mandes afférentes à l'habillement des sous-agents des Postes et des 1

Télégraphes 2 „ S3 "

Circulaire.} du 21 mars 1900, relative au recrutement des aides.
.

3 1/
01

Circulaire, du 17 mars 1900, relative au fonctionnement des
Écoles régionales de télégraphie militaire, en 1900 3 /• 07

Circulaire n" :'i, du 26 lévrier 1900, relative aux conditions d'a-

,

bonnement applicables aux postes téléphoniques à installer dans l'en-
ceinte de l'Exposition universelle de 1900 3 u 114

Circulaire, n" G, du i"' mars 1900, relative aux avis d'interruption
de ligues télégraphiques, aux modificationsconcernant les tarifs, etc. 3 // 115 I

Circulairen° 7, du b mars 1900 ,
relative à la transmission des dos- i B

siers des enquêtes concernant les télégrammes qui ont envpruté suc- j B

ccssivcmeiil. ie réseau de l'Etal et c<?lui d'une Compagnie de chemin
_de 1er 3 j r 116

Circulaire n° 8
,

du 9 mars 1900, relative à la liquidation cl à la j

perception des frais d'entretien des fils d.e retour des lignes télépho-
-

niques d'abonnement,à la charge des. concessionnaires de lignes de
transport d'énergie électrique, 3 ,. ] 10

Circulaire n0 9 ,
du

1 o mars 1 900 ,
relative à la concession d'abon-

nements supplémentaires à l'usage des locataires d'un immeuble,
... .3 /; 318

Circulaire n° h-, du 2 5 février igoo, relative à la fourniture gra-
tuite d'une tenue d'uniforme et d'un portefeuille-sacocheaux facteurs
auxiliaires, employés à titre permanent.

. ,
"3 n 110

Circulaire n" 5, du i5 mars 1900, portant modification aux dis-
positions de la circulaire du 5 janvier 1900, relative à l'établisse-
ment et à l'envoi à l'Administration,des commandes afférentesà l'ha-
billement des sous-agents " ' ; 3 ,, 120
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Instruction n° 5i2. — Fonds de subvention demandés aux Fvecc-
veurs des bureaux situés dans les chefs-lieux d'arrondissement ou de
département '. 3 512 1 20

Circulaire, du 9 avril igoo, relative aux souscriptions ouvertes en
vue d'offrir des objets d'art aux fonctionnaires retraités, etc. 4 " L34

Circulaire, n° 12, du 6 avril 1900, relative à l'étude des de-
mandes de bureaux télégraphiques cl téléphoniques -municipaux.. 4 n 140

Circulaire n" 0
,

du 2 avril 1900, relative aux mesures à prendre
envuo de mettre les approvisionnements de fil de cuivre a l'abri des
vols, soit dans les magasins, soit sur les chantiers 4 " 144

Circulaire n" 7, du 3 avril 1900, relative au contrôle des instoFa- _
tions électriques industrielles '1

" " 14 5
Circulaire n° 8, du l\ avril 1900, relative à l'établissement des

lignes électriques el la traversée des voies ferrées 4 ' 1 40.
Circulaire, n'J 9, du 9 avril 1900, concernant rétablissement des

devis de régularisation relatifs à l'extension des réseaux télépho-
niques

. . . . -,
4 " 147

Circulaire n" 10, du 20 avril 1900, relative à l'application de la
loi du 28 juillet iS85 sur l'établissement,fentretien el le fonction-
nement des lignes télégraphiques et téléphoniques 4 " 148

Circulaire iF j 1, du 20 avili 1900, invitant les services départe-
mentaux à iairc connaître, à l'avance, la date d'achèvement eles Ira-
vaux d'installation des circuits cl. réseaux téléphoniques 4 u 140

Circulaire n° 1 2 ,
du 21 avril 190c), relative aux précautions à

prendre pendant la période de l'Exposition universelle pour éviter
des dérangements sur les fils des compagnies de chemin de fer 4 n 150

Instruction 5i3. — Régime applicable aux îetlres émanant ou à
l'adresse des militaires ou marins français embarqués à bord des na-
vires français en station ou en territoire étranger 5 513 253

Circulaire n" 1 3
,

du 18 avril 1900, relative aux exercices à l'ap-
pareil Hughes .'.- 5

.
// 258

Circulaire n" 1/1, du 2B avril 1900, relative à l'interdiction de fu-
mer élans les bureaux de Poste cl dc Télégraphe et aux mesures à
prendre en cas de sinistre , 5 u 258

Circulaire n" i5, du 1/1 mai
1 900, relative à la vente de la

1 o 11 édi-
tion de la nomenclature des bureaux télégraphiques, des annexes de
ce document et delà •?." édition du vocabulaire ofiicio'i pour la ré-
daction des télégrammes en langage conveim publiées par le: bureau
international de Berne 5 u 259

Circulairen° 1 3
,
du 18 avril 1900, relative à la salubrité des bureaux.

- 5
.

n 206
Circulaire, du i 5 juin 1900, prescrivant d'aviser le Cabinet du

Sous-Secrétariat d'Etat (Secrétariat) des accidents de chemins de for
dont lès agents ou sous-agents sont victimes dans l'exercice de leurs
fonctions 6 // 270

Circulaire du 16 juin 1900, rclaliv'c aux congés de repos des'fac-
teurs de ville et des sous-agents qui leur sont assimilés 6 n 271

Circulaire, du 17 mai igoo, concernant l'interdiction faite au per-.-"—~"-^—— » *»
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Circulaire, du 21 mai 1900, prescrivant rétablissement, dans les
Directions départementales, de iichès destinées à laeiliter le travail
des propositions d'avancement en laveur des facieurs locaux et ru-
raux -..,.- 6 // 273

Circulaire, du F1' juin 1900, relative aux irais de chaussure des
gardiens de bureau chargés d'un service de relevage des boites sup-
plémentaires.

.
0 n 208

Circulaire, du 21 juin 1900. déterminant les conditions dc la vé-
rification, par les inspecteurs, de la recolle principale et des autres
bureaux fonctionnant au chef-lieu de chaque département 6 " 298

Circulaire iF 16, du G piin 1900, relative au service de la re-
cherche el de la réparation provisoire des dérangements de ligues.

.
6 // 321

Circulaire n° 17, du 7 juin 19,00, relative au contrôle des trans-
missions officielles 6 a 332

•

Circulaire n" 1/1, du G piin 1900, relative a la constitution des
groupes temporaires pour l'exécution des travaux urgents G a 332

Circulaire n" iS, du 28 juin 1900, relative au service île la dis-
tribution des télégrammes à bic\elette

,
7 a 330

Circulaire un 19, du 8 juillet 1900, relative à la communication
aux percepteurs des cours de la rente française 7

.
u ii-1Û

Circulaire n" 20, du 12 juillet 190e!, relative à l'exonération de
la taxe afférente aux vélocipèdes utilisés par les porteurs municipaux. 7 ;/ 3^1

Circulaire, du 21 juillet
1 goej, concernant les demandes de chan-

gement. — llappel aux prescriptions de la circulaire du 22 août
'1893 .....: 8 " 344

Circulaire, du 16 août 1900. relative à l'emploi ele la feuille si-
i>nulélitpie n" e}2 t pour noter les iaeleurs locaux et ruraux 8 n 340

Circulaire, du :Î3 piin 1900 relative à la prestation dc serment
eh's iaeleurs auxiliaires 8 " 340

Circulaire-:, du 6 août 1900, relative à l'emploi rétribué du vélo-
cipède par les iacteurs locaux et. ruraux. 8 " 347

Circulaire1, du 18 août igoo, concernant l'application, aux fac-
ieurs locaux et ruraux pourvus d'un traitement fixe, des dispositions
de la décision du 6 mars 1

8SS et des prescriptions de fart icie 55 de
l'ancienne Instruction générale 8 u 352

Circulaire n" 21, du 3o juillet 1900, relative à l'enregistrement
gratuit des adresses abrégées ou convenuespour ia réception des télé-
grammes des militaires et marins du corps expéditionnairede Chine. 8 t> 301

Circulaire n" ia, du :Ï5 juin 1900, relative à l'envoi de l'étal
mensuel d'avancement des travaux nfJ 979 bis

.
8 " 302

Circulaire; n" iG, du 20 juillet 1900, relative à la pi'ésenlalion à
l'Administrationdes projets de construction de lignes.

. . . ,
8 " 304

Circulaire n° 17, du 3o juillet 1900, relative aux précautions à
prendre pour l'établissement de lignes télégraphiques ou télépho-
niepies dans le voisinage 'd'installations électriques industrielles 8

- " 305
Circulaire nfJ 18, du 27 juillet 1900 relative a la tenue d'été des

sous-égonts
.

8 n 305
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Circulaire n0 19, du 8 août 1900. relative à Ja liquidation el au i

remboursement des avances faites aux services publies cl" à dmrs..
. .

8 // 306 :

Circulaire n° 20..du 11 août 1900, relative à la vente, au profit j

des Domaines, des poteaux télégraphiques hors d'usage
; . .

8 u 308
Circulaire n° 23, du. 23 août 1900, relative à l'extension des at-

tributions télégraphiques des recettes auxiliaires urbaines 9 " 389
Circulaire n° 2/1, du o septembre 1900, relative à la vérification î

des bureaux télégraphiques des gares de; chemins de fer 9 " 390
Circulaire n° 2.5, du k septembre 1900, relative aux modifications i

à apporter dans le service intérieur, aux règles de transmission par
appareil Hughes et Baudot 9 u 391 !

Circulaire ÏF 21, du 1/1 août 1900, relative à la constitution d'un
,approvisionnement de potelets en fer U accouplés à Jours accessoires. 10 u 411
;

Circulaire n° 22 ,
du 28 septembre 1900, relative à l'établissement

des bureaux télégraphit]ue;s el téléphoniques municipaux 10 u 412
Circulaire, du 01 octobre 1900. relative aux congés de repos des

sous-agents 11 u 422
.Circulaire, du 22 novembre 1900, concernant l'instruction télé-

graphique des officiers de cavalerie 11 >i 425
Circulaire, du 27 octobre 1900, relative à la lermelure, à midi,

des guichets postaux de's recettes composées et des bureaux simples à
service de jour complet, les dimanches et jours fériés

, .
11 ;/ 425

Circulaire, du 27 octobre 1900, relative à Finscripliou
»

au. re-
gistre n° 5i3, des chargements de toute nature reçus aux guichets
des recettes simples.,....., 11 n 420

Circulaire n° 2/1
,

du 3i octobre 1900, relative à l'application de
la loi du 2.5 juin 1896 sur rétablissement de*s conducteurs d'énergie 1

électrique ' 11 " -
434 i

Circulaire ÎF 25
,

du 2 novembre 1900, relative aux expéditions |
de matériel d'usage courant

,
11 n 443 |

Circulaire iF 26, du ïl\ novembre 1900, relative aux re;manie- I

ment de lignes à prévoir à foceasion de rétablissement de nouvelles S

communications 11 n 440 |
Circulaire n° 27, du 10 novembre: 1900, relative à la substitut ion l

de boîtes aux lettres en fonte aux boites aux lettres en bois. ..... Il » 447 |
Circulaire n" 28, du JG novembre 1900, relative aux précautions |

à prendre pour prévenir les vols dans les dépôts de matériel.
. .... 11 // 448

Circulaire n° 2-9, du 2G novembre 1900, concernant les mesures
à prendre pour l'habillement des facteurs auxiliairesnommés facteurs
titulaires. '.. 11 // 448

Circulaire, du '29 septembre 1900 ,
relative à la vente au public de

la nomenclature des rues de Paris 12 // 454
Circulaire, du 00 novembre igoo, relative à la communication des

notes par le chefde service
, -. .__.. ........ 12 n 458

Circulaire,du 7 décembre 1900, rappelant les instructions relatives
aux examens de facteur-receveur;

.
12 u 402
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.

Circulaire,du 26 novembre 1900,relative à l'affichage,dans les salles
d'attente, d'un avis indiquant les prix de vente et d'abonnement au
Journal officiel 12 " '100

CirculaireiF28
,
du a4 novembre 1900, rappelant les précautions à

prendre pour éviter les vols de bicyclettes 12 u 508
Circulaire n° 29, du 1.1 décembre 1900, prescrivant l'envoi el'un

relevé reiatifarelablissemcntd.escommunicationsdesnouveauxabonnés
aux réseaux téléphoniques "

12 " 509
Circulaire n° 02 ,

du 12 décembre 1900, relative à l'examen, par le
service du contrôle eles chemins de fer, des projets d'établissementdc |
lignes électriques le long des voies ferrées

-
12 /; 512 j

Circulaire n° 3o
,

du Fr décembre 1900 ,
relative à la construction de, i

cabines téléphoniques en maçonnerie 12 n 514
Circulaire n° 3i, du 6 décembre 1900, concernant la tenue d'été

accordée aux facteurs eles postes et des télégraphes 12 " 514
Circulaire, du 3o novembre 1900, relativeaux avis télégraphiques

dumontantdesdemandes dc londsde subvention à donner auxreceveurs
eles chefs-lieux d'arrondissement 12 » 518

Circulaire,du 3o novembre 1900 .
relative aux opérations dc clôture

du l'exercice 12 u 519
Circulaire, du i5 décembre 1900, aux ordonnateurs secondaires,

relative à la délégation des crédits 12 u 519

Ceoiïis jftosiU&ux:.

Convention concernant l'échange des colis postaux, sans déclara-
lion dc valeur, entre la France el l'Equateur 2 >•

50
Inchangé dc colis postaux entre la France et l'Equateur 2 // 00

' Décret, du 28 janvier 1900, fixant les taxes à percevoir pour les
colis postaux échangés entre la France et l'Equateur 2 u 00

Décret, du 3 février
1 900, fixant la taxe des colis postaux pour les

bureaux anglais en Chine, cl étendant l'échange des colis postaux au
bureau allemand de ICiautsehou (Chine) 2 // 07

F\éduclion de la taxe des colis postaux pour les bureaux anglais en
Chine. — Extension du service des colis postaux au bureau allemand
de Kiautschou (Chine) 2 u 68

Réduction de la taxe des colis postaux pour les protectorats alle-
mands 3 ;/ 101

Décret, du i(\ mars igoo, fixant la taxe des colis postaux échan-
gés entre la France et les protectorats allemands..

.
3 ;/ 102

Décret, du 20 avril 1900, portant réduction des taxes des colis
postaux à destination de Hong-Kong, des bureaux anglais en Chine

.
et du Siam \\ 4 ' n 138

Réduction des taxes des colis postaux à destination de llong-
ICong, des bureaux anglais en Chine el du Siam .4 // 139

Décret, du 26 janvier 1898, porlanl promulgation de la conven- ;

lion conclue à Paris, le iEr décembre 1897, entre la France et la
Grande-Bretagne, pour régler' l'échange des colis postaux entre la
Franco et l'Australie.

-
6 n 300



., — 538 —

INDICATION

du du
numéro w^™ «le

du pIn. U page.
Bulletin structiem

Coïis £îosestus;. (Suite.)

Décret, du 3.février 1899, portant promulgationd'une convention ' '
additionnelle conclue à Paris, Je 2^ décenubre 1S98. entre la France
et la Graude:Brclagne,pour régler l'échange des colis postaux entre
la Franec et. l'Australie

*
0 n 304

Règlement de détail et d'ordre pour l'exécution de la eionvenlion
concernant^ l'échange des colis postaux saus déclaration dc valeur,
conclue entre la France et l'Australie G // 305

Décret,-du 20 juin 1900, lixant la taxe à percevoir en France, eu
Corse, en Algérie et dans les établissements français à fétranger,
pour l'affranchissement des colis postaux à destination de l'Australie. 0 u 318

Echange de colis postaux enlre la France et l'Australie 0 " 320
Echange de colis postaux entre la France et le Brésil.'

-
8 " 35S

Décret, du 28 juillet 1900, lixant les taxes à percevoir pour l'af-
jranehissement des colis postaux à destination du Brésil 8 n 359

-Arrêté ministériel, du 17 septembre 1900, modifiant l'article. G du
règlement du 18 ]uin 1892 relatif à l'exécution du service des colis
postaux ...... 9 n 384

Décret, du 27 août îyoo, portant fixation des taxes eles colis pos-
taux à destination du bureau italien de la Canée et admission eles
colis de valeur déclarée pour la Russie et les bureaux de* poste: alle-
mands dc Beyrouth, Jalfu el Smvrne ' 9 » 385

Échange de colis postaux entre la France el Je; bureau italien de
la Canée, et entre la France et la Russie et les bureaux allemands île
Beyrouth, Jaffa et Smyrne. 9 " 3S6

Décret, du 27 août 1900, fixant Jes taxes a percevoir pour l'afîran-
ehissememl des. colis peislaux à de-sliualion des protectorats allemands
des.îles Carolines, IMariannes et.Palaos et des îles MarsJiall 9 " 387

Echange ele colis postaux avec les protectorats allemands des îles
Carolines, Mariannes el Palaos et des îles Marshall 9 " 388

Jurisprudence,des cours et tribunaux. — Colis postaux. — Livrai-
son.— Retard. — Demande d'indemnité.— Rejet par ie Ministre.—
Recours. — Rejet par le Conseil d'Élat 12 n 4'55

Décret, du 7 décembre 1900, portant extension du service des colis
postaux aux bureaux de poste français de Pékin, Tientsin

,
Chdfou et

llanhéou (Chine).
. .-

12 // 471
Règlement, portant exécution du service des colis postaux parles

bureaux français établis en Chine 12 // 478
Extension du servicedes colis postaux aux bureaux de posie français

de Pékin, Tientsin, Cheiou et Hanhéou (Chine) 12 /*
507

(DoïMjrôadtoiïii-é.

-
Circulaire, du 8 janvier 1900, relative à Ja transmission à fAd-

ministration centrale des titres et pièces constituant la comptabilité
des mandats de poste 1 n 42

Instruction n° 612. — Fonds de subvention demandés aux rece-
veurs des bureaux situés dans les chefs-lieux tVarrondisse'ment ou de |
.département ". ; 3 512.

.

120 g
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Suppression de la formule ii° 1108 fcu. 4 n 151 \

Abrogation dc l'article 22 du décret du 3i mai 18O2 et création [

d'une situation de caisse au 31 décembre 6 -" 333 ^

Décret, du 16 décembre 1899, abrogeant l'article 22 du décret [

du 3i mai 1862 et créant une situation dc caisse au 3i décembre.
.

G " 333
Circulaire iF 19, du S août 1900, relative à la liquidation cl au

remboursementdes avances faites aux services publics et divers. ... S // 360
Rappel aux dispositions réglementaires concernant la faculté ac-

coidée aux abonnés de verser en même temps plusieurs termes d'abon-
nement téléphonique 10 " 413

j
Rappel aux prescriptions concernant l'encaissement d'oilîcc des

taxes tél.'grnphique's officielles 11 " 432
Trans >orls se trouvanl en concours avec des oppositions survenues j

après ia signification des cessions
>

11 " 449 i-

Circulaire, du 29 septembre 1900, relative à la vente au public
de la nomenclature des rues de Paris 12 u 454

Pavement des dépenses publiques étrangères au service des postes. 12 " 517 i

Circulaire, du 00 novembre 1900, relative aux avis télégraphiques i

du montant des demandes de fonds de subvention à donner aux rc- f

ceveurs des chefs-lieux d'arrondissement 12 " 518 [

Circulaire, du 3o novembre 3900, relative aux opérations ele clé>- }

turc de l'exercice 12 n 519 j

Circulaire, du i5 décembre 1900, aux ordonnateurs secondaires,
s

relative à In clélégatiem des crédits 12 // 519 ^

C(f5BV-<iî>flac,s.[Var aussi E.NAMEKS.) \

Arrêté, du 2e février 1900, accordant aux aides, dans les cou- ;

(.ours d'admission aux emplois de dame, un nombre de points pro- \

purlinnnel à la durée de leurs services 2 // 46 ?

Arrêté ministériel, du 2 février 1900, modifiant l'article iCl de !»

l'arrêté ministériel, du L\ février 1S91, relatif aux conditions du S

c:oncours d'admission au surnumérariat 3 n 9G â

Arrêté, du 2O avril 1900, modifiant l'article 17 de l'arrêté du \
3o juin 189O, relatif au recrutement des dames employées 4 // 132 \

Tableau indiquant 3a composition des circonscriptions pour le
;<

concours d'admission aux emplois de dame..
.

4 n i 133 {

Co*tfcE*cai«cset (Coï-Bg-s'ès. ï

Circulaire 1F 3, du 27 janvier 1900, relative à ia revision du rè- h
glement télégraphie[ue international 2

. // 09 ï-

Circulaire, du 16 juin 1900, relative aux congés de repos des fac- I
leurs de ville et des sous-agents qui leur sont assimilés 6 u 271 f

Circulaire, du 3i octobre 1900, relative aux congés de repos des
;

sous-agents
,

11 „ k22 j.

BULL. MivNsarj.. — Table ( igoo). - £x
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Conseil «l'adniîwisfcrafcioEi.

Arrêté ministériel, du i" mai 1900 , portant modification à l'arrêté
du,28 mai 189$ relatif au Conseil d'administrationdes Postes et des
Télégraphes.

i . . .
5 u 239

Arrêté ministériel, du iGr mai 1900, modifiaut les articles
1 et 2

de l'arrêté ministériel du 28 mai 1898 relatif au Gejuiseïl d'adminis-
tration des Postes et des Télégraphes G n 272

Arrêté ministériel, du 20 juiu 1900, modifiant la composition du
Conseil d'administration des Postes et des Télégraphes. G u 275

CoïitB'a-*.rertL(i-E«3$s.,

Avis à donner aux procureurs de la République du payement in-
tégral des amendes encourues pour contraventions aux lois postale-s.. 1 •' 13

Note relative à l'avis à donner aux procureurs de là République
du payement intégral des amendes encourues pour contraventions
aux lois postales.

. .
2 n 4-9

Jurisprudence des cours et tribunaux. — Postes. — Loi du
2b juin iS56, article 9. — Contravention. — Article A63 du Code
pénal, et loi du 26 mars iSg'i. — Non-application 5 u 237

Délai pendant lequel les dossiers des affaires de contraventions
postales qui sont terminées par voie de transaction doivent être
conservés dans les archives départementales 12 u lll

.
Conwmtîoas et sijrraBitgcHïïesiuîs.

Arrangement destiné à régler les conditions auxquelles il sera
permis à la compagnie Angh-Amcvican Teïeçjvaph de faire atterrir en
France un câble sous-mann aboutissant en Angleterre cl destiné à 1

l'acheminement du trafic transatlantique. 1 tt
.

1^1
Décret, du 19 décembre 1899, portant promulgation de l'arran-

gement signé à Paris, le S novembre 1899, entre la France et la
Grande-Bretagne,pour rechange des télégrammesdeslinésàla publicité. 1 " 1.0

Noie relative à l'arrangement concernant les télégrammes dc presse
échangés entre la France et l'Angleterre 1 n

.

19
Foi, du 17 janvier 1900, portant approbation de la convention

conclue à Luxembourg.,'''le h octobre 1898, entre la Franec et le
grand-duché de Luxembourg, pour régler le service de la correspon-
dance téléphonique entre les -deux pays 1 // 20

Convention, du h octobre îSgS, réglant le service de la corres-
pondance,téléphonique entre la France cl le grand-duché de Luxem-
bourg. .' •'••• 1 n .21;

_Arrangement, des 26 et 'ii mai 1899, relatif aux communications "'.'_.
téléphoniques échangées entre-la France et le grand duché de Luxem-
bourg. ........ 1 23

Règlement de service, dès 25 et 3i mai 1S99, sur le service. //
téléphonique franco-luxembourgeois, arrête^en exécution de. l'article> 3
dc la convention générale du l\ octobre 1898 cl. dc l'article

-

S'^de
l'arrangement des 26 et 3i mai 1899.'

.
1 u- .20

- - -
.

' "
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Convention concernant l'eeha-nge^des colis postaux ,=sans déclara-
tion de valeur, entre la France et l'Equateur 2 <t 50 j

Décret, du sS janvier 1900, portant promulgation de la conven- 1
1

lion conclue à Luxembourg, le à octobre 1S98, entre la Franec et
le grand-duché ele Luxembourg, pour régler le service dc la corres-
pondance téléphonique entre les deux pays.. v 2 " 71

.
Loi, du 2/1 février 1900, portant approbation de la convention

conclue à Paris, le 3 février 1899, entre la France et la Suisse,
pour régler le service- de la correspondance téléphonique cuire les
deux pays 2 « 74

Décret, du -j.G février 1900, portant promulgation, dc la conven- j

lion conclue à Paris, le 0 février 1899, entre la France el la Suisse,
pour régler le service de. la correspondance léléphonitjuc entre les
deux pays 2 " /4

Règlement, des 5 et i5 août 1899, Slu' ^c SCi"vi^ téléphonique
franco-suisse, arrêté en exécution àv. l'article

1 1
de la convention

générale du 3 février 1899 2 a 77
Loi, du 2/1 février 1900, portant approbation de la convention

conclue à Paris, ie 2/1 octobre 1898, entre la France el la Belgique, I

pour régler le service de la correspondance téléphonique entre les
deux pays

-
o // 103

Décret, du 3o mars 1900, perlant promulgation de la conven-
tion .conclue à Paris, le 29 octobre 1898, entre la France et la
Belgique, pour régler le service de la correspondance téléphonique
entre les deux pays 3 // 100

Arrangement, eles
y. et S février 1890, relatif aux communications

léléphoniques échangées enIre la France et la Belgique
: i° pendant

la nuit; 2" sous le régime de l'abonnement 3 " 100
Règlement, des

:>. el 8 février 1900, sur le service téléphonique
iranco-bi'lge, arrête en exécution de l'article i3 tle la convention
générale du 29 octobre 1898 et de l'article 8 de l'arrangement des
2 et 8 février 1900 3

. n 100
Loi, du itr avili 1900, portant approbation de la convention

signée a Paris, le 17 février 1900, entre la France et le Royaume-
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande, pour reiglcr les relations télé-
graphiques entre les deux pavs 4 /' 141

Décret, du 2 avril 1900, portant promulgation ele la convention
(ïoiicluc à Paris, le 17 février 1900, entre la France et le Royaume-
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande, pour régler les-relations télé-
graphiques entre les deux pays. 4 n 141

Convention, du 17 février 1900, réglant les relations télégra-
phiques entre la France et le Rovaume-lîni de Grande-Bretagne et
d'Irlande ". '. 4 // 142

Décret, du 26 janvier 1898, portant promulgation de la conven- j
lion conclue à Paris, le icr décembre 1897, entre la France et la j

Grande-Bretagne, pour régler lY-ehange des colis postaux entre ia I

France et l'Australie G * // 300I 1 I ' I
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Décret, du 3 février 1899, portant promulgation d'une conven- 1

tion additionnelle conclue à Paris, le 26 décembre 189S
,

entre la
France et la Grande-Bretagne, [inur régler l'échange des colis postaux
entre ia France el l'Australie 6 u 304

Règlement dc détail et d'ordre pour l'exécution de la convention
concernant 1 échange eles e.eilis postaux sans déclaration de valeur,
conclue entre la France et fAusJralic

" 0 /; 305
Loi, du l\ mai 1900, portant approbation de la convention conclue j

à Paris, le 28 mars 1900, entre la France et l'Allemagne, pour
régler le service de la correspondance téléphonique entre les deux
pays i G a 32-'i

Décret, du i5 mai 1900, portant promulgation de la convention
conclue à Paris, le 28 mars 1900, entre la France et l'Allemagne,
pour rcgle-r le service de la correspondance léléphoniepe emlrc les n 325.
deux pays 0 |

Règlement
,

des icr septembre 1S99 et 1 2 avril
1 900, sur le se-rviee

téléphonique franco-allemand, arrêté en exécution ele farticle 12 de
la convention générale du ?.S mars 1 900 G */ 327

Loi, du 2/1 lévrier 1900, portant approbation de la ceinveulion
conclue à Rome, le 26 juillet 1899, .entre la France, el 1 llalie, pour
régler le service de Ja eorrospomlance lélé'phoniepie entre: les deux!
pays .'.... 10 » 600

Décret, élu 8 juillet îejoo, portant promulgation de la convention
conclue à Rome, le 16 juillet 1899, entre la France et l'Italie, pour
régler le service de. la correspondane-e téléphonique entre les deux u 400
pays 10

Arrangement, des 12 et 26 août 189e), relatif aux commuineatiems
échangées entre la France et l'Italie : 1" pendant la nuit; :F sons le
régime de l'abonnement 10 n 403 j

Règlement, des 12 et. 26 août. 189e), sur le servie:e léléphoniepie
franco-italien, arrêté en exécution ele farlieie 13 de la ennvemliem
générale

1
du iG juillet 1899 et de l'article 8 de 1 arrangement des

12 et :iG août- 1899 -7 10 ,, ù06

Correspondances postales.

Modifications apportées à l'expédition des courriers à destination
des Klats-Unis I / 8

Droits ele douanes perçus sur les livres, brochures, introduits en
Egypte par la voie de la poste ; 1 n 0

Décret, du 26 décembre 1899, fixant les taxes à percevoir sur les
corespondances échangées avec l'empire de Corée 1 n 1(J

Suppression du bureau de poste iranej.ais de Port-Lagos 1 n 11
Ouverture de bureaux de poste allemands au Maroc.. 1 n H
Caries postales d'origine étrangère émananL de l'industrie; privée.. 2 u 47
Suppression de l'échange dcsletlres cl des boîtes ele valeur décla-

rée dans les relations avec la République de Salvador. 2 n 48 I
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Imprimés en langue russe à destination de la Russie 2 « 48
Taxe applicable aux objets de correspondance relatifs au service

public, expédiés, sans-affranchissementel sous contreseing régulier,
par des fonctionnaires à des personnes vis-à-vis desquelles ces fonc-
tionnaires ne possèdent pas la franchise postale (loi du 29 mars 1889). ~ " 49

Correspondances adressées sous une marque de commerce ou sous
une raison sociale * 3 " 100

Correspondances pour Moresncl 4 n 13o
Décret, du 22 mars 1900, portant suppression de l'échange des

envois de valeur déclarée dans les relations avec la République de
Salvador .' -. ,

4 » 130
Décret, du 11 avril 3900, accordant: Fia franchise postale aux

lettres provenant ou ù l'adresse des militaii es opérant dans le
Tidikcll; 2° l'exemplion du droit postal pour les mandatsde bo francs
et au-dessous adressés à ces militaires 4 //. 137

Instruction n° 5i3. — Régime applicable aux lettres émanant ou
â l'adresse des' militaires ou marins français embarques à bord des
navires français en station ou eu territoire étranger 5 l>13 253

Décret, du 11 avril 1900, relatif à la taxe des lettres adressées
aux militaires et marins français à. l'étranger.

. .
5 " 255

Timbrage de^s correspondances 0
<*

2Q\*
'Procès-verbaux n" 31 o relatifs a des objets de correspondance

d'origine étrangère paraissant avoir été dépouillés des timbres-posle
dont ils étaient revêtus 0 // 209

Décret, du 2/1 mai iqoo, accordant :
1" La franchise poslale aux lettres provenant ou à l'adresse des mi-

litaires opérant dans la division d'Alger, au delà des forts Miribel el 6

Mac-Mahon; dans la division d'Oran, au delà du poste deDjeman-el- !

Dur; ' j
20 L'exemption du droit postal pour les mandats de 5o francs et j

au-dessous, adressés à ces militaires
-

0 // 320
Extension au Congo français du service des télégrammes-lellres.

.
0 n 324

Timbrage ries cartes postales illustrées 8 u 352
Fchange des lettres de valeur déclarée dans les relations avec cer-

taines colonies britanniques 8 n 353
Décret, du 10 août 1900, concernant féchange des lettres de va-

leur déclarée élans les relations avec certaines colonies britanniques
.

8 n 35?i
Décret, du 2/1 juillet îejoo, concernant la franchisepostaledu corps

expéditionnaire de Chine
- ... 8 n 357

Franchises postales. — Lettres provenant, ou à destination des mi-
litaires ou marius opérant en Chine. — Exemption du droit postal
pour les mandats de 5o francs et au-dessous adressés à ces militaires
ou marins ou expédiés par eux.. S // 357

Franchises postales. — Lettres provenant ou à destination des
troupes opérant dans la division d'Oran

, au sud du poste deDjenien- !

bou-Rezg.— Exemptiondu droit postal pou ries mandats de 5 o francs
et au-dessous adressés aux militaires désignés ci-dessus ou expédiés
par eux ,

S u 35S



—_' 544 —-

INDICATION

( u numéro ^
numéro (le

n
*?. su1;:; * p^.

Bulletin Uojli
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Autorisation de porter sur les objets affranchis à prix réduit des
mentions ayant pour but de signaler l'intérêt qui s'attache à complé-
ter l'adresse des lettres, «pour 'Paris par l'indication du numéro dû
l'arrondissement

.
S // 360

Admission dans le service des objets--de'Correspondance'chargéset.
recommandés sous enveloppe portant imprimés les mentions «R»,
«Recommandé» ou eeChargé» et celles du timbre descriptif 9 n

.

382
Franchises postales. — Lettres provenantou à deslinalion du per-

sonnel du bateau ambulance Noli-u-Dame-ciu-Salat..
.

9 /; 383
Réception des réclamations d'objets de correspondance

.
10 n 3-98

Echange de télégrammes-lettres entre la France, d'une part, 5a |
Guinée française, le Dahomey d'autre part, par l'intermédiaire du. I

bureau.de Dakar.
. , ;" ., . ...... 10 /; ^399

Chargements de valeur déclarée .pour l'intérieur, expédiés sous en-;
veloppes à bords coloriés 12 /; 465

Décret, du 22 novembre 1.900, concernant l'échange des lettres
de valeur déclarée dans les relations avec la ]3osni<>-Hci7;égovinc..

.-.. Q2
i>

467
îichange de lettres dc valeur déclarée dans les Teintions avec la

Bosnie-Herzégovine..
. . * ......... ....,.....-,....,..', 12 /; 468

Admission du bureau français ele Jérusalem à l'inchangé des lettres
de valeur déclarée 12 u 468

Transmission des correspondances à destination dc l'Italie, et re-
vêtues de timbres-poste présumés frauduleux.. ...,.%.-... -.••-,: d.2 /; 469

Décret, du 9 décembre 1900 ,
autorisant les fonctionnairespublics

à faire emploi, à litre facultatif, d'enveloppesouvertes pour leur'cor-
respondance officielle expédiée en franchise

. . 12 /; 470
Emploi, à litre facultatif, d?cirveioppcs-ouvertes pour la 'corres-

pondance officielle des fonctionnants publies, ne jouissant pas de la
franchise postale sous plis fermés

.
12 // /i71

iCoi*rc$poH(l;nvftcc& télégraphiques. u -

Jurisprudencedes cours et tribunaux. — Postes et télégraphes. —Employé. •— Télégramme.— Application erronée des règlements.—
Fait de service. — Demande en responsabilitédc l'expéditeur. — In-
compétence des tribunaux civils 1 ;/ 2

Arrangement destiné ù régler les conditions auxquelles il sera per-
mis à la compagnie Anglo-American Tclatfraph de faire atterrir en
France un câble sous-marin aboutissant en Angleterre et destiné à
l'acheminement du trafic transatlantique. 1 n 13

Décret, du ig décembre 1S99, portant promulgation de l'arrange-
ment signé à Paris, le 8 novembre 1899

,
entre la France et la Grande-

Bretagne, pour l'échange des télégrammesdestinés à "la publicité.
. .

1 // - 16
l!\oïe relative à Farrangement concernant les télégrammes de presse

échangés entre la France et ï'Angleterre.................f-..i .... .
1. ' // 19

Loi, du icr avril! 1900, portant approbation delà co'nvcntiomsigiiée
à Paris, ie 17 février 1900, entre la 'France etleTtqyausac-Urii de
Grande-Bretagne et d'Irlandepour régler les relations télégraphiques
entre les deux pavs. .'.-,.

-.
1

.
" 141

-
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Décret, du -i avril 1900, portant promulgation de la Convention
conclue à Paris, le 17 "février 1900, entre la;ÎFrance et le Royaume-
Uni de Grnnde-Brelagne et d'Irlande, réglant les relations télégra-
phiques entre les deux pays. -..

" 141
Convention, du 17 février 1900, réglant les relations télégraphi-

ques entre la France et le Royaume-Uni de Cirandc-Rretagne et d'Ir-
lande \ 4 // Hi2

Extension au Congo français du service des télégrammes-lettres.
. .

6 // 324
Circulaire 11° 17, du 7 juin 1900, relative au contrôle des trans-

missions officielles
. . . .

6 " 532
Circulaire n° 19, du S juillet 1900, relative à la communication

aux percepteurs des cours ele la rente frane;aise 7 // 340
Circulaire iF 2 1 ,

du 00 juillet 1900, relative à l'enregisfremdnl
gratuit de^s adresses abrégées ou convenues pour la réception des té-
légrammesdes militaires et marins du corps expéditionnaire dc Chine. <S " 361

Circulaire n° 25, du t\ septembre 1900, relative auN modifications
ii apporter, dans le service intérieur, aux règles dc transmission .par
appareils Hughes et Baudot

-.
9 n 391

Echange de télégrammes-lettres entre la France, d'une pari, la
Guinée irançaise, le Dahomeyd'autre part, par l'intermédiaire du bu-
reau de Dakar 10 » 398

Transmissionsillicites. — Indiscrétions.....,. 10 u 399
Vente du iK volume.du Vocabulaire oflieiel (ae édition) pour la ré-

daction des télégrammes en langage convenu 10 " 399
Circulaire, du 3o novembre

1 900 ,
relative aux avis télégraphiques

du montant des demandes de fonds de subvention a donner aux rece-
veurs des chefs-lieux d'arrondissemcnl ;' 12 " 518

CoR'rcsft«ïïi<lïtïR««.s TîéîépïïoiBÊfljîfiBeM.

Loi, du 17 janvier' 1900, portant approbation de la convention j

conclue à Luxembourg, le l\ octobre 1898, entre la France et le
grand-duché de Luxembourg, pour régler le service de la correspon-
dance téléphonique entre les deux pays 1 " 20

Convention, du l\ octobre 1898, réglant le service delà corres- |

pondanec téléphonique entre la France et le'grand-duché de Luxem-
bourg 1 " 21

Arrangement,des ;>5 cl. or mai 1899, relatifaux communications
téléphoniques échangées entre la France et le grand-duché de Luxem-
bourg 1 " 23

Décret, du 28 janvier 1900, fixant les taxes à appliquer aux com-
munications téléphoniques franco-luxembourgeoises: de nuit 1 "

.

24
Arrêté ministériel, du 28 janvier 1900, .rela.tir.aiix taxes à appli-

quer aux communications téléphoniques franco-luxembourgeoises de
nuit 1 n .25

Règlement de service, des a5 et 3i mai 189g, sur le service télé-
phonique franco-luxembourgeois, arrêté en exécution de l'article 10
dc la convention générale du !\ octobre 1898 cl-de Farliele 8 de

-l'arrangement des a5 ot S
1

mai i 899
.

.".. . . , .
1 // 26'-.'. }
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Décret, du 2S janvier 1900, portant promulgation de la conven-tion conclue à Luxembourg, le [\ octobre 1S98, entre la Franec et le
grand-duché de Luxembourg, pour régler le service dc la correspon-
dance téléphonique entre les deux, pays 2 // 71

Loi, du 9,4 février 1900, portant approbation de la convention
conclue à Paris, le 3 février 1899, entre la France et la Suisse,
pour régler le service de la correspondance téléphonique entre les
-deux pays 2 t, lk

Décret, du 26 février 1900, portant promulgation dc la conven-iion conclue à Paris, le o février 1899, entre la France et la Suisse',
pour régler le service de la correspondance téléphonique ciilrc les j
deux pays 2 n lh

Règlement, des 5 et i5 août 1899, sur le service téléphonique
franco-suisse, arrêté en exécution de l'article 11 de la convention
générale du 3 février 1899 : 2

,1 77
Loi, du 2I1 février 1900, portant approbation de la convention

conclue, à Paris, le 26 octobre 1898, entre la France et la Belgique,
pour régler le service de Ja correspondance téléphonique entre les
deux pays . . . . o n 103

Décret, du 3o mars 1900, portant promulgation de la conven-
tion conclue à Paris, le y.9 octobre 1898, entre la France et la
Belgicpie, pour régler le service de la correspondancetéléphonique
entre les deux pays 3 // 104

Arrangement, des 2 et 8 février 1890, relatif aux communications
-téléphoniques échangées enIre la France et la Belgique : i° pendant
la nuit ; ?.° sous le régime dc l'abonnement 3 n 106

Décret, du 3o mars 1900, fixant les taxes à appliquer aux com-
munications téléphoniques franco-belges de nuit et aux communica-
tions demandées par abonnement 3 ;; 108

Arrêté ministériel, du 3ei mars 1900, relatif aux taxes à appli-
quer aux communications téléphoniques franco-belges de nuit et aux
communications demandées par abonnement. '..,.. 3 // 109

Règlement, des 2 et 8 lévrier 1900, sur 3e service téléphonique
franco-belge, arrêté en exécution dc l'article i3 de la convention '
(générale du 29 octobre 1898 cl de l'article 8 dc l'arrangement des
2 et 8 février 1900 3 u 109

.
Circulaire IÏ° !\, du a5 février

1 900 ,
relative aux conditionsd'abon-

' tnement applicables aux postes téléphoniques à installer dans l'en-
ceinte de l'Exposition universelle de 1900 3 u

.

114
Loi,-dû. 4 mai 1900, portant approbation de la convention conclue

à Paris, le 28 mars 1900, entre la Franec cl l'Allemagne, pour
régler le service de la correspondance téléphonique entre les deux
-pays . . . .

6 // 324
Décret, du i5 mai 1900., portant promulgation de la convention

conclue à Paris, le 28 mars 1900, entre la France et l'Allemagne,
pour régler le service dc la correspondance téléphonique .entre les.
deux pays 6 // 325
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Règlement, des icc septembre- 1899 et 1 ?.
avril 1900, sur le ser-

vice téléphonique franeo-altanand
,

arrêté en exécution de l'article
1 2

de la convention générale (lu 28 mars 1900 6 /r 327
Loi, du :>J.\ février 1900, portant approbation de Ja convention

1

conclue à Rome, le 26 juillet 1899, entre la France el 1 Italie, pour |

régler le servje:c de la corresponelanee téléphoniepie
1 entre les deux

(

pays. 10 » <]00
Décret, du 8 juillet 11)00, portant promulgation de la ceinvention

conclue à Rome, le 16 juillet 1899, entre la France et l'Italie, pour
régler le service de la e;eirrespnndanee téléphonique entre les deux

pays 10 » 400
Arrangement, des

1 > cl 1
(i août 1899, relatif aux eonimunïea-

lions échangées entre la France el l'Italie : i° pendant la nuit ; 20 sems
le régime de l'abonnement 10 n hO'à

Décret, du 12 septembre 1900, fixant les taxes à appliquer aux
e'.ennmunieaiiems léléphoniepies franco-italiennesde nuit el aux e^mi-
munieations di-manelèes par abnune'me'iit j 10 n /j05

Arrêté ministérie'l
,

élu 19 septembre
1 \)on, redatii aux taxes à j

appliquer aux communications téléphoniepies Jranco-i la lionnes de
nuit et aux communications demandées par abonnement 10 u >l00

Règlement, des I;J et 26 août 1899, sur Je service léléphnni<|uo
franco-italien, arrêté en exécution de. l'article: i3 de la convention
générale, du 16 juillet 1899 f't de l'article 8 ele l'arrangement des
"i

2 et 26 août 1099 '.' \
. .

10 „ 40G
Arrêté ministériel

,
du 20 novembre

1 90e), relatif à la rémunération
élu port à domicile des messages téléphonés el eh;s avis d'appel télé-
phonique, : ". n , 12 u 509

Courrier**.
Adjudicationdes entreprises ele transport de dépêches 2 // 46

Cours.
Arrêté, du 9 novembre 1900, concernant l'instruction et l'avance- }

ment eles surnuméraires
Cours professionnel de début eles surnuméraires 11 // 419
Note relative à la cession des notes prises au cours par les élèves

dc la 1" section de î'Kcole professionnelle supérieure 12 n 463

fifcéeÎJjsioMfc. ( Voir AamVrés;)
i

Bfcécrets.
Décret, du 29 décembre 1899, autorisant l'échange des mandats

.

de poste entre la France et le Monténégro- 1 " 6
Décret, du 26 décembre 1899, fixant les taxes à percevoir sur les

correspondanceséchangées avec l'empire de Corée t
<<

10
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Décret, du 39 décembre ^899, portant promulgation de l'arran-
gement signé à Paris, le 8 novembre 1899, entre la France et la
Grande-Bretagne, pour l'échange des télégrammes destinés à la pu-
blicité *"...,

1
11

16
Décret, du 28 janvier 1900, fixant les taxes à applique)'aux com-

munications téléphoniques franco-luxembourgeoises de nuit I // 24
Décret, du 27 décembre 3S99, concernant la remise par la Cour

c.eles comptes à la Caisse nationale d'épargne, après le jugement défi-
nitif des comptes, des pièces justificatives des remboursements 1 // ho

Décret, du 28 janvier 1900, fixant les taxes à percevoir pour les
colis postaux échangés entre la France el l'Equateur 2 // 06

Décret, du 3 février 1900, lixant ia taxe d<>s colis postan* pour l'es
bureaux anglais en Chine, et étendant l'échange des colis postaux au
bureau allemand de Kiautschou (Chine) 2 // 67

Décret, du 28 janvier 1900, portant promulgation dc la Conven-
tion conclue à Luxembourg, le !\ octobre 189S, entre la France et le
grand-duché de Luxembourg, pour régler le service de la correspon- !

dance téléphonique, entre les eleux pays 2 i // 10
Décret, du 26 février 1900, portant promulgation de la Conven- ;

lîon conclue à Paris, le 3 lévrier 1899, entre In France^ et la Suisse,
pour régler le service de la correspondane-e téléphonique entre h s •

deux pays 2 j
// 74

Décret, du 1/1 mars 1900 ,
fixant la lave des colis postaux échangés

_entre la France el les protectorats allemands 3 ,7 1 02
Décret, du 3o mars 1900. portant promulgation de: la Convention

conclue à Paris, le 29 octobre 189S, entre la France el la Belgique,
pour régler le service de la e-orrespondance -téléphonique entre les
deux -pays 3 // 104

Décret, du 22 mars 1900, portant suppression de l'échange des
envois de valeur elée;larée, élans Jes relations avec la République de-
Salvador

• •
'1 -// 136

Décrel, du 11 avril .1900, ace-orelanl : 1" la fraimhise poslaïe aux
Jet lies provenant ou à l'adresse de s militaires opérant dans le Tidilell ; i

2° IVxemplion du droit postal pour les mandats de 00 francs et au- j

dessous adressés à ces militaires h
, -, // j 37

Décret, du 20 avril 1900, portant réduction des taxes des colis
postaux à destination de Hong-Kong, des bureaux anglais en Chine '

•

et du Siam k // 138
Décret, du 2 avril 1900. portant promulgation de ia Cemvention

conclue à Paris, le 17 lévrier 1900, entre la France et le Rovaume-
Hui de Grande-Bretagne el d'Irlande, réglant les relations télégra-
phiques entre les deux pays 4 // ' 141

Décrel, du 3 mai 1900, modifiant l'article 26 du décret du
2.3 avril

1 8S9
,

concernant les fonctionnaires ou agents dis Postes et
des Télégraphes mis à ia disposition des autres minislère-s 5 // 240

Décret, du 11 avril,
s 900, relatif à la taxe des lettres adressées

aux militaires et marins français à l'étranger 5 // 255
.
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Décret, du 14 juin 1900, supprimant l'emploi de directeur-ingé-
nieur adjoint au directeur des services électriques de la région de
Paris, et organisant le service de la vérification du matériel, du dépôt,
central et de l'agence-comptable des timbres-poste et le service des
ateliers / G

, -
" 274

Décret, du
1 à juin 1900 ,

abrogeantle décretdu 13 novembre 1S97
et Partiele 2 du décret du 2 5 octobre 1S99, en ce qui concerne les
dispositionsrelatives a. l'attribution du brevet de l'Ecole professionnelle.

^
supérieure des Postes el des Télégraphes aux agents n'ayant pas suivi
les cours

;..*". 0 // 270
Décret, du 28 janvier 189S, portant promulgation de la Conven-

tion conclue à Paris, le 1" décembre 1897, entre la France et la
Grande-Bretagne, pour régler l'échange des colis postaux entre la
France et l'Australie 6 u 3Ô0

Décret, du 3 février 1899, portant promulgation d'une Conven-
tion additionnelle conclue à Paris, le^ zfi décembre 1S9S, entre la
France et la Grande-Bretagne,pour régler l'échange des colis postaux.
entre la France et l'Australie . 0 // 304

Décret, du 2/1 mai
1 900 ,

accordant : i° la franchise postale aux
lettres provenant ou à l'adresse des militaires opérant dans la division
d'Alger, au delà des forts Miribel et Mac-Mahon

*,
dans la division

d'Oran, au delà du poste dc Djcnan-el-Dar; 2" l'exemption du droit
postal pour les mandats de 00 francs el au-dessousadressés à ces mili-
taires : • * • •

.

u " 3^0
Décret, du i5 mai 1900, portant promulgation de la Convention

conclue à Paris, le 2 8 mars 1900, entre la France el l'Allemagne, pour
réglerle service? de la correspondance Léléphonique entre les el eux pays. 6 // 325

Décret, du 16 décembre 1899, ahrogeant l'article 22 du décret du
,'ri mai 1862 el .créant une situation de cuisseau 3i décembre 6 // 333

Décret, du 10 août 1900, concernant réchange des lettres de va-
leur déclarée dans les relations avec certaines colonies britanniques.. 8 // 35ê

Décret, du 2/1 juillet 1 900, concernant la franchise postaledu corps
expéditionnaire de Chine 8

• // 357
Décret, du 28 juillet 1900, fixant les taxes à percevoir pour l'affran-

chissement des colis postaux à destination du Brésil 8 // 359
Décret, du 27 août 1900, portant fixation des taxes des colis pos-

taux à destination du bureau italien de la Canée, et admission eles
colis de valeur déclarée! pour la Russie elles bureaux de poste alle-
mands de Beyrouth, .lalfa et Smyrne..

.
9 // 385

Décret, du 27 août 1900, fixant les taxes à percevoir pour l'affran-
chissement des colis postaux à destination des protectorats allemands;
des îles Carolines, Mariaunes cl Palaos et des 'îles Marshall 9 u 387

Décret, du S juillet 1900 ,
portant promulgation dela'Gonventioiï? '

conclue à Rome, lc^i6 juillet 1899, entre la France et l'Italie, -pour!

.

régler le service de la correspondance téléphonique entre les deux'
pays.. ..'. : ..-! 10 //. 400

Décret, du 12 septembre 1900, lixant les taxes à appliquer aux
.communications téléphoniques franco-ilaiienncs de nuit et aux com-
munications demandées par 'ahunurment..

.
10 ' // 405
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Décret, du 22 novembre igoo, concernant l'échange des lettres de
valeur déclarée dans les relations avec la Bosnie-Herzégovine l^ » 467

Décret, du 9 décembre
1 900, autorisant les fonctionnaires publics

à faire emploi, à titre facultatif, d'enveloppes ouvertes pour leur
correspondance ofïicielJcexpédiéeen franchise 12 " 470

Décret, du 7 décembre 1900, portant extension du service des
.colis postaux auxvbureaux de poste français de Pékin, Tienlsin,
Chéfou et Hanhéou (Chine) 12 // 471

.
HHsÉrïl>Hiiîiorae

Correspondance adressée sous une marque de commerce ou sous une
raison sociale. 3

- n 100 j
Circulaire n° 18, du 28 juin 1900, relative au service de la dis- i

tribution des télégrammes à bicyclette.
.-

7 // 339
Circulaire 110 20, du 32 juillet 1900, relative à l'exonération de

la taxe afférente aux vélocipèdes utilisés par les porteurs municipaux. 7 " 341
Circulaire, du 6 août 1900, relative à l'emploi rétribué du vélo-

cipède par les facieurs locaux et ruraux. ,
S (i 347

Cartes d'électeurs non distribuables au domicile indiqué sur la
suseription 11 " 427

Rectification par le bureau distributeur des erreurs de suseription
des enveloppes n° 1/194 11 " 452

Circulaire n° 28
,

du 2A novembre îqoo ,
rappelant les précautions

à prendre pour éviter les vols de bicyclettes 12 i> 508
Arrêté ministériel, du 20 novembre1900 ,

relatifà la rémunération
du port à domicile des messages téléphonés "et des avis d'appel télé-
phonique ^.

. . . .
12 a 509

Droits de douane perçus sur les livres, brochures, introduits en
Egypte par 3a voie de la poste. i " 9

Imprimées en langue russe à destination de la Russie 2 " .48
.

écoles- ."-".
Circulaire, du 17 mars 1900, relative au fonctionnement des

Ecoles régionales de télégraphie militaire, en 1900. . . .
3

/..*
97

Modification à la circulaire 1F 70, du 28 février 189/1, relative au. '
fonctionnement des écoles régionales de télégraphie,militaire. (Bul-
letin mensuel n° k

,
de mars iSg4, page 7*4-)

• * • -
'*' " -^k '.'

Décret, du ih juin 1900, abrogeant le décret du.i3 novembre '-.

1897 cl- l'article 2 du décret du 25'octobre 1S99, en ce qui^con-
e;erne les dispositions relatives à l'attribution du brevet de l'Ecole
professionnelle supérieure des Postes et des Télégraphes aux agents
n'ayant pas suivi les cours. . v. . . ; 6 " ^^
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Arrêté ministériel,fdu :>3 juin 1900, relatif à l'organisation el au
fonctionnement de l'Ecole professionnelle supérieure des Postes et d es-
Télégraphes ( F'c section) '> " 2/6

Arrêté, du 23 juin 1900, fixant, le nombre maximum des leçons
à consacrer à chaque matière dc l'enseignement théorique par les
professeurs de l'Ecole professionnelle supérieure des Postes el des
Télégraphes ( i'e section) '.

.
6 /' 296

Note relative à la cession des notes prises au cours par les élèves
de la 1" section de l'Ecole professionnelle supérieure 12 /* y00

KiïiCjiiflèie©.

Circulaire iF 7, du 5 mars 1900, relative à la transmission des
dossiers des enquêtes concernant les télégrammes qui ont emprunté
successivement le réseau de l'Etat cUcelui d'une compagnie de. che-
min de fer

,
3 " 116

XSuvcloppes timtib&'ëes. ( Voir GAUTKS I'OSTAI.F.S.)

ISIBVOZS contre rcmljoursemciite.

Modification au service des recouvrements et des envois contre
remboursement dans les relations avec l'Aulriche-llongrie 1 u 8

Modification au service des recouvrements cl des envois contre
remboursement dans les relations avec Je Portugal I n 8

Exécution du service des envois contre remboursement dans les
rapports avec, la Tunisie 6 n 334

ÈïjiBÎvaïcEîtsdes taxe».

Modification des équivalents de taxes
-

1 // 11
Modification d'équivalents 4

*/ 1 37
Modifications au tableau des équivalents de taxes (Bulletin mensuel

n° i4 supplémentaire, de novembre 1898) 5 // 255
Modification d'équivalents de taxes 9 // .

383
Modification d'équivalents de taxes

.
12 u 469

Étatsc ( Voir FOB.MIJL'KS.)

Examens. .(Voir aussi CONGOUHS.)

Arrêté ministériel, du 22 janvier 1900, déterminant les conditions
d'admissionà l'emploi de rédacteur dans les services administratifs.

.
1 » 4....
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Arrêté, du 22 janvier 1900, fixant le programme de l'examen d'ad-
mission à l'emploi de rédacteur dans les services administratifs.... .. 1 // 5

Arrêté, du 26 lévrier 1900, accordant aux aides, dans les con-
cours d'admission aux emplois dc dame, un nombre-dc points pro-
portionnel à la durée de leurs services 2 u ^i0

Arrêté ministériel, du 2 février 1900, modifiant l'article icr de
l'arrêté ministériel du h février 1891, relatif aux conditions du con-
cours d'admission au surnumérarial '- 3 // 90

Arrêté, du 26 avril igoo, modifiant Partiele 17 de l'arrêté du
3o juin iSg6

,
relatif au recrutement des dames employées. 4 w 1 32

Circulaire, du 7 décembre 1900, rappelant les instructions rela-
tives aux examens dc facteur-receveur 12 // -io2

liixghcdïtionRftaïves* !

Décision, du i3 juin 1900, créant des emplois de rédacteur et S

d'expéditionnaire pour le service technique dans les directions elépar- |
temenlales

, .

0 n 391 j
Décision,du 7 septembre 1900, créant un emploid'expéditionnaire

pour le service technique d'une direction départementale 9 a 395
Décision, du 8 novembre 1900, créant un certain nombre d'em-

plois de rédacteur et d'expéditionnaire pour le service technique des
directions départementales '.

12 u 511

£is.'pfl'KHiKi»3B isïiivesjraàcllU? de 1900.

Ouverture d'un bureau de poste américain fonctionnant dans le pa-
villon national des Etals-Unis à l'Exposition universelle de 1900. .. 3 // 100

Circulaire n° /j, du ?.5 février 1900 ,
relative aux conditions d'abon- i

nement applicables aux postes téléphoniques à installer dans l'enceinte j
de l'Exposition universelle de

1 900 . . .-. ; . .
3 // 1.14

--

Circulaire n° 12, du 21 avril 1900 ,
relative aux précautions à

prendre pendant la période de l'Exposition universelle pour éviter
eles dérangements sur les fils des compagnies de chemins de fer.

. . »
4 n 150

Fraetieufi*s» (Voir aussi SOUS-AUIÎNTS.)

Circulaire, du i>.a décembre 1S99, relative au nouveau traitement
à attribuer aux facteurs locaux et ruraux qui passent du salaire ki-
lométrique- au traitement fixe 1 // 4

Circulaire, du 16 juin 1900, relative aux congés de. repos des
.facteurs de ville et des sous-agents qui leur sont assimilés,. ..... i .

6 // 271
Circulaire, du 21 mai 1900, prescrivant l'établissement, dans les

Directions départementales, de fiches destinées à. faciliter le travail
des propositions d'avancement en faveur des facieurs locaux et ru- !

raux ., . , . .
6 n 273 J
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Circulaire, du 16 août 1900, relative à l'emploi de Ja feuille si-
gnalétitpic n" 921 pour noter les facteurs locaux" el ruraux 8 // 34-6

Circulaire, du 23 juin 1900, relative à la prestation de serment
des facteurs auxiliaires 8 u 346

.

Circulaire, du G août 1900, relative à l'emploi rétribué du vélo-
cipède par les facieurs locaux et ruraux 8 // 347

Circulaire, élu 18 août 1900,, concernant l'application, aux fac-
teurs locaux et ruraux pourvus d'un traitement fixe, des dispositions
dc la décision élu 6 mars 1S88 et des prescriptions dc l'article 55 de
l'article 5/t de l'ancienne Instruction générale 8 /.' 352

Arrêté ministériel, du 3 octobre 1900, fixant le régime applicable
aux facteurs des postes de Paris

.
11 ti 413

Circulaire n" 29, du y.6 novembre 1900, concernant les mesures " !

à prendre pour l'habillementdes facieurs auxiliaires nommés facteurs
titulaires 11 // 448

Circulaire, du 7 décembre 1900, rappelant les instructions rela-
tives aux examens de facteur-receveur 12 n 462

B',»c;Aenrs-!*e«cwewï'S. (Voir aussi SOUS-AUI-.NTS..)

Circulaire, du 7 décembre 1900, rappelant les instructions rela-
tives aux examens de facteur-receveur

.
12 u 462

Note relative au transfert du service teuegraphique dans les éta-
blissements dc facteur-receveur 12 // 507

Extension du service des bons de poste aux établissements de fac-
teur-receveur et aux recettes auxiliaires rurales en Algérie .12 // 521

Fermeture des guichets.

. .•
r 'Circulaire, du 27 octobre 1900, relative à la fermeture, à midi,

des guichets poslaux des recettes composées et des bureaux simples à
service de jour complet, les dimanches et jours fériés.. 11 // 425

Ponds de subvention.

Instruction n° 512. — Fonds dc subvention demandés aux Rece-
veurs des bureaux situés dans les chefs-lieux d'arrondissementou de
département.

, . . . . 3 512.'-!
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Fonds de subvention. (Suite.)

Circulaire, du 3o novembre; 1900. relative aux avis télégraphiques
élu montant des demandes ele fonds ele subvention à donner aux
receveurs des chefs-lieuv

d'arrondissement.
.

12 n .518

Formule* étîïiîs, oie.
Suppression des avis n0 848 I " 13
Réunion en carnets à souches des formules nUÏ i4b2 el 1^02 bis

. .
1 " 41

Etablissement des bordereaux n° 1&99 ..'• 1 " ^1
Obligation pour les facieurs ruraux d'être approvisionnés des for-

mules de mandats-cartes français 2 u 8S
Circulaire n" 9 ,

du 9 avril 1900, concernant l'établissement des
devis de régularisation relatifs à l'extension des réseaux télépho-
niques

,
4 u 147

Suppression de la formule 11° 1108 bis 4 /; 151
Héimpression élu tableau n° 1 /17G 5 n 268
Circulaire nc ib, du 20 juin 1900, relative à l'envoi de fétatmen-

suel d'avancement des travaux n° 97g bis 8
•>

362
Circulaire n" 29, du 11 décembre 1900, prescrivant l'envoi d'un

relevé relatif ;\ rétablissement des communications des nouveaux
abonnés aux réseaux Unéphemieuies 12 n 509

FriftEficintscs postales.

Taxe applicable aux objets ele correspondance relatifs au service
public, expédiés, sans all'ranehisicniont et sous contreseing régulier,
par eles fonctionnaires à des personnes "vis-à-vis desquelles ces fonc-
tionnaires ne possèdent pas la franchise postale (loi du 29 mars 1 S89 }. 2 " 49

Décrel, du 11 avril 1900, accordant : i° la franchise postale aux
lettres provenanton à l'adresse des militairesopérant dans IcTidikelt- j

20 l'exemption du droit postal pour îe-s mandats de 5o francs et au- j

dessous adressés à ces militaire's
, .

h
t>

1 37
Franchises postales. — Lellres provenant ou à l'adresse des mili-

.Iaires opérant dans le Tidikcll (région d'ImSalah).— Exemption du
droit postal pour les mandats de 5o francs et au-dessous adressés aux
militairesdésignés e:i-dessus : 4

»;
138

Décret, du 2/1 mai 1900, accordant: i° la iranevliise postale aux
lettres provenant eu à l'adresse eles militaires opérant clans lu division
d'Alger, au delà des forts Miribel et Mac-Mahon; dans la di\ision
cfOran, au delà du posie ele Djenaii-el-Dar; ?.° l'exemption du cl 1*0.11

postal pour les mandais dc 5o francs et au-dessous adressés à ces mi-
litaires 4 n 320

Décret, élu 2/1 juillet 19eio, concernant la franchise postale du
corps expéditionnaire de Chine 8 n 3'57

Franchises postales. — Lettres provenant ou à destination des mî-
-

litaircs ou marins opérant en Chine. — Exemption élu droit postal
pour les mandats de 5o francs el au-dessous adressés ù ces militaires
ou marins ou expédiés par eux 8 n 357
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Sji'SiBaieiMacs postules-{Suite.)

«franchises postales. — L.-lîi;i<s- provenant- ou ù destination
,
des

troupes opérao' dans ia division: d'Oran
, au mil-du postcdcDjonier!-

ljou-!Kii?.g.—>
E'M-:I.pilon da droit mstal pour lés mandats ù(!5o francs

-
.;...' :_ •"

.
el aii-diSsous adressés ans militaires: désignés si-dessus ou expédiés

; :.
.

par i-nx. :.....,.;.... ........................ . .

8
.

// 358
Franchises postale:;.-— Lettres provenant ou à destination du ,p?r- .-

'
soiiiiei du b;;toau-aeibuiance :Yolre-l)ume-du-.<îidv.l

:
,9 „' 383

franchise postale. — Accusés de réception des chargements cil.
Irautilise cunl. naiil Ses arrêtés des conseils de préf.elure en ïuaiièn
de comptabilité des fabriijt.es.

. . ._. . . . -
.j.

. 10
-•;

.

398
Décret, c'u i) décomb.-e 1900, autorisant les fonctionnaires publics e

à faire emploi, à litre facultatif', -d'enveloppes ouvertes pour, leur
--

:

correspond:: .ce oiîictelle expédiée en franchise
,

i 12 .» 470
...j'-.mploi, à litre facultatif, d'enveloppes ouvertes pour taxiovres-

pondanec oHicielle" -b s ibnclioue.abes
.

publics, ne jouissant puti de
la franchise postale sous plis fermés..

. . . .
....,' t

,-,-
4-7].

.

.ïSoefoïlicuiiewt.
- S

ElVels d'habillement cl o; jets d'éuuipenicnt des suus-a^cnts.... ., ! ) n 30
Circulaire :i° 3, du

i y lévrier njoo, relative à l'habillement des!
courriers convoyeurs 2

...
§2

Circulaire, du
t>

-janvier
i i)oo. rela.livr aux nouvelles dispositions j

à prendre pour {'établissementet. l'envoi à iVWlniinisiration des corn-
.

"
mandes afférentes à l'habillement des sous-agents des Postes et des

;

-.•Jéiénr„pl„.s. .. .-"•:• •••-.•. ....... | 2 '.„.. 83
Alir'élé ministériel, du 27 janvier 190a, rriatif'à la fournituito gra-

tuite d'une tenue d'uniforme et d-un porUfeudle-sacocho aux facteurs I

auxiliaires employés à Lilre permanent :. ... . i
S tt. 118

Circulaire-n': A, du a5 février 1900, relative à la fourniture gra-
tuite d'une tenue, d'uniforme el. d'un portoiouiltc-sacocheaux facieurs
auxiliaires employés à litre permanent , 5 ,, 1)9

;
Circulaire n"1 5, du i5 mars 1900, perlant modiiicalioii aux dis-

.positions dc la circulaire du 5 janvier 1900, relative a rétablisse-i
ment cl à l'envoi à l'Administration des comptes afférents à Tha- ;

j

:
bil'ement des sous-ageuls.

:
3 „ 120 j

Circulaire 11° 18, du 27 juillet 1900, relative à'la tenue d'été d.es
sousiagnnls. '...-.'.

; S ": ' ,; .305'
Modifications dans l'habillement dessous-agents..

. : ' 0 „ 395

.

Arrêté ministériel, du 5 nmembre 1900,. coiiecriiant.la fourniture- I

---
.

des effets;de travail
-t t l'indemnité de chaussures aux ouvriers corn-

.
'

--:.' missjonnés:et auxiliaires .................. ...... 11 „ kiitit.. '-,' Circulaire 11° 29, du 2,6 novembre 1900, concernant les jnesurcs à ':

; prendre pour l'habillement dès facteurs auxiliaires-nommés facteurs .-'''•!'..-", titulaires." .,..,'. i........ ...... .K
.. n \ „ ,.

445 V

I
Circulaire n° 3i, du 6 décembre

: 1.900 ,
concernant-la terme d'été]

^ Raccordée aux. -facteurs des postes et des télégraphes,-,........ .....1 12- .„ ,514-

. .
- ' ..--.-!' tBULL. MENS. --- lahle ^1900'.. ^ .,-
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Arrêté ministériel, du i" mai 1900, admettant au tarifdes impri- !

aies les formules ei> partie imprimées d'avis dc radiation des Ustes
électorales

-,
adressées aux électeurs par les municipalités r» » ^IÎG

Arrêté ministériel, du 10 mai igoo ,
admettant, an tarit'des ïm.-

,
i

p;.'im«;s, les formules on parue imprimées, adressées par les receveurs
particuliers des finances aux rentiers dc J'Elat, -"> " 257

lluaifa'mtiïlés*

Arrêté ministériel, du y.rt avril 1900, modifiant le tarif allèrent-à
!

{[• rémunérationdu service postal de nuit dans les bureaux composés I ]

e:, dans les entrepôts
.

f>
•>

\ -25,*}

Arrêté ministériel, du 10 mai 1900, étendant ie? bénéfiee (le fin- | |

cicunité de chaussures aux gardiens de bureau chargés d'un service j J

Or, relevage des boites aux lettres supplémentaires •"> • \ '207
Circulaire, du i,r juin 1900, relative; aux frais de chaussure de?'

j •gùidicns de bureau chargés d\in service de relcvage; des boites sup- j ;

j-kmenl aires
«> ,; 1 "2(,)S

Arrêté ministériel, du yS juin 1900, hVmt l'indemnité de séjour j i

accordée aux meïcaiiiciens Il j

/,•
j il i o"

Arrêté ministériel, du 5 novembre; 1900, concernant la fourniture
;

e;e s effets de travail et l'indemnité de chaussures.aux ouvriers com- J

r.-»*.vsionnés et auxiliaires
.

t ! <
| 'KVi

Arrêté, élu 18 octobre 1900,'étendant au personnel des damos \

(-.uployécs les dispositions ele l'arrêté de 18 mai »S8i attribuant, une i

Î-aïcomité mensuelle aux agents utilisant une langue étrangère I J ,- j 401
Arrêté ministériel, du i'd novembre

3 900, relatif à l'allocation
d ane haute paye aux sous-chefs de section et aux gardiens de bureau
.•dt'rclés au service des bureaux-gares de Paris I J.

.<
'i(i(j

D-iir^ei'*uic*Ecrs.

Décision
,

du :u août i()00, modiiiant les euvonscrip! ions des
i'^pecteurs-ingénieurset sous-ingénieurs t. <<

j 303
Décision, du Si. octobre 1900, modiiiant les circonscriptions des

: '-necteurs-ingêmcnrs et sous-ingénieurs 1 t n -loo

K.m'sjjmf't'.ïcuri*.*».

Arrêté ministériel, du 10 juillet iijoo, modifiant, par créations j

remplois, les cadres des "inspecteurs élans huit direet'ons déparie- \

w.nnUdes \* »
I '0^2

Arrêté ministériel, du v.S août 1900, relatif au transfert d'un em- \

i-^ d'insprclcnr : ... - , V j - j 30'!



— 557 — -

INDICATION

du da
j

«

aumeîro nm?éro

j *•
àu i'In- U p*ge.

Bulletin stracûon

Inspection des bureaux..

Circulaire, du -tx juin 1900 (
déterminant les conditions de la véri-

fication
, par les inspecteurs, de la recette principale"et des autres

bureaux fonctionnant au chef-lieu de chaque département .. u " "98
Circulaire nc 24

,
du 3 septembre 1900, relative à la vérification

des bureaux télégraphiquesdes gares dc chemins de fer.
* * *

9 " 390

IrastruclSons. [Voir CIRCULMIIKS et ÎÏÏSTKUCTIOÎÏS.)
.

Journal officiel.
Circulaire, du 29 novembre 1900, relative à l'affichage, dans les f

salies d'attente
,

d'un avis indiquant les prix de vente et a abonnement
au Journal officiel., " ....// 12 " 465

Jurisprudence des Cours et Tribunaux.
Jurisprudence des cours et tribunaux. — Postes et télégraphes, —Employé. — Télégramme.— Application erronée des règlements.—

Fait ele service. — Demande en responsabilité de l'expéditeur. — In-
compétence des tribunaux civils 1 " 2

Jurisprudence des cours el tribunaux; — Postes.
—

Loi du '.»5 juin
iS5G, article 9. — Contravention.— Article AG3 du Code pénal et
loi du 2G mars 3891. — Non-application ". 5 " 237

Jurisprudence des cours et tribunaux. — Lignes télégraphiques et
téléphoniques. — Lignes d'intérêt privé. — Décret du i3 niai 1879.
— Arrêté ministériel du aà février 1882. — Propriété de l'Etat. —
Loi du 38 juillet i885. —Application 1 " 337

Jurisprudence des cours et tribunaux. — Lignes téléphoniques
d'intérêtprivé.-—Aetesdc concession.—Obligationsde l'Etat.—Frais
d'établissement. — Frais d'entretien.— Droits d'usage. — Caractère.

Redevances. — Payement. —Conseil dc préfecture. Incompétence.

. — Colis postaux. — Livraison. — Retard. — Demande d'indemnité.

— Rejet parle Ministre. — Recours. — Rejet par le Cemscil d'État. 12 u 455

Mguj.es cle-etriques cl pneumsitiqucs.
Arrêté ministériel, du :>.8|mars 1900, relatif à la fixation de la

redevance à percevoir pour droit d'usage des lignes pneumatiques
d'intérêt privé

.-
'1 // 140

Circulaire n° .7, du 'L avril 1900, relative au contrôle des installa-
tions électriques industrielles 4- " 145

Circulaire n° S, du l\ avril 1900, relative à l'établissement des
lignes électriques et la traversée eles voies ferrées h u 146

Circulaire n° 9, du 9 avril 1900, concernant l'établissement des
devis de régularisation relatifs à l'extension des réseaux télépho-
niques .. , 1

4 a
.

147

1
I
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.Co-ï*$»:'"-. ..;•-
Loi, du i^ janvier-1900, portant approbation de la. Convention >•.,: :

conclue à Luxembourg, le A octobre 1898, entre la -France et le
.grand-duché de Luxembourg-,.pourrégler -le service de laicerrrespon-- ' _•ftj.ince téléphoniqaie entre les deux pays. . . t .... ,
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Loi, du -.ik février MJOO- norlan! r(i^pï'o-^[..li-.jn (le l.'t eonveriûoï.-^ j ' "" '''"'
conclue à Paris, le SJëvricr 1906 .^iitrcé-lii l'-rari-ï- e^%Niisse^-nourj

• : \ :•-' ]

"- régler le service, de ia- cori'cspoïK.lanco'léiéph^:n<;:«v eiii'-e -!.• jUleux ; -;i -j .- !
1

pays -.
.-"..-..."..

,
,:,

. ,
.-..-;.-:.:--.. !-.:-.v- -.- !

Loi, du -ih lévrier- 1900 V ^portant iipprîiôalir.n t\o- hi-roe^Vi.iori •-..- ' -'•- \

conclue à Paris, le >.'-, octobre
s 898 i

-oolreh -Frave-el- h ,;>m'ssv?, -.r. , :
i ..;. ,

! ,

pour rég'ler ie .service de i;; eorrospoeda-i'-e léîéphonitue' .'-e!î•', fe^ ! ,r
deux pisvs ,

-)':-

Loi, du rfr avril i 900 , " pe-rlaiil- appyoboîio;; de ): coever-iion •' ' -'; -;;
;

signée à Paris, le" 17" février HUIO. v:rtfc: la-i-'iNmce-cHe'Rppùme- ' - ' »- I :

Uni de G]'i!!>de-8vet;i;riie'pf'd'IvUiidi.,-paru- rég-iev le- srrvk-i'-vd'e. la- ;: ' :' '
;

cnrn-spondanre léléplionicpie eri-U'eios d. u\" p;>,:s' ....-• ' ': : - *": • '- '- i :

Loi, d;r ;'i îiini 1900 ,
p!;r!ar.<. rrppi'oi;;i!cie.- d'-da. ''c-:i'.---'ïh^îV''wOc!i-.e

: —
à Paris, le :Î.S macs i 900,' cuire 1;-.

-
S'>ancr r,\ i: Mlerua^uc

,- pour! ' ' \ : i

régler ie service de'la corn soendaiiee l'''éi>liomoji'.o einvo l(-e; f.îeux j '
'[ '''

! pays............ '. '..........-....._..<• < ' - Z:'k |
Ijoî, di' :>.L\ lévrier 1900, portant appreb;Uiou ejp iu eonvutum

-

_

' \

nmciin! à l'unne s,
le s G. jnHîH iSeje;, eut ri- .1:; Kni-.u-e ci P i l ;t ii *'_ pour-: =

î

régler .le service de la correspondance i/'irprioimpi-;' «MI ire les tiens. {

[>avs ' ii» ' i't'.Vi
i

.

i
;

i

Cirenhiire nfi
; 1, du

.
\ <S

.

janvier icj'it>, vehitiv;; à i;
1

olaMsilicMion '
;

dans !e malérnd; téléphonique d'
1

liK de. brome -"!. (!'
,
cuivre. ,:i des

_

' \

i3i;i:iclinns en caiyi< éi;iiii('\s correspondre!': • - -
ï?= -' ' '-!

AmMé uiiiuslrrjr-l,
e

1
<Ï . ? 7 .ptnvier lejoq, ;;''!alif.:t k\. j'ourriiîure p;ra- ;

tuiie d'tîne lenu^ eruniforme.el d'un ixu'ï/'lïMï1 Ut'-sMr-.i^ Isc^mp; fiicleurs ;

;iiixiîîai;o.s l'inplovés à litre [permainuii .-,.. 3 \ ;
•

"-.
!

Cimd.aire n" ;/j
,

du :iâ février i\)Oi>.\ reUi'iive a ,1a .lunrn'ilvire gr»- i' j

huile, d'une leitue djinilbrine *{ tlun porl'-ir;nl'e~>.;K-.oe'ir;utx facteurs \ 1

ouxiiiîiins eniployc;> à litre, pprinanent. 3 '; }.'•'.:-
Circiilaire n" ;0

,_
du

?-
avril

1 900, relative aux mesures à prendre
en vue de- metlro- le:; approvisioni-emeinlft ele fils de euiyi-e: à..l'abri d.t-t,

J'vols, suit elnns les magasins
,.

soit surder.'.eîhaniie'rs..,
t ...,..,..,.... .

h
11 -\ \l\l\

I
Ra[jpèî ele l'fïi

1
i^atipn, pour le?; receveurs dt..?.:.postes, de ..se peur-

voir, cin7; le foure.issenr do. f .Àdnu.ai-slr.'-Uori; di: W.v.rry ohliîéraute
;

ç.éce.s.srùre a leur MM-.vice...
. . ,..,_._... ....,.., _. . . „

6 ,t j 3'Ll
Cireul;aire u°jvo, du n, yfjù!.} c)oq .

p'i.-îif.'îve à; Ja 've.iste
, ;:n .nrolii

i:!e;: OomaiiH'R, <J< s nob-aux [idôg^aphiques lion: d.'usage........
f ... . 8 " I 31>?S

r.oiilrole des poifjs de
1 h. el ^'o

gx-nimneft... ,
,".

.
,'.\

, : r ,
B " /V ! o7^

.
Circulaire n° :3i;(lu ri a-.ail u)00- ^eîa_live.à ,la,i;oustii ujio.n d'i?n ' 1

approv^iiomiemen.UilepoteJctR,pnJorrU..ijr^o^pl^,?k,W:*s; ^e,ressoii-esr-,J.
_

10
.

", k\\
\

Circulaire n° ^S
..

du. 2 tiove'inbre lypfSj,-reîlatî^o. aux ;eïpéflitionfc
;

de matériel d'u^age.coarant............,: , ,
,',."...!'...,.".;.

.
: \ I ;

T- 4'JÔ
:

Circulaire 11e ;?.-, du
1 5 novembre îoo';, relalivr à;jal.s^bstitulioii

de boîtes aux lettres..en ionkvmiv boîte?,aux;k;iU-c;i pn bois. ..,«,..! U ^,: kM
i ,

Circulaire n°.--a8
,

du 161 .uo.vonibrc, n)0;o, .relaîjvf) aux., précîîidions j

^à prendre pour prévenir les vois dans ljv;; <îé,nôU-(io
.

ûiat^nol..
, ,,. . .

1!
.

>t,
b-'-Z \

' '
: i

.

: ' s
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SEesîî&E'ess disciplinaires.
Arrêté, du i£ sepienibre igoo, complétant celui du 7 novembre

1896 relatif aux conséquencesdes peines disciplin res. . -
9 n 382

Arrêté ministériel, du 13 octobre 1900 .nodifiant celui dul
?.5 octobre 1898, en ce qui concerne les peine .iisr.ïpliuaires à infliger 1

aux ouvriers auxiliaires .. 11 » ^32
^«O'SBiieEÈelaftîJ&E1©®

«

Réimpressiondelà nomenclature des escales pour 1900 " 11
Circulaire n° i5, du ïà niai 1900, relative à la vente dc la

10e édition de la nomenclature des bureaux: télégraphiques, d^s an-
nexes de ce document et dc la 2e édition du vocabulaire officiel pour
la rédaction des télégrammes en langage convenu publiées par le bu-
reau international de Berne

, 0 " 259
Circulaire, du 29 septembre 1900, relative à là vente au public

de la nomenclature des rues de Paris 12 n kbk

Circulaire, du i5 décembre 1900, aux ordonnances secondaires,
relative à la délégation des crédits 12 n 519

Circulaire du 22 décembre 1899, relative au nouveau traitement I
k attribuer aux facteurs locaux et ruraux qui passent du salaire kilo- 1

métrique au traitement fixe «.,.,. 1 ti h
Arrêté ministériel, du 22 janvier 1900, déterminant les condi-

tions d'admission à l'emploi de rédacteur dans les services admi-
nistratifs î v k

Arrêté, du 22 janvier 1900, fixant le programme de. l'examen
d'admission à l'emploi dc rédacteur dans les services administratifs. \ B 5

Arrêté, du itx février 1900, accordant aux aides, dans les e;oncours
d'admission aux emplois de dames, un nombre de points propor-
tionnel à la durée de leurs services 2 f &6

Circulaire n° 2, du i5 février 1900, relative aux retraites ou-
vrières 2 /: 82

Arrêté ministériel du 2 février 1900, modifiant l'article icr de
l'arrêté ministériel, du h février 1891, relatif aux conditions du
concours d'admission au surnumérariat 3 B 90

Titularisation et avancement des expéditionnaires faisant fonctions
dc surminieraires ,

3 ti 91
Circulaire, du ai mars 1900, relative au recrutement des aides. 3 // 91
Cautionnements eu rentes 3 e 92
Circulaire, du 17 mars igoo, relative au fonctionnement des

écoles régionales de télégraphie militaire, en 1900 3 H 97
Arrêté, du. 26 avril 1900, modifiant l'article 17 de l'arrêté du

80 juin i8g6, relatif au recrutement des dames employées h B 132
Tableau indiquant la composition de* circonscriptions pour le con-

cours d'admission aut emplois dc dame.
• •

'* # 1-33
Circulaire, du 9 avril 1900, relativeaux souscriptions ouvertes en

vue d'offrir des objets d'art aux fonctionnaires retraités, etc k e 134
Modificationà la circulaire n° 70, du 28 février 189/i, relative au

fonctionnement des écoles régionales de télégraphie militaire. ( Bul-
letin mensuel n* i, de mare i8$4t page 7^-) &-- u 134-__
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Arrêté ministériel, du i" mai 1900, portant modifications à Par-
rélé du :>> mai 1898 relatif au Conseil d'administration des Postes
ei Télég^pbe,: ' 5 « 259

Décrel. du 3 mai 1900, modifiantl'article
y. 6 du décret du :»o avril

1889, ctul'-' rnaut les fonctionnaires ou agents des Postes cl Télé-
graphes mis

ÎL
la disposition des autres ministères 5 ff 2-îO

Utilisation des brigades de réserve et du personnel de renfort pen-
dant la saison d'été -5 # 2Û0

Arrête luuiisiérlel, du 2a avril 1900, modifiant le tarif aflérentà
lu rémunérs'tiou du service postal de nuit dans les bureaux com-
posés et LUU">:Ï les entrepôts 5 a 20-3

Reno^vc-Hement des oppositions'" formées en vertu de la loi du
1-Ï janvier 189;» sur les salaires et les petits traitements -5 // 26*5

Circulaire, du i5 juin 1900, prescrivant d'aviser le Cabinet du
Sous-Secrétaire d'Etat (Secrétariat) des accidents de chemins de fer
dont les u ;;_•".ni-; ou sous-agents sont victimes dans l'exercice de leurs
fonctions 6 ff 270

Arrêté nunî.si.erîui, élu 1" mai 1900, modifiant les articles'1 et :'.
de l'arrêté .vrd.iistéricl du 28 mai 1898 relatif au Conseil d'admi-
nistration des Postes et Télégraphes *G u 272

Cireuî.aire- du 17 mai 1900, concernant l'interelietion faite au
personne] -le t-1- livrer à des opérations commerciales 6 n 273

Décret. fin i-'i juin 1900, supprimant l'emploi de directeur-ingé- i

nicur ae.qu.iol. MI
directeur des services électriques de la région dc ;

Paris ut ornaitisaui le service de la vérilicalion du matériel, du dépôt jj

central -A de J'agence comptable des timbres-poste et le service des
ateliers "ô a 27 '1

Arrél-: ministériel, du «3 juin 1900, lisant la constitution des
cadres du perso-flriel supérieur de la vérification du matériel, du
dépôt écrirai et de l'ageiice-complablc des timbres-postes et du ser-
vice des ateliers 6 ti 27'4

Arrêté ministériel du aH juin 1900, modifiant la compositition du
conseil d.'adm.iaisiration dts Postes et Télégraphes G # .27a

Arrêté minifilérlel du 20 juin 1900, modiiiant les conditions d'ad-
mission ù l.Ym.pioï de rédacteur dans les services administratifs. ... <> // 207

Circulaire n' j/j, du G juin 1900, relative à la constitution des
groupes temporaires pour l'exécution eles travaux urgents 6 [_"// 332

Circulaire, du 21 juillet 1900, concernantles demandes du chan-
gement. -

Cbqypel aux prescriptions de la circulaire du :>.a août
i893 S u Zkh

Création, k litre d'essai, de trois emplois de conducteur de tra-
vaux du service technique à la Direction des services électriques de
la région de Paris '.

,
8 JJ 'àhï

Utilisation des brigades de réserves pendant la saison d'hiver. ... 9 ti 370
Arrêté, do i/j septembre 1900, complétant celui du 7 novembre

1896 relatif iUîX conséquences des peines disciplinaires,
,

9 // 382
Arrêté ministériel, du 6 scplemibre 1900, assimilant les conduc-

teurs defj tra.vauv. du service technique aux agents 0 H 3£2
Décision

..
du i3 juin 1900, créant des emplois de rédacteur et

d'expédiuomiair'; pour le service technique élans les directions dé-
parlemêjjvaf'.*

, ........ 9 // | ;>91
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.

Arrêté ministériel., d'u ;-:>
j-dlïe.i. .iqoo-,-modifiant

, par eréniinns
d'ompbù:;, les cadres <1Ï::S i-;"pccteurs dans b> nui1.; directions départe-
mentales

. . ,
.' !..,.,-...",,,.,

7 ............... .
9 .// 392

Décision-, du ar roui HJOOJ modiiiant los f:ïrconp<,r.ipi,i'»ns des
ios]iO('te.iu'^i!ï:-/sui-.'ur.ï e- stmsdngéeieurs. ..,,,, 9 // 303

Arrêté runûsiérlej
,

du :>8 août iqoo., .niatif au translert d'un em-
ploi d'iiispect.'ur.

. , , . .
.'..... '9

-
// 30.'<

Décision, .du -j -apt-ruhro 1900, créant un empl'.'
1

d'twpédîhon-
naire JIOHV ïe service techniqued'une direction départementale. .... 9

.
// r.\{Vo

Arvcié iii!:fiK-;éi'ied du ;>8 juin ,ie)oo, liwant Pindemnité de réjour
'Ccordé :uix mécaniciens ..,..,.'..,, '11 // 'i ' 6

,Ai a'Kj'.'-Lueni des smiiiuïHrrav'ef;,. 11 // i\\'<\
Arrêté, du 9 tmyeinhre ïuo.o, enneeruaivl .l'insî ruetion 'A l'avan-

vemetil eh-s surnuméraires..
: - . .

il // M 7-
Cours professionnel de <!ébM.i.-dps..ynrnuméraii'(is—

. . .
1 ] // !i\\)

Arrêté ministériel, da Ï r.
octobre

\
900.'moelifnsMcelui O-a >;> oc-

tobre 1898, en ce qui cunccr.'Mi les
.

peines. (Hscipl'unir<-':-ï .à hi'liger
:

aux ouvriers auxiliaires. ,,..,.,...._ 11 // 'i.VJ .t
Circulaire, '•u. pp. novembre _i.900 ,

lelatïve à la eoenvui'nv.tion
les nole's par le cli"f de service !2 /• kf)3

Arrêté,., du !\ septembre i.e)oo ,.
."eb.rLif au. 1',-,c;,:iï.e-iui.,nt fie-, inéeani-

-cïens de.s télégraphes d dusjejépjiones.
. .

'.\ .". - ! 2 n hh<\
Arrêté, du iS oc'obre :e)00-, étendant an perse.nt.e'i. >h:s dames

employées les dépositions de l'ariê é du.; :8 mai iSH:, attribmuil
une indemnité nmnsiieJI e aux. agents nlil'i^ui' uni- langue

1
é| nn^ri1. i •> ;; !\(j\

Arrêté ruinâteu-iel, du
1 ?> novembre 190e ,

îohi t il a l'a!!oi;;-.ùon
d'une haute paye aux sons-chefs-de.tceiiem ;el .dix .gardiens ele bureau
ï*rfeeti's au service.eles. bureieus-giires de Paris

, . ...... . ., 12 ,,
.

'jfiO
Décision, du 8 novembre .1900. créant \m certain n.omhiv dVm- :*

plois ele rédacteur_ t:t. d'oxpédi.l ieunuiirc, pour Je service ferhniepU'- eles
;

directions départementales. 12
/.<

[A ).

Arrêté ministériel, du ':o novembre 19.00 , ;
modifiant la eonslitu-

îiun des cadres du .per.'-oiuicl supérieur élu, service de» !a vériflealion
rlu matériel, du depô,';central ci de;. Pagenco e-omptabî.': des limhres-
posie et du service- eles uieliers j 2 n 5i2

""•^eeiLtEV. télcgraphiqucs,

Circulaire n*1 a'o. an 11'aeuii 1900. relative à la'venir-, on profit
;

<:::.<; Domaines, des poteara Léléj^i'.qïliiq'uef.Uorf-.dNiï^ge
- > •

B n 'M)>> j

Décret-, du''" 19 d-écembiv ,1^99
, poeiau.;b jji.'eHiedgaiio:r de::l?arran-

gement signé à Paris, 3e 8 novembre -3 J_J, entre la France ci la
Gr;mde-Urci.ag-iie,.paur.rechange Ava- rLélégomîmes, deytinés.-a. la publi-
cité '

. ,; ".-..,..,...
.

1 -•'
lfï

Noie relative à l'-nrra.ngcnucnl-CGnccrnautjL's lélégrammesde ])re^se
éehangés entre ia .France et .l'Anglet^'rP. ,.,..,.,....,. ..'. ... \ ' u 19 jj
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Vv!i...-.:. ' •-.,r.\ior: S

ïteeetf.c.K, ssirailÉs.!res, ...---
Vente do timbres ot papiers timbrés p.-.r les g:':!.-)!/:.- de? v.ceUes

.mxilûii.-es de.s Posli s el des Téîégrapkfts..
- . .

?
; '"

,
-"' y

Payement des mandats-poste îrrégy.l;ers par les ivcellcs auxiliaires ! i c

urbaines...... .............. 'T^'l ."ii 5

Circulaire n° 2-3, du 23 aoôt 2900. r..]ativr à l'extension rli-s al-
,

;,

Inhalions iélégTaiihiqr.rsdes reoelteirii-.nilisires •ivlwir.wi 0 .•
.

--'!M! ;

Décision, du 10 décembre 1900, âfevanl de 5.. à ?oo J'i-.ir-cs le! ;
maiiniiim des mandats-cartes français cm r- par les rcce'-ler, auxi-i :5

liaires : : ; '" 1 ï.'' ''-V' i

Extension du -service des boos ^e.pot.lf;..T.ijx é!,!';iiss;-ie.nis ;1: îac- j
.

i i

leur-receveur el aux rcceltçs.auxiliaires; rurales- en /' iyérie..,.---..
.... .

..-b; ... -
,

'.'..'! i

.-'•-'

Modilieaîion au service des recorn-remeni* ''i de; f-*-vo^' centre \

-.
rriiiboi!vs"meut dans les relations &v*ee l'AulrielY'-d'-pn^nV-,...,....._. . ;

. .
•<

8
Mmldicaiion nu, service: des .reconyrenient1* A -'•'". cnv.eùs -centre

."•emjioursrmenl dans les relations avtc ïo. l.Vrï.u£«!.
..

:,1
.

» B

Eiablisseîmcnt des.'l-Qrder^aux 11° .1 .'199 .... ,,........ . .

I /' -lï
Afl.rancb;?semi'nt des envois de vaierirs à V(*(;ou"r--;-. danr. ie >'e»fvn:e j.

'ntemalioiud ,.. ., ; ... -3 û 101
Participa lion Av. Jjurc'iu dq La GanAc -''•beyau;) .;! -ëcrvire .îles re- j

.couvremenls pusUm; . . . . > ...... -
'5 u '2W'i '

l'HTiilicatieu par le- bureau distributeur des rrr'-urs .:: suserîption
,

i

des emeïopprs n" - W4 ... 11. » !-\ 53 I

Arrêté ministériel, du v.2 -janvier 1900, déterminant.les conditions
.

\
d'admission à l'emploi dc rédacteur dans les services iulniisiislratifs.. 1 n k j

Arrêté, du s-.' janvier 1000, fixant Je
.
programme' de l'examen

,
{

d'admission è. l'emploi de. rédacteur dans les
.<-"

rvics adtninKlrîihis. ' ' 1 // 5 j

A rréîé mbnslériel, du 73 juin i çjoo, modiliani les nuidit ions
d'admission à remploi dc rédacteur dans h-s services admînisira'iis. ô " 507

Décision, e!u 10 iuin -900, créant des emplois ele rédae;îeur et
dY'xprelîliop-iudre pour ie service technique dans Ses.dire-C-fierns.dépar-
te-mee.tales

*
~'•

•
' 3 ''" ^

_

Dcisîon, ehiifi novembre, 19001 créant iur certain nqe.iim» d'em-
ijdois'ek; réeiacti'ur et d'cspéditioxm&irepoor le .sei'v.i.cc i^eliidepie des

;

..
Idirectioiis dépaiMemenules.,,,.... .*, .".

. . .... .
'..'....

. ._.;.-. .
;&

n §\\ '
\

1
Arrêté ministériel, du a.o n.ûvftm.bre 5,900., rm-itlf à.-la -rénmne'ïra-

tion déport à domicile des messag-es "téléphonés et des avis cVap-pel
téléplionici'ue.

., ,*.-.,...-,,. ',
. , . . ,\ . , , , a e

19, n 50Q
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Itesponssiftillté civile des agents.

Jurisprudence des cours et tribunaux. — Poster et télégraphes.—
Employé. — Télégramme. — Applicationerronée des règlements. —Fait dc service. — Demande en responsabilité de l'expéditeur. — In-
compétence dc tribunaux civils 1 " 2

&stlaÏE*es. (Voir TRAITEMENTS..)

Service dc nuit.

Arrêté ministériel, du ab avril 1900, modifiant le tarif afférent à
la rémunération du service postal de nuit dans les bureaux composés
e't dans les entrepôts 5 n 253

Arrêté ministériel, du i3 novembre 1900, relatif à Vallocation
d'une haute paye aux sous-clmfs de section et aux gardiens de bureaux
•ares dc Paris".

. ,
12 u 4.6(5

Héorganisation du Service médical de Paris
,

h ,, ].25
Arrêté ministériel, du :t mars 1900, portant réorganisation du

Service médical des Postes et des Télégraphes, à Paris.. k K 126
.Nominations dans le personnel médical des Postes et des Télé-

graphes fi n 1 oO
Arrêtéministériel, du a5 juillet 1900, modiiiantl'arrêté du 2 mars

1900 concernant la réorganisation du Service médical des Postes el
des Télégraphes, à Paris S // 345

^jeervieec posÉal» ( Voir GORHESI'OKDA?;CI:SPOSTALES.)

.-Service tf.éIégs'apïi£c£MC [Voir COÏUIESI'GNDÀXCKSTni.ÉciiAi'iiiQL'Es,
TÉLÉGRAPHES.)

^Jecviee téIeéjp>Et<>nï<ri;£ï'C. (Voir CORRESPÛ.NDANCKS TÉLÉiinONiQi:fis,
TÉLÉPHONES.)

&OÏIS«ALgCM1s.
Circulaire, du Z-J.

décembre 1899, relative au nouveau traitement
à attribuer aux facteurs locaux et ruraux qui passent du salaire
kilométrique au traitement fixe. .. *

1 ri 4-

Effets d'habillement et objets d'équipement des sous-agents 1 a 30
Circulaire n° 2, du i5 février 1900, relative aux retraites ou-

vrières 2 1/' 82
Arrêté ministériel, du 27 janvier 1900, relatif à ia fourniture

gratuite d'une tenue d'uniforme et d'un portefeuille-sacocheaux fac-
teurs auxiliaires employés à titre permanent 3 *' 118
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Circulaire n* i, du a5 février 1900, relative à la fournituregra-
tuite d'une tenue d'uniforme et d'un portefeuille-sacocheaux facteurs
auxiliaires employés à litre permanent '

<
3 // ^^1

Circulaire n* 5
,
du i5 mars 1900, portant modification aux dis- |

positions dc la circulaire du 5 janvier 1900, relative à l'établisse- I
ment et à renvoi à TAdministration des commandes afférentes à |
l'habiîlemient des sous-agents ,,...,,.... 5 ss 120 I

Circulaire, du i5 juin 1900, prescrivant d'aviser le Cabinet du
Sous-Secrétaire d'État (Secrétariat) des accidents dc chemin de fer
dont les agents ou sous-agents sont victimes dans l'exercice de leurs
fonctions G // 270

Circulaire, du 16 juin 1900 ,
relative aux congés de repos eles fac-

teurs ele ville et des sous-agents qui leur sont assimilés 6 n 271
Arrêté ministériel, du io mai igoo, étendant le bénéfice de l'in-

demnité de chaussures aux gardiens de bureau chargés d'un service
dc relcvageï d<:s boîtes aux lettres supplémentaires 6 // 297

Circulaire, du i"r -juin igoo, relative aux frais dc chaussuresdes
gardiens dc bureau chargés d'un service de relevage des boîtes sup-
plémentaires \ 6 c 298

Circulaire n° 18, du 27 juillet 1900, relative à la tenue "d'été des
tous-agents 8 // 365

Modifications dans l'habillement des sous-agents.. 9 n 395
Circulaire, du 3i octobre 1900, relative aux congés dc repos des

sous-agents ,
11 // 422

Arrêté ministériel, du 3 octobre 1900, fixant le régime applicable
e.ux facteurs des postes de Paris 11 a 423

Arrêté ministériel
,

du 20 novembre 1900, modifiant l'article G de
l'arrêté ministériel du 28 mai 1895, relatif au recrutement des chefs
surveillants 1J u 424

Arrêté ministériel, du 12 octobre 1900, modifiant celui du 25 oc-
tobre 1898, en ce qui concerne les peines disciplinaires à infliger
aux ouvriers auxiliaires .. .'. 11 // 432

Arrêté ministériel, du 5 novembre 1900, concernant la fourniture
des effets rie travail et l'indemnité de chaussures aux ouvriers com-
missionnês et auxiliaires 11 /; 434

Circulaire, du 7 décembre igoo, rappelant les instructions rela-
tives aux examens de facteur-receveur, 12 /' 462

Arrêté ministériel, du i3 novembre 1900, relatif à l'allocation
d'une haute paye aux sous-chefs de section et aux gardiens de bureau
affectés au service des bureaux-gares dc Paris 12 // 466

...Arrêté ministériel, du 2 février 1900, modifiant l'article ie* dc
l'arrêté ministériel du A février 1891, relatif aux conditions du con-
cours d'admission au surnumérariat »-.<..*. 3 n 90

Titularisation et avancement des expéditionnairesfaisant fonction
-de surnuméraires. t. .

3 < 91

i
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iBulleiîr, struclion"-
I

^tLï-ifïîbVr-èh^TpU'Liî..(Suite).
.. ...... : ,. .---'

Av-'-ncemenl des .surnuméraires......... ,.. =
...=.,„.,>......!. II " 41 6

Arréié, da
M noy.em.brt:. 1.900,,..concernant,.Pinslruction ei. j'avan-

e^meut dr-s r.ur;"iui:S(\vaires ; ,..,....,,,...= ,
ï I H " 417

Cours proff^-ùnum-: de début des surnuméraires
T., .,..,,.,. '.-,

.
.[ "'"'"IL' a "" 419

^ases *;;«-:»?JUGÉ i- [Voir an«i AFFT^rraïissrcSïtiKT.)-- '
-.. .--.-. t:

T);V,rp;
.

du -.-.G 4éocmhre--i<Srp-^fixant
>Lr- -"ln*es à percevoir'.SUT.les

.oorrî'î-pourionce5 ;cc!«im,réi!s--;rv-t-() rempiro.'-devCnvée
1. ,.,:

.
:
i

.
>-.-.- 10

dndiiication <l<)s-ef-jiiiva!e-nts'cîe-iaves..
. ,.. - •- - ., . - . .

î ..» Il
C::T\'V* jinstalos-d'origine éluan^n? .émanant ded'indr^lnie privée.. 2

.
,/<

. .

'l7
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Arrêté ministériel, du 10 décembre 1900, exonérant les conces-
sionnaires de lignes d'énergie électrique du payement des frais d'en-
tretien du second fil établi pour assurer Je fonctionnement des com-
munications téléphoniques

. . ,
12 " 51 d

Circulaire n" no, du ior décembre îqoo, relative à la construction
de cabines téléphoniques en maçonnerie 12 " 51/4

Timbres à date.
Timbrage des correspondances ...... 6 " 299

Timbrer xnobSfics et papiers timbrés.
Vente de timbres et papiers timbrés pur les gérants eles recettes

auxiliaires des Postes et des Télégraphes '2 // 80

Timbres-poste.
Timbres-poste trouvés isolés dans les boîtes ou dans les dépéebcs

arrivantes ( procès-verbal 11° /17g ) 1 n 15
Echange, contre les timbres-poste ou des formules équivalentes,

des enveloppes limbrées,des cartes-lettres, des cartes pneumatiques
et des bandes limbrées. (Arrêté du ?.o janvier 1897.) 1 " 1-

Créalion d'un timbre-poste à 2 francs 3 // lOo
Procès-verbauxn" 3io reîatils à des objets dc correspondanced'ori-

gine étrangère paraissant avoir été dépouillés des timbres-poste dont
ils étaient revêtus 6 n 299

Changements élu Ivpe eles timbres-poste 12 // 46'i

Tr:»£cintiBttSt
Circulaire, du :>.2 décembre 1899, relative au nouveau traitement

â attribuer aux facteurs locaux et ruraux qui passent du salaire kilo-
mélrique au iraitemenl fixe ] ;/ 4

Renouvellement eles oppositions formées en vertu ele la loi du
i ».

janvier i8i)5 sur les salaires et les petits traitements 5 „ 9(if,
Circulaire,élu 18 août 1900, concerrnant l'application, aux facteurs

locaux et ruraux pourvus d'un traitement fixe, des dispositions ele
la décision 3u 6 mars 1S88 et eles preseript ons ele l'article 55 de
l'ancienne Instruction générale g H 35"2

Payement des dépenses publiques étrangères au service eles postes. }^
,_,

[j}7

5"lIBÏ<yïC po.stîiHo.

Entrée de la Corée dans l'Union postale
1 i n (I 1

Suppression du bureau ele poste frane;ais de Port-Lagos 1 // II
Ouverture de bureaux de poste allemands au Maroc I // 11
Modification an reniement de l'Union postale (Bulletin mensuel

n° 1/1 supplémentaire ele novembre 1898) 1 1/ 300
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	Arrêté ministériel, du 23 juin 1900, fixant la constitution des cadres du personnel supérieur de la vérification du matériel, du dépôt central et de l'agence comptable des timbres-poste et du service des ateliers 6 " 
	Arrêté ministériel, du 23 juin 1900, modifiant la composition du Conseil d'administration des Postes et des Télégraphes 6 " 
	Arrêté ministériel, du 23 juin 1900, relatif à l'organisation et au fonctionnement de l'Ecole professionnelle supérieure des Postes et des Télégraphes (1re section) 6 " 
	Arrêté, du 23 juin 1900, fixant le nombre maximum des leçons à consacrer à chaque matière de l'enseignement théorique par les professeurs de l'Ecole professionnelle supérieure des Postes et des Télégraphes (1re section) 6 " 
	Arrêté ministériel, du 23 juin 1900, modifiant les conditions d'admission à l'emploi de rédacteur dans les services administratifs 6 " 
	Arrêté ministériel, du 10 mai 1900, étendant le bénéfice de l'indemnité de chaussures aux gardiens de bureau chargés d'an service de relevage des boîtes aux lettres supplémentaires 6 " 
	Arrêté ministériel, du 2 juillet 1900, modifiant l'arrêté ministériel du 28 novembre 1899, fixant des attributions des différents services de l'Administration centrale des Postes et des Télégraphes 7 " 
	Arrêté ministériel, du 25 juillet 1900, modifiant l'arrêté du 2 mars 1900, concernant la réorganisation du service médical des Postes et des Télégraphes, à Paris 8 " 
	Arrêté, du 14 septembre 1900, complétant celui du 7 novembre 1896, relatif aux conséquences des peines disciplinaires 9 " 
	Arrêté ministériel, du 6 septembre 1900, assimilant les conducteurs des travaux du service technique aux agents 9 " 
	Arrêté ministériel, du 17 septembre 1900, modifiant l'article 6 du règlement du 18 juin 1892, relatif à l'exécution du service des colis postaux 9 " 
	Décision, du 13 juin 1900, créant des emplois de rédacteur et d'expéditionnaire pour le service technique dans les directions départementales 9 " 
	Arrêté ministériel, du 10 juillet 1900, modifiant, par créations d'emplois, les cadres des inspecteurs dans huit directions départementales 9 " 
	Décision, du 21 août 1900, modifiant les circonscriptions des inspecteurs-ingénieurs et sous-ingénieurs 9 " 
	Arrêté ministériel, du 28 août 1900, relatif au transfert d'un emploi d'un inspecteur 9 " 
	Décision, du 7 septembre 1900, créant un emploi d'expéditionnaire pour le service technique d'une direction départementale 9 " 
	Arrêté ministériel, du 19 septembre 1900, relatif aux taxes à appliquer aux communications téléphoniques franco-italiennes de nuit et aux communications demandées par abonnement 10 " 
	Arrêté ministériel, du 28 juin 1900, fixant l'indemnité de séjour accordée aux mécaniciens 11 " 
	Arrêté, du 9 novembre 1900, concernant l'instruction et l'avancement des surnuméraires 11 " 
	Arrêté ministériel, du 3 octobre 1900, fixant le régime applicable aux facteurs des postes de Paris 11 " 
	Arrêté ministériel, du 20 novembre 1900, modifiant l'article 6 de l'arrêté ministériel du 28 mai 1895, relatif au recrutement des chefs surveillants 11 " 
	Arrêté ministériel, du 12 octobre 1900, modifiant celui du 25 octobre 1898, en ce qui concerne les peines disciplinaires à infliger aux ouvriers auxiliaires 11 " 
	Décision, du 31 octobre 1900, modifiant les circonscriptions des inspecteurs-ingénieurs et sous-ingénieurs 11 " 
	Arrêté ministériel, du 5 novembre 1900, concernant la fourniture des effets de travail et l'indemnité de chaussures aux ouvriers commissionnés et auxiliaires 11 " 
	Arrêté du 4 septembre 1900, relatif au recrutement des mécaniciens des télégraphes et des téléphones 12 " 
	Arrêté, du 18 octobre 1900, étendant au personnel des dames employées les dispositions de l'arrêté du 18 mai 1881 attribuant une indemnité mensuelle aux agents utilisant une langue étrangère 12 " 
	Décision, du 10 novembre 1900, élevant de 50 à 300 francs le maximum des mandats-cartes français émis par les recettes auxiliaires. 12 " 
	Arrêté ministériel, du 13 novembre 1900, relatif à l'allocation d'une haute paye aux sous-chefs de section et aux gardiens de bureau affectés au service des bureaux-gares de Paris 12 " 
	Arrêté ministériel, du 20 novembre 1900, relatif à la rénumération du port à domicile des messages téléphonés et des avis d'appel téléphonique 12 " 
	Décision, du 8 novembre 1900, créant un certain nombre d'emplois de rédacteur et d'expéditionnaire pour le service technique des directions départementales 12 " 
	Arrêté ministériel, du 20 novembre 1900, modifiant la constitution des cadres du personnel supérieur du service de la vérification du matériel du dépôt central et de l'agence comptable des timbres-poste et du service des ateliers 12 " 
	Arrêté ministériel, du 10 décembre 1900, exonérant les concessionnaires de lignes d'énergie électrique du payement des frais d'entretien du second fil établi pour assurer le fonctionnement des communications téléphoniques 12 " 
	Décret, du 29 décembre 1899, autorisant l'échange des mandats de poste entre la France et le Monténégro 1 " 
	Participation du Monténégro à l'échange des mandats de poste 1 " 
	Réunion en carnets à souches des formules nos 1452 et 1452 bis 1 " 
	Circulaire, du 8 janvier 1900, relative à la transmission, à l'Administration centrale, des titres et pièces constituant la comptabilité des mandats de poste 1 " 
	Mandat-carte dont le destinataire est inconnu ou parti sans laisser d'adresse. - Mandat-carte refusé 2 " 
	Obligation pour les facteurs ruraux d'être approvisionnés de formules de mandats-cartes français 2 " 
	Echanges de mandats de poste avec le Monténégro 4 " 
	Décret, du 11 avril 1900, accordant: 1° la franchise postale aux lettres provenant ou à l'adresse des militaires opérant dans le Tidikelt; 2° l'exemption du droit postal pour les mandats de 50 francs et au-dessous adressés à ces militaires 4 " 
	Obligation de délivrer un récépissé n° 1432 au moment du dépôt au guichet des mandats présentés en nombre avec un bordereau n° 1443 4 " 
	Articles d'argent. - Mandats internationaux. - Modification de la taxe additionnelle de change, établie sur les mandats-poste internationaux émis en Suisse et payables en France. (Bulletin mensuel n° 3, de février 1899.) 5 " 
	Participation des bureaux japonais, en Chine, au service des mandats-poste 5 " 
	Rappel aux instructions concernant l'émission des mandats au-dessus de 300 francs à destination de Paris 5 " 
	Réimpression du tableau n° 1476 5 " 
	Décret, du 24 mai 1900, accordant: 1° la franchise postale aux lettres provenant ou à l'adresse des militaires opérant dans la division d'Alger, au delà des forts Miribel et Mac-Mahon; dans la division d'Oran, au delà du poste de Djenan-el-Dar; 2° l'exemption du droit postal pour les mandats de 50 francs et au-dessous adressés à ces militaires 6 " 
	Payement des mandats-poste irréguliers par les recettes auxiliaires urbaines 7 " 
	Franchises postales. - Lettres provenant ou à destination des militaires ou marins opérant en Chine. - Exemption du droit postal pour les mandats de 50 francs et au-dessous adressés à ces militaires ou marins ou expédiés par eux 8 " 
	Franchises postales. - Lettres provenant ou à destination des troupes opérant dans la division d'Oran, au sud du poste de Djenienbou-Rezg. - Exemption du droit postal pour les mandats de 50 francs et au-dessous adressés aux militaires désignés ci-dessus ou expédiés par eux 8 " 
	Rappel aux instructions relatives à l'apposition du timbre de factage sur les mandats internationaux payés à domicile 8 " 
	Décision, du 10 décembre 1900, élevant de 50 à 300 francs le maximum des mandats-cartes français émis par les recettes auxiliaires 12 " 
	Découpage des chiffres latéraux des mandats ordinaires dont la valeur dépasse 300 francs 12 " 
	Note relative aux retards apportés dans l'exécution des travaux d'appropriation des locaux et à la transmission des états de lieux 4 " 
	Circulaire n° 14, du 25 avril 1900, relative à l'interdiction de fumer dans les bureaux de poste et de télégraphe et aux mesures à prendre en cas de sinistre 5 " 
	Circulaire n° 13, du 18 avril 1900, relative à la salubrité des bureaux 5 " 
	Circulaire n° 30, du 1er décembre 1900, relative à la construction de cabines téléphoniques en maçonnerie 12 " 
	Circulaire n° 27, du 15 novembre 1900, relative à la substitution de boîtes aux lettres en fonte aux boîtes aux lettres en bois 11 " 
	Extension du service des bons de poste aux établissements de facteurs-receveurs et aux recettes auxiliaires rurales en Algérie 12 " 
	Utilisation des brigades de réserve pendant la saison d'hiver " 
	Annotation au Bulletin mensuel supplémentaire n° 14, de novembre 1898 2 " 
	Errata au Bulletin mensuel n° 1, de janvier 1900 2 " 
	Rectification au Bulletin mensuel n° 1, de janvier 1900 4 " 
	Annotation au Bulletin mensuel n° 1, de janvier 1899 8 " 
	Errata au Bulletin mensuel n° 1, de janvier 1900 8 " 
	Circulaire n° 12, du 6 avril 1900, relative à l'étude des demandes de bureaux télégraphiques et téléphoniques municipaux 4 " 
	Circulaire n° 22, du 28 septembre 1900, relative à l'établissement des bureaux télégraphiques ou téléphoniques municipaux 10 " 
	Arrangement destiné à régler les conditions auxquelles il sera permis à la compagnie Anglo-American Telegraph de faire atterrir en France un câble sous-marin aboutissant en Angleterre et destiné à l'acheminement du trafic transatlantique 1 " 
	Modification du procédé suivi pour la centralisation des sommes versées au titre des Caisses d'assurances en cas de décès et en cas d'accidents (loi des 11 juillet 1868, 24 mai et 30 juin 1899) 3 " 
	Décret, du 27 décembre 1899, concernant la remise par la Cour des Comptes à la Caisse nationale d'épargne, après le jugement définitif des comptes, des pièces justificatives des remboursements 1 " 
	Création d'une succursale de la Caisse nationale d'épargne, à Rouen 6 " 
	Mise en activité de la succursale de la Caisse nationale d'épargne de Rouen 9 " 
	Rattachement du département de l'Yonne à la succursale de plein exercice de la Caisse nationale d'épargne de Dijon. - Transfert en bloc des comptes courants de la série n° 89-Yonne 10 " 
	Fixation du taux de l'intérêt dont il sera tenu compte aux déposants de la Caisse nationale des retraites pour la vieillesse en 1900. 1 " 
	Taxations et allocations pour les opérations effectuées à la Caisse nationale des retraites pour la vieillesse en vertu de la loi du 9 avril 1898, et à la Caisse nationale d'assurances contre les accidents en vertu des lois des 24 mai et 30 juin 1899 3 " 
	Timbrage des cartes postales 1 " 
	Echange, contre des timbres-poste ou des formules équivalentes des enveloppes timbrées, des cartes postales, des cartes-lettres, des cartes pneumatiques et des bandes timbrées. (Arrêté du 20 janvier 1897.) 1 " 
	Cartes postales d'origine étrangère, émanant de l'industrie privée. 2 " 
	Conditions auxquelles est soumis le timbrage des enveloppes, cartes-lettres, cartes postales et bandes, effectué pour le compte des particuliers 5 " 
	Timbrage des cartes postales illustrées 8 " 
	Modification du format des enveloppes pneumatiques 10 " 
	Cautionnements en rente 3 " 
	Cautionnements en rentes 4 " 
	Articles d'argent. - Mandats internationaux. - Modification de la taxe additionnelle de change, établie sur les mandats-poste internationaux émis en Suisse et payables en France. (Bulletin mensuel n° 3, de février 1899.) 5 " 
	Suppression de l'échange des lettres et des boîtes de valeur déclarée dans les relations avec la République de Salvador 2 " 
	Décret, du 22 mars 1900, portant suppression de l'échange des envois de valeur déclarée dans les relations avec la République de Salvador 4 " 
	Echange des lettres de valeur déclarée dans les relations avec certaines colonies britanniques 8 " 
	Décret, du 10 août 1900, concernant l'échange des lettres de valeur déclarée dans les relations avec certaines colonies britanniques 8 " 
	Admission dans le service des objets de correspondance chargés et recommandés sous enveloppe portant imprimées les mentions "R", "Recommandé" ou "Chargé" et celles du timbre descriptif 9 " 
	Franchise postale. - Accusés de réception des chargements en franchise centenant les arrêtés des conseils de préfecture en matière de comptabilité des fabriques 10 " 
	Circulaire, du 27 octobre 1900, relative à l'inscription, au registre n° 513, des chargements de toute nature reçus aux guichets des recettes simples 11 " 
	Chargements de valeur déclarée pour l'intérieur, expédiés sous enveloppes à bords coloriés 12 " 
	Décret, du 22 novembre 1900, concernant l'échange des lettres de valeur déclarée dans les relations avec la Bosnie-Herzégovine 12 " 
	Echange de lettres de valeur déclarée dans les relations avec la Bosnie-Herzégovine 12 " 
	Admission du bureau français de Jérusalem à l'échange des lettres de valeur déclarée 12 " 
	Circulaire, du 22 décembre 1899, relative au nouveau traitement à attribuer aux facteurs locaux et ruraux qui passent du salaire kilométrique au traitement fixe 1 " 
	Circulaire, du 8 janvier 1900, relative à la transmission à l'Administration centrale des titres et pièces constituant la comptabilité des mandats de poste 1 " 
	Circulaire n° 1, du 27 janvier 1900, relative à la revision du règlement télégraphique international 2 " 
	Circulaire n° 2, du 1er février 1900, relative à l'admission des soldats d'infanterie dans les bureaux télégraphiques 2 " 
	Circulaire n° 1, du 18 janvier 1900, relative à la classification dans le matériel téléphonique de fils de bronze et de cuivre et des manchons en cuivre étamés correspondants 2 " 
	Circulaire n° 2, du 15 février 1900, relative aux retraites ouvrières 2 " 
	Circulaire n° 3, du 19 février 1900, relative à l'habillement des courriers convoyeurs 2 " 
	Circulaire, du 5 janvier 1900, relative aux nouvelles dispositions à prendre pour l'établissement et l'envoi à l'Administration des commandes afférentes à l'habillement des sous-agents des Postes et des Télégraphes 2 " 
	Circulaire, du 21 mars 1900, relative au recrutement des aides 3 " 
	Circulaire, du 17 mars 1900, relative au fonctionnement des Ecoles régionales de télégraphie militaire, en 1900 3 " 
	Circulaire n° 4, du 25 février 1900, relative aux conditions d'abonnement applicables aux postes téléphoniques à installer dans l'enceinte de l'Exposition universelle de 1900 3 " 
	Circulaire n° 6, du 1er mars 1900, relative aux avis d'interruption de lignes télégraphiques, aux modifications concernant les tarifs, etc. 3 " 
	Circulaire n° 7, du 5 mars 1900, relative à la transmission des dossiers des enquêtes concernant les télégrammes qui ont empruté successivement le réseau de l'Etat et celui d'une Compagnie de chemin de fer 3 " 
	Circulaire n° 8, du 9 mars 1900, relative à la liquidation et à la perception des frais d'entretien des fils de retour des lignes téléphoniques d'abonnement à la charge des concessionnaires de lignes de transport d'énergie électrique 3 " 
	Circulaire n° 9, du 10 mars 1900, relative à la concession d'abonnements supplémentaires à l'usage des locataires d'un immeuble 3 " 
	Circulaire n° 4, du 25 février 1900, relative à la fourniture gratuite d'une tenue d'uniforme et d'un portefeuille-sacoche aux facteurs auxiliaires, employés à titre permanent 3 " 
	Circulaire n° 5, du 15 mars 1900, portant modification aux dispositions de la circulaire du 5 janvier 1900, relative à l'établissement et à l'envoi à l'Administration, des commandes afférentes à l'habillement des sous-agents 3 " 
	Instruction n° 512. - Fonds de subvention demandés aux Receveurs des bureaux situés dans les chefs-lieux d'arrondissement ou de département 3 512 
	Circulaire, du 9 avril 1900, relative aux souscriptions ouvertes en vue d'offrir des objets d'art aux fonctionnaires retraités, etc. 4 " 
	Circulaire, n° 12, du 6 avril 1900, relative à l'étude des demandes de bureaux télégraphiques et téléphoniques municipaux 4 " 
	Circulaire n° 6, du 2 avril 1900, relative aux mesures à prendre en vue de mettre les approvisionnements de fil de cuivre à l'abri des vols, soit dans les magasins, soit sur les chantiers 4 " 
	Circulaire n° 7, du 3 avril 1900, relative au contrôle des installations électriques industrielles 4 " 
	Circulaire n° 8, du 4 avril 1900, relative à l'établissement des lignes électriques et la traversée des voies ferrées 4 " 
	Circulaire, n° 9, du 9 avril 1900, concernant l'établissement des devis de régularisation relatifs à l'extension des réseaux téléphoniques 4 " 
	Circulaire n° 10, du 20 avril 1900, relative à l'application de la loi du 28 juillet 1885 sur l'établissement, l'entretien et le fonctionnement des lignes télégraphiques et téléphoniques 4 " 
	Circulaire n° 11, du 20 avril 1900, invitant les services départementaux à faire connaître, à l'avance, la date d'achèvement des travaux d'installation des circuits et réseaux téléphoniques 4 " 
	Circulaire n° 12, du 21 avril 1900, relative aux précautions à prendre pendant la période de l'Exposition universelle pour éviter des dérangements sur les fils des compagnies de chemin de fer 4 " 
	Instruction 513. - Régime applicable aux lettres émanant ou à l'adresse des militaires ou marins français embarqués à bord des navires français en station ou en territoire étranger 5 513 
	Circulaire n° 13, du 18 avril 1900, relative aux exercices à l'appareil Hughes 5 " 
	Circulaire n° 14, du 25 avril 1900, relative à l'interdiction de fumer dans les bureaux de Poste et de Télégraphe et aux mesures à prendre en cas de sinistre 5 " 
	Circulaire n° 15, du 14 mai 1900, relative à la vente de la 10e édition de la nomenclature des bureaux télégraphiques, des annexes de ce document et de la 2e édition du vocabulaire officiel pour la rédaction des télégrammes en langage convenu publiées par le bureau international de Berne 5 " 
	Circulaire n° 13, du 18 avril 1900, relative à la salubrité des bureaux 5 " 
	Circulaire, du 15 juin 1900, prescrivant d'aviser le Cabinet du Sous-Secrétariat d'Etat (Secrétariat) des accidents de chemins de fer dont les agents ou sous-agents sont victimes dans l'exercice de leurs fonctions 6 " 
	Circulaire du 16 juin 1900, relative aux congés de repos de facteurs de ville et des sous-agents qui leur sont assimilés 6 " 
	Circulaire, du 17 mai 1900, concernant l'interdiction faite au personnel de se livrer à des opérations commerciales 6 " 
	Circulaire, du 21 mai 1900, prescrivant l'établissement, dans les Directions départementales, de fiches destinées à faciliter le travail des propositions d'avancement en faveur des facteurs locaux et ruraux 6 " 
	Circulaire, du 1er juin 1900, relative aux frais de chaussure des gardiens de bureau chargés d'un service de relevage des boîtes supplémentaires 6 " 
	Circulaire, du 21 juin 1900, déterminant les conditions de la vérification, par les inspecteurs, de la recette principale et des autres bureaux fonctionnant au chef-lieu de chaque département 6 " 
	Circulaire n° 16, du 6 juin 1900, relative au service de la recherche et de la réparation provisoire des dérangements de lignes 6 " 
	Circulaire n° 17, du 7 juin 1900, relative au contrôle des transmissions officielles 6 " 
	Circulaire n° 14, du 6 juin 1900, relative à la constitution des groupes temporaires pour l'exécution des travaux urgents 6 " 
	Circulaire n° 18, du 28 juin 1900, relative au service de la distribution des télégrammes à bicyclette 7 " 
	Circulaire n° 19, du 8 juillet 1900, relative à la communication aux percepteurs des cours de la rente française 7 " 
	Circulaire n° 20, du 12 juillet 1900, relative à l'exonération de la taxe afférente aux vélocipédes utilisés par les porteurs municipaux 7 " 
	Circulaire, du 21 juillet 1900, concernant les demandes de changement. - Rappel aux prescriptions de la circulaire du 22 août 1893 8 " 
	Circulaire, du 16 août 1900, relative à l'emploi de la feuille signalétique n° 921 pour noter les facteurs locaux et ruraux 8 " 
	Circulaire, du 23 juin 1900 relative à la prestation de serment des facteurs auxiliaires 8 " 
	Circulaire, du 6 août 1900, relative à l'emploi rétribué du vélocipède par les facteurs locaux et ruraux 8 " 
	Circulaire, du 18 août 1900, concernant l'application, aux facteurs locaux et ruraux pourvus d'un traitement fixe, des dispositions de la décision du 6 mars 1888 et des prescriptions de l'article 55 de l'ancienne Instruction générale 8 " 
	Circulaire n° 21, du 30 juillet 1900, relative à l'enregistrement gratuit des adresses abrégées ou convenues pour la réception des télégrammes des militaires et marins du corps expéditionnaire de Chine 8 " 
	Circulaire n° 15, du 25 juin 1900, relative à l'envoi de l'état mensuel d'avancement des travaux n° 979 bis 8 " 
	Circulaire n° 26, du 20 juillet 1900, relative à la présentation à l'Administration des projets de construction de lignes 8 " 
	Circulaire n° 17, du 30 juillet 1900, relative aux précautions à prendre pour l'établissement de lignes télégraphiques ou téléphoniques dans le voisinage d'installations électriques industrielles 8 " 
	Circulaire n° 18, du 27 juillet 1900 relative à la tenue d'été des sous-agents 8 " 
	Circulaire n° 19, du 8 août 1900, relative à la liquidation et au remboursement des avances faites aux services publics et à divers 8 " 
	Circulaire n° 20, du 11 août 1900, relative à la vente, au profit des Domaines, des poteaux télégraphiques hors d'usage 8 " 
	Circulaire n° 23, du 23 août 1900, relative à l'extension des attributions télégraphiques des recettes auxiliaires urbaines 9 " 
	Circulaire n° 24, du 3 septembre 1900, relative à la vérification des bureaux télégraphiques des gares de chemins de fer
	Circulaire n° 25, du 4 septembre 1900, relative aux modifications à apporter dans le service intérieur, aux règles de transmission par appareil Hughes et Baudot 9 " 
	Circulaire n° 21, du 14 août 1900, relative à la constitution d'un approvisionnement de potelets en fer U accouplés à leurs accessoires 10 " 
	Circulaire n° 22, du 28 septembre 1900, relative à l'établissement des bureaux télégraphiques et téléphoniques municipaux 10 " 
	Circulaire, du 31 octobre 1900, relative aux congés de repos des sous-agents 11 " 
	Circulaire, du 22 novembre 1900, concernant l'instruction télégraphique des officiers de cavalerie 11 " 
	Circulaire, du 27 octobre 1900, relative à la fermeture, à midi, des guichets postaux des recettes composées et des bureaux simples à service de jour complet, les dimanches et jours fériés 11 " 
	Circulaire, du 27 octobre 1900, relative à l'inscription, au registre n° 513, des chargements de toute nature reçus aux guichets des recettes simples 11 " 
	Circulaire n° 24, du 31 octobre 1900, relative à l'application de la loi du 25 juin 1895 sur l'établissement des conducteurs d'énergie électrique 11 " 
	Circulaire n° 25, du 2 novembre 1900, relative aux expéditions de matériel d'usage courant 11 " 
	Circulaire n° 26, du 14 novembre 1900, relative aux remaniement de lignes à prévoir à l'occasion de l'établissement de nouvelles communications 11 " 
	Circulaire n° 27, du 15 novembre 1900, relative à la substitution de boîtes aux lettres en fonte aux boîtes aux lettres en bois 11 " 
	Circulaire n° 28, du 16 novembre 1900, relative aux précautions à prendre pour prévenir les vols dans les dépôts de matériel 11 " 
	Circulaire n° 29, du 26 novembre 1900, concernant les mesures à prendre pour l'habillement des facteurs auxiliaires nommés facteurs titulaires 11 " 
	Circulaire, du 29 septembre 1900, relative à la vente au public de la nomenclature des rues de Paris 12 " 
	Circulaire, du 30 novembre 1900, relative à la communication des notes par le chef de service 12 " 
	Circulaire, du 7 décembre 1900, rappelant les instructions relatives aux examens de facteur-receveur 12 " 
	Circulaire, du 26 novembre 1900, relative à l'affichage, dans les salles d'attente, d'un avis indiquant les prix de vente et d'abonnement au Journal officiel 12 " 
	Circulaire n° 28, du 24 novembre 1900, rappelant les précautions à prendre pour éviter les vols de bicyclettes 12 " 
	Circulaire n° 29, du 11 décembre 1900, prescrivant l'envoi d'un relevé relatif à l'établissement des communications des nouveaux abonnés aux réseaux téléphoniques 12 " 
	Circulaire n° 32, du 12 décembre 1900, relative à l'examen, par le service du contrôle des chemins de fer, des projets d'établissement de lignes électriques le long des voies ferrées 12 " 
	Circulaire n° 30, du 1er décembre 1900, relative à la construction de cabines téléphoniques en maçonnerie 12 " 
	Circulaire n° 31, du 6 décembre 1900, concernant la tenue d'été accordée aux facteurs des postes et des télégraphes 12 " 
	Circulaire, du 30 novembre 1900, relative aux avis télégraphiques du montant des demandes de fonds de subvention à donner aux receveurs des chefs-lieux d'arrondissement 12 " 
	Circulaire, du 30 novembre 1900, relative aux opérations de clôture de l'exercice 12 " 
	Circulaire, du 15 décembre 1900, aux ordonnateurs secondaires, relative à la délégation des crédits 12 " 
	Convention concernant l'échange des colis postaux, sans déclaration de valeur, entre la France et l'Equateur 2 " 
	Echange de colis postaux entre la France et l'Equateur 2 " 
	Décret, du 28 janvier 1900, fixant les taxes à percevoir pour les colis postaux échangés entre la France et l'Equateur 2 " 
	Décret, du 3 février 1900, fixant la taxe des colis postaux pour les bureaux anglais en Chine, et étendant l'échange des colis postaux au bureau allemand de Kiautschou (Chine) 2 " 
	Réduction de la taxe des colis postaux pour les bureaux anglais en Chine. - Extension du service des colis postaux au bureau allemand de Kiautschou (Chine) 2 " 
	Réduction de la taxe des colis postaux pour les protectorats allemands 3 " 
	Décret, du 14 mars 1900, fixant la taxe des colis postaux échangés entre la France et les protectorats allemands 3 " 
	Décret, du 20 avril 1900, portant réduction des taxes des colis postaux à destination de Hong-Kong, des bureaux anglais en Chine et du Siam 4 " 
	Réduction des taxes des colis postaux à destination de Hong-Kong, des bureaux anglais en Chine et du Siam 4 " 
	Décret, du 26 janvier 1898, portant promulgation de la convention conclue à Paris, le 1er décembre 1897, entre la France et la Grande-Bretagne, pour régler l'échange des colis postaux entre la France et l'Australie 6 " 
	Décret, du 3 février 1899, portant promulgation d'une convention additionnelle conclue à Paris, le 24 décembre 1898, entre la France et la Grande-Bretagne, pour régler l'échange des colis postaux entre la France et l'Australie 6 " 
	Règlement de détail et d'ordre pour l'exécution de la convention concernant l'échange des colis postaux sans déclaration de valeur, conclue entre la France et l'Australie 6 " 
	Décret, du 20 juin 1900, fixant la taxe à percevoir en France, en Corse, en Algérie et dans les établissements français à l'étranger, pour l'affranchissement des colis postaux à destination de l'Australie 6 " 
	Echange de colis postaux entre la France et l'Australie 6 " 
	Echange de colis postaux entre la France et le Brésil 8 " 
	Décret, du 28 juillet 1900, fixant les taxes à percevoir pour l'affranchissement des colis postaux à destination du Brésil 8 " 
	Arrêté ministériel, du 17 septembre 1900, modifiant l'article 6 du règlement du 18 juin 1892 relatif à l'exécution du service des colis postaux 9 " 
	Décret, du 27 août 1900, portant fixation des taxes des colis postaux à destination du bureau italien de la Canée et admission des colis de valeur déclarée pour la Russie et les bureaux de poste allemands de Beyrouth, Jaffa et Smyrne 9 " 
	Echange de colis postaux entre la France et le bureau italien de la Canée, et entre la France et la Russie et les bureaux allemands de Beyrouth, Jaffa et Smyrne 9 " 
	Décret, du 27 août 1900, fixant les taxes à percevoir pour l'affranchissement des colis postaux à destination des protectorats allemands des îles Carolines, Mariannes et Palaos et des îles Marshall 9 " 
	Echange de colis postaux avec les protectorats allemands des îles Carolines, Mariannes et Palaos et des îles Marshall 9 " 
	Jurisprudence des cours et tribunaux. - Colis postaux. - Livraison. - Retard. - Demande d'indemnité. - Rejet par le Ministre. - Recours. - Rejet par le Conseil d'Etat 12 " 
	Décret, du 7 décembre 1900, portant extension du service des colis postaux aux bureaux de poste français de Pékin, Tientsin, Chéfou et Hankéou (Chine) 12 " 
	Règlement, portant exécution du service des colis postaux par les bureaux français établis en Chine 12 " 
	Extension du service des colis postaux aux bureaux de poste français de Pékin, Tientsin, Chefou et Hankéou (Chine) 12 " 
	Circulaire, du 8 janvier 1900, relative à la transmission à l'Administration centrale des titres et pièces constituant la comptabilité des mandats de poste 1 " 
	Instruction n°512. - Fonds de subvention demandés aux receveurs des bureaux situés dans les chefs-lieux d'arrondissement ou de département 3 512 
	Suppression de la formule n°1108 bis 4 " 
	Abrogation de l'article 22 du décret du 31 mai 1862 et création d'une situation de caisse au 31 décembre 6 " 
	Décret, du 16 décembre 1899, abrogeant l'article 22 du décret du 31 mai 1862 et créant une situation de caisse au 31 décembre 6 " 
	Circulaire n°19, du 8 août 1900, relative à la liquidation et au remboursement des avances faites aux services publics et divers 8 " 
	Rappel aux dispositions réglementaires concernant la faculté accordée aux abonnés de verser en même temps plusieurs termes d'abonnement téléphonique 10 " 
	Rappel aux prescriptions concernant l'encaissement d'office des taxes télégraphiques officielles 11 " 
	Transports se trouvant en concours avec des oppositions survenues après la signification des cessions 11 " 
	Circulaire, du 29 septembre 1900, relative à la vente au public de la nomenclature des rues de Paris 12 " 
	Payement des dépenses publiques étrangères au service des postes 12 " 
	Circulaire, du 30 novembre 1900, relative aux avis télégraphiques du montant des demandes de fonds de subvention à donner aux receveurs des chefs-lieux d'arrondissement 12 " 
	Circulaire, du 30 novembre 1900, relative aux opérations de clôture de l'exercice 12 " 
	Circulaire, du 15 décembre 1900, aux ordonnateurs secondaires, relative à la délégation des crédits 12 " 
	Arrêté, du 24 février 1900, accordant aux aides, dans les concours d'admission aux emplois de dame, un nombre de points proportionnel à la durée de leurs services 2 " 
	Arrêté ministériel, du 2 février 1900, modifiant l'article 1er de l'arrêté ministériel, du 4 février 1891, relatif aux conditions du concours d'admission au surnumérariat 3 " 
	Arrêté, du 26 avril 1900, modifiant l'article 17 de l'arrêté du 30 juin 1896, relatif au recrutement des dames employées 4 " 
	Tableau indiquant la composition des circonscriptions pour le concours d'admission aux emplois de dame 4 " 
	Circulaire n°1, du 27 janvier 1900, relative à la revision du règlement télégraphique international 2 " 
	Circulaire, du 16 juin 1900, relative aux congés de repos des facteurs de ville et des sous-agents qui leur sont assimilés 6 " 
	Circulaire, du 31 octobre 1900, relative aux congrés de repos des sous-agents 11 " 
	Arrêté ministériel, du 1er mai 1900, portant modification à l'arrêté du 28 mai 1898 relatif au Conseil d'administration des Postes et des Télégraphes 5 " 
	Arrêté ministériel, du 1er mai 1900, modifiant les articles 1 et 2 de l'arrêté ministériel du 28 mai 1898 relatif au Conseil d'administration des Postes et des Télégraphes 6 " 
	Arrêté ministériel, du 23 juin 1900, modifiant la composition du Conseil d'administration des Postes et des Télégraphes 6 " 
	Avis à donner aux procureurs de la République du payement intégral des amendes encourues pour contraventions aux lois postales 1 " 
	Note relative à l'avis à donner aux procureurs de la République du payement intégral des amendes encourues pour contraventions aux lois postales 2 " 
	Jurisprudence des cours et tribunaux. - Postes. - Loi du 25 juin 1856, article 9. - Contravention. - Article 463 du Code pénal et loi du 26 mars 1891. - Non-application 5 " 
	Délai pendant lequel les dossiers des affaires de contraventions postales qui sont terminées par voie de transaction doivent être conservés dans les archives départementales 12 " 
	Arrangement destiné à régler les conditions auxquelles il sera permis à la compagnie Anglo-American Telegraph de faire atterrir en France un câble sous-marin aboutissant en Angleterre et destiné à l'acheminement du trafic transatlantique 1 " 
	Décret, du 19 décembre 1899, portant promulgation de l'arrangement signé à Paris, le 8 novembre 1899, entre la France et la Grande-Bretagne, pour l'échange des télégrammes destinés à la publicité 1 " 
	Note relative à l'arrangement concernant les télégrammes de presse échangés entre la France et l'Angleterre 1 " 
	Loi, du 17 janvier 1900, portant approbation de la convention conclue à Luxembourg, le 4 octobre 1898, entre la France et le grand-duché de Luxembourg, pour régler le service de la correspondance téléphonique entre les deux pays 1 " 
	Convention, du 4 octobre 1898, réglant le service de la correspondance téléphonique entre la France et le grand-duché de Luxembourg 1 " 
	Arrangement, des 25 et 31 mai 1899, relatif aux communications téléphoniques échangées entre la France et le grand duché de Luxembourg 1 " 
	Règlement de service, des 25 et 31 mai 1899, sur le service téléphonique franco-luxembourgeois, arrêté en exécution de l'article 13 de la convention générale du 4 octobre 1898 et de l'article 8 de l'arrangement des 20 et 31 mai 1899 1 " 
	Convention concernant l'échange des colis postaux, sans déclaration de valeur, entre la France et l'Equateur 2 " 
	Décret, du 28 janvier 1900, portant promulgation de la convention conclue à Luxembourg, le 4 octobre 1898, entre la France et le grand-duché de Luxembourg, pour régler le service de la correspondance téléphonique entre les deux pays 2 " 
	Loi, du 24 février 1900, portant approbation de la convention conclue à Paris, le 3 février 1899, entre la France et la Suisse, pour régler le service de la correspondance téléphonique entre les deux pays 2 " 
	Décret, du 26 février 1900, portant promulgation de la convention conclue à Paris, le 3 février 1899, entre la France et la Suisse, pour régler le service de la correspondance téléphonique entre les deux pays 2 " 
	Règlement, des 5 et 15 août 1899, sur le service téléphonique franco-suisse, arrêté en exécution de l'article 11 de la convention générale du 3 février 1899 2 " 
	Loi, du 24 février 1900, portant approbation de la convention conclue à Paris, le 24 octobre 1898, entre la France et la Belgique, pour régler le service de la correspondance téléphonique entre les deux pays 3 " 
	Décret, du 30 mars 1900, portant promulgation de la convention conclue à Paris, le 29 octobre 1898, entre la France et la Belgique, pour régler le service de la correspondance téléphonique entre les deux pays 3 " 
	Arrangement, des 2 et 8 février 1890, relatif aux communications téléphoniques échangées entre la France et la Belgique: 1° pendant la nuit; 2° sous le régime de l'abonnement 3 " 
	Règlement, des 2 et 8 février 1900, sur le service téléphonique franco-belge, arrêté en exécution de l'article 13 de la convention générale du 29 octobre 1898 et de l'article 8 de l'arrangement des 2 et 8 février 1900 3 " 
	Loi, du 1er avril 1900, portant approbation de la convention signée à Paris, le 17 février 1900, entre la France et le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande, pour régler les relations télégraphiques entre les deux pays 4 " 
	Décret, du 2 avril 1900, portant promulgation de la convention conclue à Paris, le 17 février 1900, entre la France et le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande, pour régler les relations télégraphiques entre les deux pays 4 " 
	Convention, du 17 février 1900, réglant les relations télégraphiques entre la France et le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 4 " 
	Décret, du 26 janvier 1898, portant promulgation de la convention conclue à Paris, le 1er décembre 1897, entre la France et la Grande-Bretagne, pour régler l'échange des colis postaux entre la France et l'Australie 6 " 
	Décret, du 3 février 1899, portant promulgation d'une convention additionnelle conclue à Paris, le 24 décembre 1898, entre la France et la Grande-Bretagne, pour régler l'échange des colis postaux entre la France et l'Australie 6 " 
	Règlement de détail et d'ordre pour l'exécution de la convention concernant l'échange des colis postaux sans déclaration de valeur conclue entre la France et l'Australie 6 " 
	Loi, du 4 mai 1900, portant approbation de la convention conclue à Paris, le 28 mars 1900, entre la France et l'Allemagne, pour régler le service de la correspondance téléphonique entre les deux pays 6 " 
	Décret, du 15 mai 1900, portant promulgation de la convention conclue à Paris, le 28 mars 1900, entre la France et l'Allemagne pour régler le service de la correspondance téléphonique entre les deux pays 6 " 
	Règlement, des 1er septembre 1899 et 12 avril 1900, sur le service téléphonique franco-allemand, arrêté en exécution de l'article 12 de la convention générale du 28 mars 1900 6 " 
	Loi. du 24 février 1900, portant approbation de la convention conclue à Rome, le 26 juillet 1899, entre la France et l'Italie, pour régler le service de la correspondance téléphonique entre les deux pays 10 " 
	Décret, du 8 juillet 1900, portant promulgation de la convention conclue à Rome, le 16 juillet 1899, entre la France et l'Italie, pour régler le service de la correspondance téléphonique entre les deux pays 10 " 
	Arrangement, des 12 et 26 août 1899, relatif aux communications échangées entre la France et l'Italie: 1° pendant la nuit; 2° sous le régime de l'abonnement 10 " 
	Règlement, des 12 et 26 août 1899, sur le service téléphonique franco-italien, arrêté en exécution de l'article 13 de la convention générale du 16 juillet 1899 et de l'article 8 de l'arrangement des 12 et 26 août 1899 10 " 
	Modifications apportées à l'expédition des courriers à destination des Etats-Unis 1 " 
	Droits de douanes perçus sur les livres, brochures, introduits en Egypte par la voie de la poste 1 " 
	Décret, du 26 décembre 1899, fixant les taxes à percevoir sur les correspondances échangées avec l'empire de Corée 1 " 
	Suppression du bureau de poste français de Port-Lagos 1 " 
	Ouverture de bureaux de poste allemands au Maroc 1 " 
	Cartes postales d'origine étrangère émanant de l'industrie privée 2 " 
	Suppression de l'échange des lettres et des boîtes de valeur déclarée dans les relations avec la République de Salvador 2 " 
	Imprimés en langue russe à destination de la Russie 2 " 
	Taxe applicable aux objets de correspondance relatifs au service public, expédiés, sans affranchissement et sous contreseing régulier, par des fonctionnaires à des personnes vis-à-vis desquelles ces fonctionnaires ne possèdent pas la franchise postale (loi du 29 mars 1889). 2 " 
	Correspondances adressées sous une marque de commerce ou sous une raison sociale 3 " 
	Correspondances pour Moresnet 4 " 
	Décret, du 22 mars 1900, portant suppression de l'échange des envois de valeur déclarée dans les relations avec la République de Salvador 4 " 
	Décret, du 11 avril 1900, accordant: 1° la franchise postale aux lettres provenant ou à l'adresse des militaires opérant dans le Tidikelt; 2° l'exemption du droit postal pour les mandats de 50 francs et au-dessous adressés à ces militaires 4 " 
	Instruction n° 513. - Régime applicable aux lettres émanant ou à l'adresse des militaires ou marins français embarqués à bord des navires français en station ou en territoire étranger 5 513 
	Décret, du 11 avril 1900, relatif à la taxe des lettres adressées aux militaires et marins français à l'étranger 5 " 
	Timbrage des correspondances 6 " 
	Procès-verbaux n° 310 relatifs à des objets de correspondance d'origine étrangère paraissant avoir été dépouillés des timbres-poste dont ils étaient revêtus 6 " 
	2° L'exemption du droit postal pour les mandats de 50 francs et au-dessous, adressés à ces militaires 6 " 
	Extension au Congo français du service des télégrammes-lettres 6 " 
	Timbrage des cartes postales illustrées 8 " 
	Echange des lettres de valeur déclarée dans les relations avec certaines colonies britanniques 8 " 
	Décret, du 10 août 1900, concernant l'échange des lettres de valeur déclarée dans les relations avec certaines colonies britanniques 8 " 
	Décret, du 24 juillet 1900, concernant la franchise postale du corps expéditionnaire de Chine 8 " 
	Franchises postales. - Lettres provenant ou à destination des militaires ou marins opérant en Chine. - Exemption du droit postal pour les mandats de 50 francs et au-dessous adressés à ces militaires ou marins ou expédiés par eux 8 " 
	Franchises postales. - Lettres provenant ou à destination des troupes opérant dans la division d'Oran, au sud du poste de Djenienbou-Rezg.-Exemption du droit postal pour les mandats de 50 francs et au-dessous adressés aux militaires désignés ci-dessus ou expédiés par eux 8 " 
	Autorisation de porter sur les objets affranchis à prix réduit des mentions ayant pour but de signaler l'intérêt qui s'attache à compléter l'adresse des lettres pour Paris par l'indication du numéro de l'arrondissement 8 " 
	Admission dans le service des objets de correspondance chargés et recommandés sous enveloppe portant imprimés les mentions "R", "Recommandé" ou "Chargé" et celles du timbre descriptif 9 " 
	Franchises postales. - Lettres provenant ou à destination du personnel du bateau ambulance Notre-Dame-du-Salut 9 " 
	Réception des réclamations d'objets de correspondance 10 " 
	Echange de télégrammes-lettres entre la France, d'une part, la Guinée française, le Dahomey d'autre part, par l'intermédiaire du bureau de Dakar 10 " 
	Chargements de valeur déclarée pour l'intérieur, expédiés sous enveloppes à bords coloriés 12 " 
	Décret, du 22 novembre 1900, concernant l'échange des lettres de valeur déclarée dans les relations avec la Bosnie-Herzégovine 12 " 
	Echange de lettres de valeur déclarée dans les relations avec la Bosnie-Herzégovine 12 " 
	Admission du bureau français de Jérusalem à l'échange des lettres de valeur déclarée 12 " 
	Transmission des correspondances à destination de l'Italie, et revêtues de timbres-poste présumés frauduleux 12 " 
	Décret, du 9 décembre 1900, autorisant les fonctionnaires publics à faire emploi, à titre facultatif, d'enveloppes ouvertes pour leur correspondance officielle expédiée en franchise 12 " 
	Emploi, à titre facultatif, d'enveloppes ouvertes pour la correspondance officielle des fonctionnaires publics, ne jouissant pas de la franchise postale sous plis fermés 12 " 
	Jurisprudence des cours et tribunaux. - Postes et télégraphes. - Employé. - Télégramme. - Application erronée des règlements. - Fait de service. - Demande en responsabilité de l'expéditeur. - Incompétence des tribunaux civils 1 " 
	Arrangement destiné à régler les conditions auxquelles il sera permis à la compagnie Anglo-American Telegraph de faire atterrir en France un câble sous-marin aboutissant en Angleterre et destiné à l'acheminement du trafic transatlantique 1 " 
	Décret, du 19 décembre 1899, portant promulgation de l'arrangement signé à Paris, le 8 novembre 1899, entre la France et la Grande-Bretagne, pour l'échange des télégrammes destinés à la publicité 1 " 
	Note relative à l'arrangement concernant les télégrammes de presse échangés entre la France et l'Angleterre 1 " 
	Loi, du 1er avril 1900, portant approbation de la convention signée à Paris, le 17 février 1900, entre la France et le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande pour régler les relations télégraphiques entre les deux pays 1 " 
	Décret, du 2 avril 1900, portant promulgation de la Convention conclue à Paris, le 17 février 1900, entre la France et le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande, réglant les relations télégraphiques entre les deux pays " 
	Convention, du 17 février 1900, réglant les relations télégraphiques entre la France et le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 4 " 
	Extension au Congo français du service des télégrammes-lettres 6 " 
	Circulaire n° 17, du 7 juin 1900, relative au contrôle des transmissions officielles 6 " 
	Circulaire n° 19, du 8 juillet 1900, relative à la communication aux percepteurs des cours de la rente française 7 " 
	Circulaire n° 21, du 30 juillet 1900, relative à l'enregistrement gratuit des adresses abrégées ou convenues pour la réception des télégrammes des militaires et marins du corps expéditionnaire de Chine 8 " 
	Circulaire n° 25, du 4 septembre 1900, relative aux modifications à apporter, dans le service intérieur, aux règles de transmission par appareils Hughes et Baudot 9 " 
	Echange de télégrammes-lettres entre la France, d'une part, la Guinée française, le Dahomey d'autre part, par l'intermédiaire du bureau de Dakar 10 " 
	Transmissions illicites. - Indiscrétions 10 " 
	Vente du 2e volume du Vocabulaire officiel (2e édition) pour la rédaction des télégrammes en langage convenu 10 " 
	Circulaire, du 30 novembre 1900, relative aux avis télégraphiques du montant des demandes de fonds de subvention à donner aux receveurs des chefs-lieux d'arrondissement 12 " 
	Loi, du 17 janvier 1900, portant approbation de la convention conclue à Luxembourg, le 4 octobre 1898, entre la France et le grand-duché de Luxembourg, pour régler le service de la correspondance téléphonique entre les deux pays 1 " 
	Convention, du 4 octobre 1898, réglant le service de la correspondance téléphonique entre la France et le grand duché de Luxembourg 1 " 
	Arrangement, des 25 et 31 mai 1899, relatif aux communications téléphoniques échangées entre la France et le grand-duché de Luxembourg 1 " 
	Décret, du 28 janvier 1900, fixant les taxes à appliquer aux communications téléphoniques franco-luxembourgeoises de nuit 1 " 
	Arrêté ministériel, du 28 janvier 1900, relatif aux taxes à appliquer aux communications téléphoniques franco-luxembourgeoises de nuit 1 " 
	Règlement de service, des 25 et 31 mai 1899, sur le service téléphonique franco-luxembourgeois, arrêté en exécution de l'article 13 de la convention générale du 4 octobre 1898 et de l'article 8 de l'arrangement des 25 et 31 mai 1899 1 " 
	Décret, du 28 janvier 1900, portant promulgation de la convention conclue à Luxembourg, le 4 octobre 1898, entre la France et le grand-duché de Luxembourg, pour régler le service de la correspondance téléphonique entre les deux pays 2 " 
	Loi, du 24 février 1900, portant approbation de la convention conclue à Paris, le 3 février 1899, entre la France et la Suisse, pour régler le service de la correspondance téléphonique entre les deux pays 2 " 
	Décret, du 26 février 1900, portant promulgation de la convention conclue à Paris, le 3 février 1899, entre la France et la Suisse, pour régler le service de la correspondance téléphonique entre les deux pays 2 " 
	Règlement, des 5 et 15 août 1899, sur le service téléphonique franco-suisse, arrêté en exécution de l'article 11 de la convention générale du 3 février 1899 2 " 
	Loi, du 24 février 1900, portant approbation de la convention conclue à Paris, le 24 octobre 1898, entre la France et la Belgique, pour régler le service de la correspondance téléphonique entre les deux pays 3 " 
	Décret, du 30 mars 1900, portant promulgation de la convention conclue à Paris, le 29 octobre 1898, entre la France et la Belgique, pour régler le service de la correspondance téléphonique entre les deux pays 3 " 
	Arrangement, des 2 et 8 février 1890, relatif aux communications téléphoniques échangées entre la France et la Belgique: 1° pendant la nuit; 2° sous le régime de l'abonnement 3 " 
	Décret, du 30 mars 1900, fixant les taxes à appliquer aux communications téléphoniques franco-belges de nuit et aux communications demandées par abonnement 3 " 
	Arrêté ministériel, du 30 mars 1900, relatif aux taxes à appliquer aux communications téléphoniques franco-belges de nuit et aux communications demandées par abonnement 3 " 
	Règlement, des 2 et 8 février 1900, sur le service téléphonique franco-belge, arrêté en exécution de l'article 13 de la convention générale du 29 octobre 1898 et de l'article 8 de l'arrangement des 2 et 8 février 1900 3 " 
	Circulaire n° 4, du 25 février 1900, relative aux conditions d'abonnement applicables aux postes téléphoniques à installer dans l'enceinte de l'Exposition universelle de 1900 3 " 
	Loi, du 4 mai 1900, portant approbation de la convention conclue à Paris, le 28 mars 1900, entre la France et l'Allemagne, pour régler le service de la correspondance téléphonique entre les deux pays 6 " 
	Décret, du 15 mai 1900, portant promulgation de la convention conclue à Paris, le 28 mars 1900, entre la France et l'Allemagne, pour régler le service de la correspondance téléphonique entre les deux pays 6 " 
	Règlement des 1er septembre 1899 et 12 avril 1900, sur le service téléphonique franco-allemand, arrêté en exécution de l'article 12 de la convention générale du 28 mars 1900 6 " 
	Loi, du 24 février 1900, portant approbation de la convention conclue à Rome, le 26 juillet 1899, entre la France et l'Italie, pour règler le service de la correspondance téléphonique entre les deux pays 10 " 
	Décret, du 8 juillet 1900, portant promulgation de la convention conclue à Rome, le 16 juillet 1899, entre la France et l'Italie, pour régler le service de la correspondance téléphonique entre les deux pays 10 " 
	Arrangement, des 12 et 16 août 1899, relatif aux communications échangées entre la France et l'Italie: 1° pendant la nuit; 2° sous le régime de l'abonnement 10 " 
	Décret, du 12 septembre 1900, fixant les taxes à appliquer aux communications téléphoniques franco-italiennes de nuit et aux communications demandées par abonnement 10 " 
	Arrêté ministériel, du 19 septembre 1900, relatif aux taxes à appliquer aux communications téléphoniques franco-italiennes de nuit et aux communications demandées par abonnement 10 " 
	Règlement, des 12 et 26 août 1899, sur le service téléphonique franco-italien, arrêté en exécution de l'article 13 de la convention générale du 16 juillet 1899 et de l'article 8 de l'arrangement des 12 et 26 août 1899 10 " 
	Arrêté ministériel, du 20 novembre 1900, relatif à la rémunération du port à domicile des messages téléphonés et des avis d'appel téléphonique, 12 " 
	Adjudication des entreprises de transport de dépêches 2 " 
	Cours professionnel de début des surnuméraires 11 " 
	Note relative à la cession des notes prises au cours par les élèves de la 1re section de l'Ecole professionnelle supérieure 12 " 
	Décret, du 29 décembre 1899, autorisant l'échange des mandats de poste entre la France et le Monténégro 1 " 
	Décret, du 26 décembre 1899, fixant les taxes à percevoir sur les correspondances échangées avec l'empire de Corée 1 " 
	Décret, du 19 décembre 1899, portant promulgation de l'arrangement signé à Paris, le 8 novembre 1899, entre la France et la Grande-Bretagne, pour l'échange des télégrammes destinés à la publicité 1 " 
	Décret, du 28 janvier 1900, fixant les taxes à appliquer aux communications téléphoniques franco-luxembourgeoises de nuit 1 " 
	Décret, du 27 décembre 1899, concernant la remise par la Cour des comptes à la Caisse nationale d'épargne, après le jugement définitif des comptes, des pièces justificatives des remboursements 1 " 
	Décret, du 28 janvier 1900, fixant les taxes à percevoir pour les colis postaux échangés entre la France et l'Equateur 2 " 
	Décret, du 3 février 1900, fixant la taxe des colis postaux pour les bureaux anglais en Chine, et étendant l'échange des colis postaux au bureau allemand de Kiautschou (Chine) 2 " 
	Décret, du 28 janvier 1900, portant promulgation de la Convention conclue à Luxembourg, le 4 octobre 1898, entre la France et le grand-duché de Luxembourg, pour régler le service de la correspondance téléphonique entre les deux pays 2 " 
	Décret, du 26 février 1900, portant promulgation de la Convention conclue à Paris, le 3 février 1899, entre la France et la Suisse, pour régler le service de la correspondance téléphonique entre les deux pays 2 " 
	Décret, du 14 mars 1900, fixant la taxe des colis postaux échangés entre la France et les protectorats allemands 3 " 
	Décret, du 30 mars 1900, portant promulgation de la Convention conclue à Paris, le 29 octobre 1898, entre la France et la Belgique, pour régler le service de la correspondance téléphonique entre les deux pays 3 " 
	Décret, du 22 mars 1900, portant suppression de l'échange des envois de valeur déclarée, dans les relations avec la République de Salvador 4 " 
	Décret, du 11 avril 1900, accordant: 1° la franchise postale aux lettres provenant ou à l'adresse des militaires opérant dans le Tidikelt; 2° l'exemption du droit postal pour les mandats de 50 francs et au-dessous adressés à ces militaires 4 " 
	Décret, du 20 avril 1900, portant réduction des taxes des colis postaux à destination de Hong-Kong, des bureaux anglais en Chine et du Siam 4 " 
	Décret, du 2 avril 1900, portant promulgation de la Convention conclue à Paris, le 17 février 1900, entre la France et le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande, réglaut les relations télégraphiques entre les deux pays 4 " 
	Décret, du 3 mai 1900, modifiant l'article 26 du décret du 23 avril 1889, concernant les fonctionnaires ou agents des Postes et des Télégraphes mis à la disposition des autres ministères 5 " 
	Décret, du 11 avril 1900, relatif à la taxe des lettres adressées aux militaires et marins français à l'étranger 5 " 
	Décret, du 14 juin 1900, supprimant l'emploi de directeur-ingénieur adjoint au directeur des services électriques de la région de Paris, et organisant le service de la vérification du matériel, du dépôt central et de l'agence-comptable des timbres-poste et le service des ateliers 6 " 
	Décret, du 14 juin 1900, abrogeant le décret du 13 novembre 1897 et l'article 2 du décret du 25 octobre 1899, en ce qui concerne les dispositions relatives à l'attributions du brevet de l'Ecole professionnelle supérieure des Postes et des Télégraphes aux agents n'ayant pas suivi les cours 6 " 
	Décret, du 26 janvier 1898, portant promulgation de la Convention conclue à Paris, le 1er décembre 1897, entre la France et la Grande-Bretagne, pour régler l'échange des colis postaux entre la France et l'Australie 6 " 
	Décret, du 3 février 1899, portant promulgation d'une Convention additionnelle conclue à Paris, le 24 décembre 1898, entre la France et la Grande-Bretagne, pour régler l'échange des colis postaux entre la France et l'Australie 6 " 
	Décret, du 24 mai 1900, accordant: 1° la franchise postale aux lettres provenant ou à l'adresse des militaires opérant dans la division d'Alger, au delà des forts Miribel et Mac-Mahon; dans la division d'Oran, au delà du poste de Djenan-el-Dar; 2° l'exemption du droit postal pour les mandats de 50 francs et au-dessous adressés à ces militaires 6 " 
	Décret, du 15 mai 1900, portant promulgation de la Convention conclue à Paris, le 28 mars 1900, entre la France et l'Allemagne, pour régler le service de la correspondance téléphonique entre les deux pays 6 " 
	Décret, du 16 décembre 1899, abrogeant l'article 22 du décret du 31 mai 1862 et créant une situation de caisse au 31 décembre 6 " 
	Décret, du 10 août 1900, concernant l'échange des lettres de valeur déclarée dans les relations avec certaines colonies britanniques 8 " 
	Décret, du 24 juillet 1900, concernant la franchise postale du corps expéditionnaire de Chine 8 " 
	Décret, du 28 juillet 1900, fixant les taxes à percevoir pour l'affranchissement des colis postaux à destination du Brésil 8 " 
	Décret, du 27 août 1900, portant fixation des taxes des colis postaux à destination du bureau italien de la Canée, et admission des colis de valeur déclarée pour la Russie et les bureaux de poste allemands de Beyrouth, Jaffa et Smyrne 9 " 
	Décret, du 27 août 1900, fixant les taxes à percevoir pour l'affranchissement des colis postaux à destination des protectorats allemands des îles Carolines, Mariannes et Palaos et des îles Marshall 9 " 
	Décret, du 8 juillet 1900, portant promulgation de la Convention conclue à Rome, le 16 juillet 1899, entre la France et l'Italie, pour régler le service de la correspondance téléphonique entre les deux pays 10 " 
	Décret, du 12 septembre 1900, fixant les taxes à appliquer aux communications téléphoniques franco-italiennes de nuit et aux communications demandées par abonnement 10 " 
	Décret, du 22 novembre 1900, concernant l'échange des lettres de valeur déclarée dans les relations avec la Bosnie-Herzégovine 12 " 
	Décret, du 9 décembre 1900, autorisant les fonctionnaires publics à faire emploi, à titre facultatif, d'enveloppes ouvertes pour leur correspondance officielle expédiée en franchise 12 " 
	Décret, du 7 décembre 1900, portant extension du service des colis postaux aux bureaux de poste français de Pékin, Tientsin, Chéfou et Hankéou (Chine) 12 " 
	Correspondance adressée sous une marque de commerce ou sous une raison sociale 3 " 
	Circulaire n° 18, du 28 juin 1900, relative au service de la distribution des télégrammes à bicyclette 7 " 
	Circulaire n° 20, du 12 juillet 1900, relative à l'exonération de 7 " 
	la taxe afférente aux vélocipèdes utilisés par les porteurs municipaux. Circulaire, du 6 août 1900, relative à l'emploi rétribué du vélocipède par les facteurs locaux et ruraux 8 " 
	Cartes d'électeurs non distribuables au domicile indiqué sur la suscription 11 " 
	Rectification par le bureau distributeur des erreurs de suscription des enveloppes n° 1494 11 " 
	Circulaire n° 28, du 24 novembre 1900, rappelant les précautions à prendre pour éviter les vols de bicyclettes 12 " 
	Arrêté ministériel, du 20 novembre 1900, relatif à la rémunération du port à domicile des messages téléphonés et des avis d'appel téléphonique 12 " 
	Droits de douane perçus sur les livres, brochures, introduits en Egypte par la voie de la poste 1 " 
	Imprimés en langue russe à destination de la Russie 2 " 
	Circulaire, du 17 mars 1900, relative au fonctionnement des Ecoles régionales de télégraphie militaire, en 1900 3 " 
	Modification à la circulaire n° 70, du 28 février 1894, relative au fonctionnement des écoles régionales de télégraphie militaire. (Bulletin mensuel n° 4, de mars 1894, page 74.) 4 " 
	Décret, du 14 juin 1900, abrogeant le décret du 13 novembre 1897 et l'article 2 du décret du 25 octobre 1899, en ce qui concerne les dispositions relatives à l'attribution du brevet de l'Ecole professionnelle supérieure des Postes et des Télégraphes aux agents n'ayant pas suivi les cours 6 " 
	Arrêté ministériel, du 23 juin 1900, relatif à l'organisation et au fonctionnement de l'Ecole professionnelle supérieure des Postes et des Télégraphes (1re section) 6 " 
	Arrêté, du 23 juin 1900, fixant le nombre maximum des leçons à consacrer à chaque matière de l'enseignement théorique par les professeurs de l'Ecole professionnelle supérieure des Postes et des Télégraphes (1re section) 6 " 
	Note relative à la cession des notes prises au cours par les élèves de la 1re section de l'Ecole professionnelle supérieure 12 " 
	Circulaire n° 7, du 5 mars 1900, relative à la transmission des dossiers des enquêtes concernant les télégrammes qui ont emprunté successivement le réseau de l'Etat et celui d'une compagnie de chemin de fer 3 " 
	Modification au service des recouvrements et des envois contre remboursement dans les relations avec l'Autriche-Hongrie 1 " 
	Modification au service des recouvrements et des envois contre remboursement dans les relations avec le Portugal 1 " 
	Exécution du service des envois contre remboursement dans les rapports avec la Tunisie 6 " 
	Modification des équivalents de taxes 1 " 
	Modification d'équivalents 4 " 
	Modifications au tableau des équivalents de taxes (Bulletin mensuel n° 14 supplémentaire, de novembre 1898) 5 " 
	Modification d'équivalents de taxes 9 " 
	Modification d'équivalents de taxes 12 " 
	Arrêté ministériel, du 22 janvier 1900, déterminant les conditions d'admission à l'emploi de rédacteur dans les services administratifs 1 " 
	Arrêté, du 22 janvier 1900, fixant le programme de l'examen d'admission à l'emploi de rédacteur dans les services administratifs 1 " 
	Arrêté, du 24 février 1900, accordant aux aides, dans les concours d'admission aux emplois de dame, un nombre de points proportionnel à la durée de leurs services 2 " 
	Arrêté ministériel, du 2 février 1900, modifiant l'article 1er de l'arrêté ministériel du 4 février 1891, relatif aux conditions du concours d'admission au surnumérariat 3 " 
	Arrêté, du 26 avril 1900, modifiant l'article 17 de l'arrêté du 30 juin 1896, relatif au recrutement des dames employées 4 " 
	Circulaire, du 7 décembre 1900, rappelant les instructions relatives aux examens de facteur-receveur 12 " 
	Décision, du 13 juin 1900, créant des emplois de rédacteur et d'expéditionnaire pour le service technique dans les directions départementales 9 " 
	Décision, du 7 septembre 1900, créant un emploi d'expéditionnaire pour le service technique d'une direction départementale 9 " 
	Décision, du 8 novembre 1900, créant un certain nombre d'emplois de rédacteur et d'expéditionnaire pour le service technique des directions départementales 12 " 
	Ouverture d'un bureau de poste américain fonctionnant dans le pavillon national des Etats-Unis à l'Exposition universelle de 1900 3 " 
	Circulaire n° 4, du 25 février 1900, relative aux conditions d'abonnement applicables aux postes téléphoniques à installer dans l'enceinte de l'Exposition universelle de 1900 3 " 
	Circulaire n° 12, du 21 avril 1900, relative aux précautions à prendre pendant la période de l'Exposition universelle pour éviter des dérangements sur les fils des compagnies de chemins de fer 4 " 
	Circulaire, du 22 décembre 1899, relative au nouveau traitement à attribuer aux facteurs locaux et ruraux qui passent du salaire kilométrique au traitement fixe 1 " 
	Circulaire, du 16 juin 1900, relative aux congés de repos des facteurs de ville et des sous-agents qui leur sont assimilés 6 " 
	Circulaire, du 21 mai 1900, prescrivant l'établissement, dans les Directions départementales, de fiches destinées à faciliter le travail des propositions d'avancement en faveur des facteurs locaux et ruraux 6 " 
	Circulaire, du 16 août 1900, relative à l'emploi de la feuille signalétique n° 921 pour noter les facteurs locaux et ruraux 8 " 
	Circulaire, du 23 juin 1900, relative à la prestation de serment des facteurs auxiliaires 8 " 
	Circulaire, du 6 août 1900, relative à l'emploi rétribué du vélocipède par les facteurs locaux et ruraux 8 " 
	Circulaire, du 18 août 1900, concernant l'application, aux facteurs locaux et ruraux pourvus d'un traitement fixe, des dispositions de la décision du 6 mars 1888 et des prescriptions de l'article 55 de l'article 54 de l'ancienne Instruction générale 8 " 
	Arrêté ministériel, du 3 octobre 1900, fixant le régime applicable aux facteurs des postes de Paris 11 " 
	Circulaire n° 29, du 26 novembre 1900, concernant les mesures à prendre pour l'habillement des facteurs auxiliaires nommés facteurs titulaires 11 " 
	Circulaire, du 7 décembre 1900, rappelant les instructions relatives aux examens de facteur-receveur 12 " 
	Circulaire, du 7 décembre 1900, rappelant les instructions relatives aux examens de facteur-receveur 12 " 
	Note relative au transfert du service télégraphique dans les établissements de facteur-receveur 12 " 
	Extension du service des bons de poste aux établissements de facteur-receveur et aux recettes auxiliaires rurales en Algérie 12 " 
	Circulaire, du 27 octobre 1900, relative à la fermeture, à midi, des guichets postaux des recettes composées et des bureaux simples à service de jour complet, les dimanches et jours fériés 11 " 
	Circulaire, du 30 novembre 1900, relative aux avis télégraphiques du montant des demandes de fonds de subvention à donner aux receveurs des chefs-lieux d'arrondissement 12 " 
	Suppression des avis n° 848 1 " 
	Réunion en carnets à souches des formules nos 1452 et 1452 bis 1 " 
	Etablissement des bordereaux n° 1499 1 " 
	Obligation pour les facteurs ruraux d'être approvisionnés des formules de mandats-cartes français 2 " 
	Circulaire n° 9, du 9 avril 1900, concernant l'établissement des devis de régularisation relatifs à l'extension des réseaux téléphoniques 4 " 
	Suppression de la formule n° 1108 bis 4 " 
	Réimpression du tableau n° 1476 5 " 
	Circulaire n° 15, du 25 juin 1900, relative à l'envoi de l'état mensuel d'avancement des travaux n° 979 bis 8 " 
	Circulaire n° 29, du 11 décembre 1900, prescrivant l'envoi d'un relevé relatif à l'établissement des communications des nouveaux abonnés aux réseaux téléphoniques 12 " 
	Taxe applicable aux objets de correspondance relatifs au service public, expédiés, sans affranchissement et sous contreseing régulier, par des fonctionnaires à des personnes vis-à-vis desquelles ces fonctionnaires ne possèdent pas la frachise postale (loi du 29 mars 1889) 2 " 
	Décret, du 11 avril 1900, accordant: 1° la franchise postale aux lettres provenant ou à l'adresse des militaires opérant dans le Tidikelt; 2° l'exemption du droit postal pour les mandats de 50 francs et au-dessous adressés à ces militaires 4 "" 
	Franchises postales. - Lettres provenant ou à l'adresse des militaires opérant dans le Tidikelt (région d'In-Salah). - Exemption du droit postal pour les mandats de 50 francs et au-dessous adressés aux militaires désignés ci-dessus: 4 " 
	Décret, du 24 mai 1900, accordant: 1° la franchise postale aux lettres provenant ou à l'adresse des militaires opérant dans la division d'Alger, au delà des forts Miribel et Mac-Mahon; dans la division d'Oran, au delà du poste de Djenan-el-Dar; 2° l'exemption du droit postal pour les mandats de 50 francs et au-dessous adressés à ces militaires 4 " 
	Décret, du 24 juillet 1900, concernant la franchise postale du corps expéditionnaire de Chine 8 " 
	Franchises postales. - Lettres provenant ou à destination des militaires ou marins opérant en Chine. - Exemption du droit postal pour les mandats de 50 francs et au-dessous adressés à ces militaires ou marins ou expédiés par eux 8 " 
	Franchises postales. - Lettres provenant ou à destination des troupes opérant dans la division d'Oran, au sud du poste de Djenienbou-Rezg. - Exemption du droit postal pour les mandats de 50 francs et au-dessous adressés aux militaires désignés ci-dessus ou expédiés par eux 8 " 
	Franchises postales. - Lettres provenant ou à destination du personnel du bateau-ambulance Notre-Dame-du-Salut 9 " 
	Franchise postale. - Accusés de réception des chargements en franchise contenant les arrêtés des conseils de préfecture en matière de comptabilité des fabriques 10 " 
	Décret, du 9 décembre 1900, autorisant les fonctionnaires publics à faire emploi, à titre facultatif, d'enveloppes ouvertes pour leur correspondance officielle expédiée en franchise 12 " 
	Emploi, à titre facultatif, d'enveloppes ouvertes pour la correspondance officielle des fonctionnaires publics, ne jouissant pas de la franchise postale sous plis fermés 12 " 
	Effets d'habillement et objets d'équipement des sous-agents 1 " 
	Circulaire n° 3, du 19 février 1900, relative à l'habillement des courriers convoyeurs 2 " 
	Circulaire, du 5 janvier 1900, relative aux nouvelles dispositions à prendre pour l'établissement et l'envoi à l'Administration des commandes afférentes à l'habillement des sous-agents des Postes et des Télégraphes 2 " 
	Arrêté ministériel, du 27 janvier 1900, relatif à la fourniture gratuite d'une tenue d'uniforme et d'un portefeuille-sacoche aux facteurs auxiliaires employés à titre permanent 3 " 
	Circulaire n° 4, du 25 février 1900, relative à la fourniture gratuite d'une tenue d'uniforme et d'un portefeuille-sacoche aux facteurs auxiliaires employés à titre permanent 3 " 
	Circulaire n° 5, du 15 mars 1900, portant modification aux dispositions de la circulaire du 5 janvier 1900, relative à l'établissement et à l'envoi à l'Administration des comptes afférents à l'habillement des sous-agents 3 " 
	Circulaire n° 18, du 27 juillet 1900, relative à la tenue d'été des sous-agents 8 " 
	Modifications dans l'habillement des sous-agents 9 " 
	Arrêté ministériel, du 5 novembre 1900, concernant la fourniture des effets de travail et l'indemnité de chaussures aux ouvriers commissionnés et auxiliaires 11 " 
	Circulaire n° 29, du 26 novembre 1900, concernant les mesures à prendre pour l'habillement des facteurs auxiliaires nommés facteurs titulaires 11 " 
	Circulaire n° 31, du 6 décembre 1900, concernant la tenue d'été accordée aux facteurs des postes et des télégraphes 12 " 
	Arrêté ministériel, du 1er mai 1900, admettant au tarif des imprimés les formules en partie imprimées d'avis de radiation des listes électorales, adressées aux électeurs par les municipalités 5 " 
	Arrêté ministériel, du 10 mai 1900, admettant, au tarif des imprimés, les formules en partie imprimées, adressées par les receveurs particuliers des finances aux rentiers de l'Etat " 
	Arrêté ministériel, du 25 avril 1900, modifiant le tarif afférent à la rémunération du service postal de nuit dans les bureaux composés et dans les entrepôts 5 " 
	Arrêté ministériel, du 10 mai 1900, étendant le bénéfice de l'indemnité de chaussures aux gardiens de bureau chargés d'un service de relevage des boîtes aux lettres supplémentaires 6 " 
	Circulaire, du 1er juin 1900, relative aux frais de chaussure des gardiens de bureau chargès d'un service de relevage des boîtes supplémentaires 6 " 
	Arrêté ministériel, du 28 juin 1900, fixant l'indemnité de séjour accordée aux mécaniciens 11 " 
	Arrêté ministériel, du 5 novembre 1900, concernant la fourniture des effets de travail et l'indemnité de chaussures aux ouvriers commissionnés et auxiliaires 11 " 
	Arrêté, du 18 octobre 1900, étendant au personnel des dames employées les dispositions de l'arrêté de 18 mai 1881 attribuant une indemnité mensuelle aux agents utilisant une langue étrangère 12 " 
	Arrêté ministériel, du 13 novembre 1900, relatif à l'allocation d'une haute paye aux sous-chefs de section et aux gardiens de bureau affectés au service des bureaux-gares de Paris 12 " 
	Décision, du 21 août 1900, modifiant les circonscriptions des inspecteurs-ingénieurs et sous-ingénieurs 9 " 
	Décision, du 31 octobre 1900, modifiant les circonscriptions des Inspecteurs-ingénieurs et sous-ingénieurs 11 " 
	Arrêté ministériel, du 10 juillet 1900, modifiant, par créations d'emplois, les cadres des inspecteurs dans huit directions départementales 9 " 
	Arrêté ministériel, du 28 août 1900, relatif au transfert d'un emploi d'inspecteur " 
	Circulaire, du 21 juin 1900, déterminant les conditions de la vérification, par les inspecteurs, de la recette principale et des autres bureaux fonctionnant au chef-lieu de chaque département 6 " 
	Circulaire n° 24, du 3 septembre 1900, relative à la vérification des bureaux télégraphiques des gares de chemins de fer 9 " 
	Circulaire, du 29 novembre 1900, relative à l'affichage, dans les salles d'attente, d'un avis indiquant les prix de vente et d'abonnement au Journal officiel 12 " 
	Jurisprudence des cours et tribunaux. - Postes et télégraphes. - Employé. - Télégramme. - Application erronée des règlements. - Fait de service. - Demande en responsabilité de l'expéditeur. - Incompétence des tribunaux civils 1 " 
	Jurisprudence des cours et tribunaux. - Postes. - Loi du 25 juin 1856, article 9. - Contravention. - Article 463 du Code pénal et loi du 26 mars 1891. - Non-application 5 " 
	Jurisprudence des cours et tribunaux. - Lignes télégraphiques et téléphoniques. - Lignes d'intérêt privé. - Décret du 13 mai 1879. - Arrêté ministériel du 24 février 1882. - Propriété de l'Etat. - Loi du 28 juillet 1885. - Application 7 " 
	Jurisprudence des cours et tribunaux. - Lignes téléphoniques d'intérêt privé. - Actes de concession. - Obligations de l'Etat. - Frais d'établissement. - Frais d'entretien. - Droits d'usage. - Caractère. - Redevances. - Payement. - Conseil de préfecture. Incompétence. - Colis postaux. - Livraison. - Retard. - Demande d'indemnité. - Rejet par le Ministre. - Recours. - Rejet par le Conseil d'Etat. 12 " 
	Arrêté ministériel, du 28 mars 1900, relatif à la fixation de la redevance à percevoir pour droit d'usage des lignes pneumatiques d'intérêt privé 4 " 
	Circulaire n° 7, du 3 avril 1900, relative au contrôle des installations électriques industrielles 4 " 
	Circulaire n° 8, du 4 avril 1900, relative à l'établissement des lignes électriques et la traversée des voies ferrées 4 " 
	Circulaire n° 9, du 9 avril 1900, concernant l'établissement des devis de régularisation relatifs à l'extension des réseaux téléphoniques 4 " 
	Circulaire n° 24, du octobre 1900, relative à l'application de la loi du 25 juin 1895 sur l'établissement des conducteurs d'énergie électrique 11 " 
	Circulaires n° 26, du novembre 1900, relative aux remaniements de lignes à prévoir à l'occasion de l'établissement de nouvelles communications 11 " 
	Jurisprudence des cours et tribunaux. - Lignes téléphoniques d'intérêt privé. - Actes de concession. - Obligations de l'Etat. - Frais d'établissement. - Frais d'entretien. - Droit d'usage. - Caractère. - Redevances. - Payement. - Conseil de préfecture. - Incompétence 12 " 
	Circulaire n° 32, du 12 décembre 1900, relative à l'examen, par le Service du contrôle des chemins de fer, des projets d'établissement de lignes électriques le long des voies ferrées 12 " 
	Arrêté ministériel, du 10 décembre 1900, exonérant les concessionnaire de lignes d'énergie électrique de payement des frais d'entretien du second fil établi pour assurer le fonctionnement des communications téléphoniques 12 " 
	Loi, du 17 janvier 1900, portant approbation de la convention conclue à Luxembourg, le 4 octobre 1898, entre la France et le grand-duché de Luxembourg, pour régler le service de la correspondance téléphonique entre les deux pays 1 " 
	Loi du 4 mai 1900, portant approbation de la convention conclue à Paris, le 28 mars 1900, entre la France et l'Allemagne pour régler le service de la correspondance téléphonique entre les deux pays
	Circulaire n° 6 du 2 avril 1900, relative aux mesures à prendre en vue de mettre les approvisionnements de fils de cuivre à l'abri des vols, soit dans les magasins, soit sur les chantiers 4 " 
	Contrôle des poids de 15 et 30 grammes 8 " 
	Circulaire n° 27, du 15 novembre 1900, relative à la substitution de boîtes aux lettres en fonte aux boîtes aux lettres en bois 11 " 
	Arrêté, du 14 septembre 1900, complétant celui du 7 novembre 1896 relatif aux conséquences des peines disciplinaires 9 " 
	Arrêté ministériel, du 12 octobre 1900 modifiant celui du 25 octobre 1898, en ce qui concerne les peine disciplinaires à infliger aux ouvriers auxiliaires 11 " 
	Réimpression de la nomenclature des escales pour 1900 " 
	Circulaire n° 15, du 14 mai 1900, relative à la vente de la 10e édition de la nomenclature des bureaux télégraphiques, des annexes de ce document et de la 2e édition du vocabulaire officiel pour la rédaction des télégrammes en langage convenu publiées par le bureau international de Berne 5 " 
	Circulaire, du 29 septembre 1900, relative à la vente au public de la nomenclature des rues de Paris 12 " 
	Circulaire, du 15 décembre 1900, aux ordonnances secondaires, relative à la délégation des crédits 12 " 
	Circulaire du 22 décembre 1899, relative au nouveau traitement à attribuer aux facteurs locaux et ruraux qui passent du salaire kilométrique au traitement fixe 1 " 
	Arrêté ministériel, du 22 janvier 1900, déterminant les conditions d'admission à l'emploi de rédacteur dans les services administratifs 1 " 
	Arrêté, du 22 janvier 1900, fixant le programme de l'examen d'admission à l'emploi de rédacteur dans les services administratifs 1 " 
	Arrêté, du 24 février 1900, accordant aux aides, dans les concours d'admission aux emplois de dames, un nombre de points proportionnel à la durée de leurs services 2 " 
	Circulaire n° 2, du 15 février 1900, relative aux retraites ouvrières 2 " 
	Arrêté ministériel du 2 février 1900, modifiant l'article 1er de l'arrêté ministériel, du 4 février 1891, relatif aux conditions du concours d'admission au surnumérariat 3 " 
	Titularisation et avancement des expéditionnaires faisant fonctions de surnuméraires 3 " 
	Circulaire, du 21 mars 1900, relative au recrutement des aides 3 " 
	Cautionnements en rentes 3 " 
	Circulaire, du 17 mars 1900, relative au fonctionnement des écoles régionales de télégraphie militaire, en 1900 3 " 
	Arrêté, du 26 avril 1900, modifiant l'article 17 de l'arrêté du 30 juin 1896, relatif au recrutement des dames employées 4 " 
	Tableau indiquant la composition des circonscriptions pour le concours d'admission aux emplois de dame 4 " 
	Circulaire, du 9 avril 1900, relative aux souscriptions ouvertes en vue d'offrir des objets d'art aux fonctionnaires retraités, etc 4 " 
	Modification à la circulaire n° 70, du 28 février 1894, relative au fonctionnement des écoles régionales de télégraphie militaire. (Bulletin mensuel n° 4, de mars 1894, page 74.) 4 " 
	Arrêté ministériel, du 1er mai 1900, portant modifications à l'arrêté du 28 mai 1898 relatif au Conseil d'administration des Postes et Télégraphes 5 " 
	Décret, du 3 mai 1900, modifiant l'article 36 du décret du 23 avril 1889, concernant les fonctionnaires ou agents des Postes et Télégraphes mis à la disposition des autres ministères 5 " 
	Utilisation des brigades de réserve et du personnel de renfort pendant la saison d'été 5 " 
	Arrêté ministériel, du 25 avril 1900, modifiant le tarif afférent à la rémunération du service postal de nuit dans les bureaux composés et dans les entrepôts 5 " 
	Circulaire, du 15 juin 1900, prescrivant d'aviser le Cabinet du Sous-Secrétaire d'Etat (Secrétariat) des accidents de chemins de fer dont les agents ou sous-agents sont victimes dans l'exercice de leurs fonctions 6 " 
	Arrêté ministériel, du 1er mai 1900, modifiant les articles 1 et 2 de l'arrêté ministériel du 28 mai 1898 relatif au Conseil d'administration des Postes et Télégraphes 6 " 
	Circulaire du 17 mai 1900, concernant l'interdiction faite au personnel de se livrer à des opérations commerciales 6 " 
	Décret, du 14 juin 1900, supprimant l'emploi de directeur-ingénieur adjoint au directeur des services électriques de la région de Paris et organisant le service de la vérification du matériel, du dépôt central et de l'agence comptable des timbres-poste et le service des ateliers 6 " 
	Arrêté ministériel, du 23 juin 1900, fixant la constitution des cadres du personnel supérieur de la vérification du matériel, du dépôt central et de l'agence-comptable des timbres-postes et du service des ateliers 6 " 
	Arrêté ministériel du 23 juin 1900, modifiant la composition du conseil d'administration des Postes et Télégraphes 6 " 
	Arrêté ministériel du 23 juin 1900, modifiant les conditions d'admission à l'emploi de rédacteur dans les services administratifs 6 " 
	Circulaire, du 21 juillet 1900, concernant les demandes de changement... Rappel aux prescriptions de la circulaire du 22 août 1893 8 " 
	Création à titre d'essai, de trois emplois de conducteur de travaux du service technique à la Direction des services électriques de la région de Paris 8 " 
	Arrêté, du 14 septembre 1900, complétant celui du 7 novembre 1896 relatif aux conséquences des peines disciplinaires 9 " 
	Arrêté ministériel, du 6 septembre 1900, assimilant les conducteurs des travaux du service technique aux agents 9 " 
	Décision, du 13 juin 1900, créant des emplois de rédacteur et d'expéditionnaire pour le service technique dans les directions départementales 9 " 
	Décision, du 21 août 1900, modifiant les circonscriptions des inspecteurs-ingénieurs et sous-ingénieurs 9 " 
	Arrêté ministériel, du 28 août 1900, relatif au transfert d'un emploi d'inspecteur 9 " 
	Décision, du 7 septembre 1900, créant un emploi d'expéditionnaire pour le service technique d'une direction départementale 9 " 
	Arrêté ministériel du 28 juin 1900, fixant l'indemnité de séjour accordé aux mécaniciens 11 " 
	Avancement des surnuméraires 11 " 
	Arrêté, du 9 novembre 1900, concernant l'instruction et l'avancement des surnuméraires 11 " 
	Cours professionnel de début des surnuméraires 11 " 
	Arrêté ministériel, du 12 octobre 1900, modifiant celui du 25 octobre 1898, en ce qui concerne les peines disciplinaires à infliger aux ouvriers auxiliaires 11 " 
	Circulaire, au 30 novembre 1900, relative à la communication des notes par le chef de service 12 " 
	Arrêté, du 4 septembre 1900, relatif au recrutement des mécaniciens des télégraphes et des téléphones 12 " 
	Arrêté ministériel, du 13 novembre 1900, relatif à l'allocation d'une faute paye aux sous-chefs de section et aux gardiens de bureau affectés au service des bureaux-gares de Paris 12 " 
	Décision, du 8 novembre 1900, créant un certain nombre d'emplois de rédacteur et d'expéditionnaire pour le service technique des directions départementales 12 " 
	Arrêté ministériel, du 20 novembre 1900, modifiant la constitution des cadres du personnel supérieur du service de la vérification du matériel, du dépôt central et de l'agence comptable des timbres-poste et du service des ateliers 12 " 
	Circulaire n° 20, du 12 août 1900, relative à la vente au profit des Domaines, des poteaux télégraphiques hors d'usage 8 " 
	Décret, du 19 décembre 1899, portant promulgation de l'arrangement signé à Paris, le 8 novembre 1899, entre la France et la Grande-Bretagne, pour l'échange des télégrammes destinés à la publicité 1 " 
	Note relative à l'arrangement concernant les télégrammes de presse échangés entre la France et l'Angleterre 1 " 
	Circulaire n° 23, du 23 août 1900, relative à l'extension des attributions télégraphiques des recettes auxiliaires urbaines 9 " 
	Modification au service des recouvrements et des envois contre remboursement dans les relations avec l'Autriche-Hongrie " 
	Modification au service des recouvrements et des envois contre remboursement dans les relations avec le Portugal 1 " 
	Etablissement des bordereaux n° 1499 1 " 
	Affranchissement des envois de valeurs à recouvrer, dans le service international 3 " 
	Participation du bureau de la Canée (Leyant) au service des recouvrements postaux 5 " 
	Rectification par le bureau distributeur des erreurs de souscription des enveloppes n° 1494 11 " 
	Arrêté ministériel, du 22 janvier 1900, déterminant les conditions d'admission à l'emploi de rédacteur dans les services administratifs 1 " 
	Arrêté, du 22 janvier 1900, fixant le programme de l'examen d'admission à l'emploi de rédacteur dans les services administratifs 1 " 
	Arrêté ministériel, du 23 juin 1900, modifiant les conditions d'admission à l'emploi de rédacteur dans les services administratifs 6 " 
	Décision, du 13 juin 1900, créant des emplois de rédacteur et d'expéditionnaire pour le service technique dans les directions départementales 9 " 
	Décision, du 8 novembre 1900, créant un certain nombre d'emplois de rédacteur et d'expéditionnaire pour le service technique des directions départementales 12 " 
	Arrêté ministériel, du 20 novembre 1900, rélatif à la rémunération du port à domicile des messages téléphonés et des avis d'appel téléphonique 12 " 
	Jurisprudence des cours et tribunaux. - Postes et télégraphes. - Employé. - Télégramme. - Application erronée des règlements. - Fait de service. - Demande en responsabilité de l'expéditeur. - Incompétence de tribunaux civils 1 " 
	Arrêté ministériel, du 25 avril 1900, modifiant le tarif afférent à la rémunération du service postal de nuit dans les bureaux composés et dans les entrepôts 5 " 
	Arrêté ministériel, du 13 novembre 1900, relatif à l'allocation d'une haute paye aux sous-chefs de section et aux gardiens de bureaux gares de Paris 12 " 
	Réorganisation du Service médical de Paris 4 " 
	Arrêté ministériel, du 2 mars 1900, portant réorganisation du Service médical des Postes et des Télégraphes, à Paris 4 " 
	Nominations dans le personnel médical des Postes et des Télégraphes 4 " 
	Arrêté ministériel, du 25 juillet 1900, modifiant l'arrêté du 2 mars 1900 concernant la réorganisation du Service médical des Postes et des Télégraphes, à Paris 8 " 
	Circulaire, du 22 décembre 1899, relative au nouveau traitement à attribuer aux facteurs locaux et ruraux qui passent du salaire kilométrique au traitement fixe 1 " 
	Effets d'habillement et objets d'équipement des sous-agents 1 " 
	Circulaire n° 2, du 15 février 1900, relative aux retraites ouvrières 2 " 
	Arrêté ministériel, du 27 janvier 1900, relatif à la fourniture gratuite d'une tenue d'uniforme et d'un portefeuille-sacoche aux facteurs auxiliaires employés à titre permanent 3 " 
	Circulaire n° 4, du 25 février 1900, relative à la fourniture gratuite d'une tenue d'uniforme et d'un portefeuille-sacoche aux facteurs auxiliaires employés à titre permanent 3 " 
	Circulaire n° 5, du 15 mars 1900, portant modification aux dispositions de la circulaire du 5 janvier 1900, relative à l'établissement et à l'envoi à l'Administration des commandes afférentes à l'habillement des sous-agents 3 " 
	Circulaire, du 15 juin 1900, prescrivant d'aviser le Cabinet du Sous-Secrétaire d'Etat (Secrétariat) des accidents de chemin de fer dont les agents ou sous-agents sont victimes dans l'exercice de leurs fonctions 6 " 
	Circulaire, du 16 juin 1900, relative aux congés de repos des facteurs de ville et des sous-agents qui leur sont assimilés 6 " 
	Arrêté ministériel, du 10 mai 1900, étendant le bénéfice de l'indemnité de chaussures aux gardiens de bureau chargés d'un service de relevage des boîtes aux lettres supplémentaires 6 " 
	Circulaire, du 1er juin 1900, relative aux frais de chaussures des gardiens de bureau chargés d'un service de relevage des boîtes supplémentaires 6 " 
	Circulaire n° 18, du 27 juillet 1900, relative à la tenue d'été des sous-agents 8 " 
	Modifications dans l'habillement des sous-agents 9 " 
	Circulaire, du 31 octobre 1900, relative aux congés de repos des sous-agents 11 " 
	Arrêté ministériel, du 3 octobre 1900, fixant le régime applicable aux facteurs des postes de Paris 11 " 
	Arrêté ministériel, du 20 novembre 1900, modifiant l'article 6 de l'arrêté ministériel du 28 mai 1895, relatif au recrutement des chefs surveillants 11 " 
	Arrêté ministériel, du 12 octobre 1900, modifiant celui du 25 octobre 1898, en ce qui concerne les peines disciplinaires à infliger aux ouvriers auxiliaires 11 " 
	Arrêté ministériel, du 5 novembre 1900, concernant la fourniture des effets de travail et l'indemnité de chaussures aux ouvriers commissionnés et auxiliaires 11 " 
	Circulaire, du 7 décembre 1900, rappelant les instructions relatives aux examens de facteur-receveur 12 " 
	Arrêté ministériel, du 13 novembre 1900, relatif à l'allocation d'une haute paye aux sous-chefs de section et aux gardiens de bureau affectés au service des bureaux-gares de Paris 12 " 
	Arrêté ministériel, du 2 février 1900, modifiant l'article 1er de l'arrêté ministériel du 4 février 1891, relatif aux conditions du concours d'admission au surnumérariat 3 " 
	Titularisation et avancement des expéditionnaires faisant fonction de surnuméraires 3 " 
	Avancement des surnuméraires 11 " 
	Arrêté, du 9 novembre 1900, concernant l'instruction et l'avancement des surnuméraires 11 " 
	Cours professionnel de début des surnuméraires 11 " 
	Décret, du 26 décembre 1892, fixant les taxes à percevoir sur les correspondances échangées avec l'empire de Corée 1 " 
	Modification des équivalents de taxes 1 " 
	Cartes postales d'origine étrangère émanant de l'industrie privée 2 " 
	Taxe applicable aux objets de correspondance relatifs au service public, expédiés, sans affranchissement et sous contreseing régulier, par des fonctionnaires à des personnes vis-a-vis desquelles ces fonctionnaires ne possèdent pas la franchise postale (loi du 29 mars 1889) 2 " 
	Taxe applicable aux cartes postales fabriquées par l'industrie privée et affranchies au verso 3 " 
	Arrêté ministériel, du 1er mai 1900, admettant au tarif des imprimés les formules en partie imprimées d'avis de radiation des listes électorales, adressées aux électeurs par les municipalités 5 " 
	Arrêté ministériel, du mai 1900, admettant, au tarif des imprimés, formules en partie imprimées adressées par les receveurs particuliers des finances aux rentiers de l'Etat 5 " 
	Note relative à la taxe à appliquer aux cartes de visite contenant des voeux ou des souhaits imprimés 5 " 
	Réduction de la taxe en faveur des télégrammes à destination ou en provenance des militaires et marins du corps expéditionnaire de Chine 11 " 
	Rappel aux prescriptions concernant l'encaissement d'office des taxes télégraphiques officielles 11 " 
	Décret, du 28 janvier 1900, fixant les taxes à appliquer aux communications téléphoniques franco-luxembourgeoises de nuit 1 " 
	Arrêté ministériel, du 28 janvier 1900, relatif aux taxes à appliquer aux communications téléphoniques franco-luxembourgeoises de nuit 1 " 
	Décret du 30 mars 1900, fixant les taxes à appliquer aux communications téléphoniques franco-belges de nuit et aux communications demandées par abonnement 3 " 
	Arrêté ministériel, du 30 mars 1900, relatif aux taxes à appliquer aux communications téléphoniques franco-belges de nuit et aux communications demandées par abonnement 3 " 
	Décret, du 12 septembre 1900, fixant les taxes à appliquer aux communications téléphoniques franco-italiennes de nuit et aux communications demandées par abonnement 10 " 
	Arrêté ministériel, du 19 septembre 1900, relatif aux taxes à appliquer aux communications téléphoniques franco-italiennes de nuit et aux communications demandées par abonnement 10 " 
	Circulaire n° 6, du 1er mars 1900, relative aux avis d'interruption de lignes télégraphiques, aux modifications concernant les tarifs, etc. 3 " 
	Circulaire n° 7, du 5 mars 1900, relative à la transmission des dossiers des enquêtes concernant les télégrammes qui ont emprunté successivement le réseau de l'Etat et celui d'une compagnie de chemin de fer 3 " 
	Note relative au transfert du service télégraphique dans les établissements de facteur-receveur 12 " 
	Circulaire n° 2, du 1er février 1900, relative à l'admission des soldats d'infanterie dans les bureaux télégraphiques 2 " 
	Circulaire, du 17 mars 1900, relative au fonctionnement des écoles régionales de télégraphie militaire, en 1900 3 " 
	Modification à la circulaire n° 70, du 28 février 1894, relative au fonctionnement des écoles régionales de télégraphie militaire (Bulletin mensuel n° 4, de mars 1894, page 74.) 4 " 
	Circulaire, du 22 novembre 1900, concernant l'instruction télégraphique des officiers de cavalerie 11 " 
	Circulaire n° 4, du 25 février 1900, relative aux conditions d'abonnement applicables aux postes téléphoniques à installer dans l'enceinte de l'Exposition universelle de 1900 3 " 
	Circulaire n° 8, du 9 mars 1900, relative à la liquidation et à la perception des frais d'entretien des fils de retour des lignes téléphoniques d'abonnement à la charge des concessionnaires de lignes de transport d'énergie électrique 3 " 
	Circulaire n° 9, du 10 mars 1900, relative à la concession d'abonnements supplémentaires à l'usage des locataires d'un immeuble 3 " 
	Circulaire n° 29, du 11 décembre 1900, prescrivant l'envoi d'un relevé relatif à l'établissement des communications des nouveaux abonnés aux réseaux téléphoniques 12 " 
	Arrêté ministériel, du 10 décembre 1900, exonérant les concessionnaires de lignes d'énergie électrique du payement des frais d'entretien du second fil établi pour assurer le fonctionnement des communications téléphoniques 12 " 
	Circulaire n° 30, du 1er décembre 1900, relative à la construction de cabines téléphoniques en maçonnerie 12 " 
	Timbrage des correspondances 6 " 
	Vente de timbres et papiers timbrés par les gérants des recettes auxiliaires des Postes et des Télégraphes 2 " 
	Timbres-poste trouvés isolés dans les boîtes ou dans les dépêches arrivantes (procès-verbal n° 479) 1 " 
	Echange, contre les timbres-poste ou des formules équivalentes, des enveloppes timbrées, des cartes-lettres, des cartes pneumatiques et des bandes timbrées. (Arrêté du 20 janvier 1897) 1 " 
	Création d'un timbre-poste à 2 francs 3 " 
	Procès-verbaux n° 310 relatifs à des objets de correspondance d'origine étrangère paraissant avoir été dépouillés des timbres-poste dont ils étaient revêtus 6 " 
	Changements du type des timbres-poste 12 " 
	Circulaire, du 22 décembre 1899, relative au nouveau traitement à attribuer aux facteurs locaux et ruraux qui passent du salaire kilométrique au traitement fixe 1 " 
	Renouvellement des oppositions formées en vertu de la loi du 12 janvier 1895 sur les salaires et les petits traitements 5 " 
	Circulaire, du 18 août 1900, concernant l'application, aux facteurs locaux et ruraux pourvus d'un traitement fixe, des dispositions de la décision du 6 mars 1888 et des prescriptions de l'article 55 de l'ancienne Instruction générale 8 " 
	Payement des dépenses publiques étrangères au service des postes. 12 " 
	Entrée de la Corée dans l'Union postale 1 " 
	Suppression du bureau de poste français de Port-Lagos 1 " 
	Ouverture de bureaux de poste allemands au Maroc 1 " 
	Modification au règlement de l'Union postale (Bulletin mensuel n° 14 supplémentaire de novembre 1898) 1 " 
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